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THE

PROVINCIAL STATUTES
OF

L OW E Ri -C A N A D A.
Anno Regni Septino GEORGIJ I.

HIS EXCELLENCY

GEORGE E4RL OF DALHOUSIE G. C. B.
GOVERNOR IN CHIEF.

et T the Provincial Parliament, begun and holden at Quebec, the eighth
"<Jr day of January, Anno Donini one thousand eight hundred and twen-
" ty-five, in the fifth year of the Reign of our Sovereign Lord GEORGE the
c Fourth, by the Grace of GOD, of the United Kingdom of Great-Britain and
e Ireland King, Defender of the Faith, and froni thence continued, by seve-

< ral prorogations, to the twenty-third day of January, one thousand eight
hundred and twenty-seven ;

" Being the Third Session of the Twelfth Provincial Parliament of Lower-
Canada."

CAP. I.
AN Ac' -to continue, for a limited time, certain provisions of anAct therein

nientioned, passed in the fourth year of His Majesty's Reign, intituled,
" An Act to render valid certain Acts, Agreements in writing and Con-
" tracts of Marriage, (Contrats de Mariage sous Seing privé,) hereto-
" fore executed in the Inferior District of Gaspé, and to provide for the
" want of Notaries in the said Inferior District."

(7th March, 1827.)W7 HEREAS the tenth clause or section of an Act passed in the fourth
preambi.. W year of His Majesty's Reign, intituled, « An Act to render valid certain

Acts
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LES

STATUTS PROVINCIAUX
DU

B ASC ANA D A.
Anno Reyni Septimo GEORGJH I.

SON EXCELLENCE

GEORGE, COMTE DE DALHO USIE, G. C. B.
GOUVERNEUR EN CHEF.

«A U Parlement Provincial, commencé et tenu à Québec, le huitièmejour
de Janvier, Anno Donini, Mil huit cent vingt-cinq, dans la cinquième

Année du Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Quatre, par la
Grâce de Dieu, ROI du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Défenseur de la Foi, et de là continué par diverses Prorogations jusqu'au

« vingt-troisième jour de Janvier, Mil huit cent vingt-sept;

"Etant la Troisième Session du Douzième Parlement Provincial du Bas-Canada."

CA P. I.

ACTE pour continuer, pour un tems limité, certaines dispositions d'un Acte
y mentionné, passé dans la quatrième année du Règne de Sa Majesté,
intitulé, " Acte pour valider certains Actes, Accords par écrit et
'' Contrats de Mariages sous seing Drivé, ci-devant passés et exécutés

dans le District Inférieur de Gaspe, et qui supplée au défaut dé No-
t taires résidans dans le dit District. Inférieur."

(7e. Mars, 1827.)VU que la dixième Clause ou Section d'un Acte passé dans la quatrième année Préambule.
du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour valider certains Actes, Ac-

" cords
B22



864 C. 1-2. Anno septimo Geergii IV. A. D. 1827.

Acts, Agreements in writing and Contracts of Marriage, (Coztrats de Ma-
riages sous seing prié,) lieretofore executed in the Inferior D.istrict of Gaspé,

" and to provide for the want of Notaries in the said Inferior District," is to
expire on the ninth day of March, one thousand eight hundred and twenty-se-
ven, which said clause, and all and every the provisions thereof it is expedient to
continue for a limited tine ; Be it therefore e nacted by thîe Kiigs Most Ex-
cellent M1aiesty by and vith the advice and consent of tc Legislative Cou ncil
and Assenbly ofthe Province of Lower-Caniada, constituted and assembled by
virtue of and under the authority of an Act passed in the Parlianent of Grcat
Britain. i.ntitulcd., " An Act to repeal certain parts of an Act passed in the
fourteenth year of His Majesty's Reign, intituled, " An Act for making morc
"C ejfectual provision for the Governmezt of the Province of Quebec, in North

"Atmcrica;" and to mnake further provision for the Go;ernmnt of thesaid Pro-
CCciwi CC vince ;" And it is hereby enacted by the authority of the same, that the said
of the tenIh ùenth clause or section of thc .aforesaid Act passed in the fourth year of His Ma-
tl;.,jon ec- esty's Reign, intituled, " An' Act to render valid certain Acts, Agreements in
4111 Cieo. IV.Cc writing and Contracts of Marriage, (Contrats de Mariages sous seing priré,)

heretofore executed in tie Inferior District of Gaspé, and to provide for the
want of Notaries in the said Inferior District," and all and every the Provi-

sions in tie said tenth clause or section made and enacted, shall continue to be
and renain in fuit force and effect until the first day of July, one thousand eight
hundred and twenty-nine, and no longer.

CA P. II.

AN ACT for removing doubts respecting the construction of a certain part
of the Act of the thirty-fifth year of the Reign of His late Majesty,
George the Third, chap, 4, intituied, <'An Act to establish the form
" of Registers of Baptisns, Marriages and Buriais, to confirn and

make valid in law the Register of the Protestant Congregation of
Christ-Church, Montreal, and others which may have been inform-

" ally kept, and to afford the neans of remedying omissions in former
"IRB gisters," as also for removing doubts about the validity of certain
Marriages herein nentioned.

(7th March, 1827.)

reamble. H- EREAS the Act passed in the thi:rty-fifth year of the Reign of His late
Majesty George the Third, chapter fourth., intituled, ' An Act to

c establislh
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" cords par écrit et Contrats de M-ariages sous seing privé, ci-devant passés et
ce exécutés dans le District Inférieur de Gaspé, et qui supplée au défaut de No-
".taires résidans dans le District Inférieur," doit expirer le heuvième jour de
M.rs, wil ;huit cent vingt -sept. laquelle dite Clause et toutes et chacunè des
provisions d'icelle, il est expédient de continuer pour un teins limité : Qu'il soft
donc statué pâr la Très Excelle.j:te Majesté du Roi, par et de l'avis et consente-
ment du Conseil Législat et de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada,
-constitâés et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parle-
ment de aGrande-Bretagne, intitulé, " Acte qui rappelle certaines parties d'un
Acte passé dans la quatorzième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, "Acte
c qui pourvoit plus efficacement pour le Gourvernenent de la Province de Québec,

dans l'Amnériq.u.e Septentrionale;" et qui pourvoit plus amp'lefftnt pour le
GouvernemenIt de la dite Province." Et il est par le présent statué par la dite Continuation
autorité, que la ite dixième clause ou ection de l'Acte susdit passé dans la de la dixième

quatrième:année du Règue de Sa Majesté, intitulé, "e Acte pour valider certains ti.,(e l'cte

"c Actes, Accords par écrit et :Contrais de Mariages sous seing privé, ci-devant da. ch.V.

cl passés:et exéctutés 4ans1c District Inférieur de Gaspé, et qui supplée au défaut
c de Notaires résidans dans le dit District Inférieur," et toutes et chacune des
provisions faites et statuées dans la dite dixième clause ou section, continueront
d'être etdemeureront-en pleine force et effet jusqu'au premier jour de Juillet,
niil huit cent vingt-neuf, et pas plus longtems.

CAP. II.

ACT E pour lever les doutes concernant l'interprétation d'une certaine par-
tie de l'Acte de la trente-cinquième année du Règne de feu Sa Ma-
jesté, George Trois, chapitre quatre, intitulé, Cg Acte qui établit la forme

Sdes Régitres de Baptêmes, Mariages et Sépultures, q.ui confirme et
rend valable en loi le Régître de la Congrégastion Protestante de

" C/rist-G/mreh à Moutréal, et autres qui ont été tenus:d'unemaniere in-
forme, et:qui fournit les moyens de remédier aux omissions faites dans

c les anciens Bégîtres," ainsi que pour lever les doutes quant à la va-i-
" dité de certains Mariages y mentionnés.

(7e. Mars, 1827 )

V U que l'acte passé dans la trente cinquième année du Règne de feu Sa Ma- Preamule

jesté, George Trois, chapitre quatre, intitulé, " Acte qui établit la forme
des
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c establish the forn of Registers of Baptisms, Marriages and Burials, to con-
e firm aid make valid in law the Register of the Protestant Congregation of

Christ-Church, Montreal, and others whicli may have been informally kept,
and to afford the means ofremedying omissions in former Registers," ihas been

productive of beneficial effects, but doubts have arisen upon the construction of
the following words tiherein, that is to say cAnd alho in eacl of the Protestant
« Churches or Congregations within this Province, there shall be kept by the
"R.ector, Curate, Vicar or other Priest or Minister doing the parochial or cle-
" rical duty thercof; " and it is proper and necessary that such doubts should be
removed : 13e it therefore enacted by the King's Most Excellent Majesty, by and
with the advice and consent of the Legislative Council and Assenbly of the Pro-
vince of Low.er-Canada, constituted and assembled by virtue of and under the
authority of an Act passed in the Parliament of Great Britain, intituled, " An
c Act to repeal certain parts of an Act passed in the fourteenth year of His Ma-
CC jesty's Reign, intituled, cl An Act for making more effectual provision for the
cc Govern ment of thc Province of Quebec, in North Amnerica ;"' and to make further

How Regis- "l provision for the Government of the said Province ;" And it is hereby enacted
fers are t> be and declared by the authority of the same, that the Registers to be kept. as by

' the abovesaid Act is directed, may be.and shall be kept by a Rector, Curate,
Vicar or other Priest or Minister officiating, having authority to keep Re-
gisters in virtue of the said Act, whether in a Paiish regularly constituted or

Under certain other place within the same, under every obligation, penalty, matter and thing
penalties. regarding the same, as is and are by the above-said Act enjoi ned and prescribed.

IL. And whereas frorm the wording of the Act passed in the forty-fourth year
of the Reign of George the Third, chapter eleven, intituled, « An Act to con-
" firm certain Marriages therein mentioned," and of another Act passed in the
first year ofthe Reign of His present Majesty, chapter nineteen, intituled, "An
" Act to confirm certain Marriages lieretofore solemnized in the Inferior Dis-

trict of Gaspé," doubts might be entertained respecting the validity of Mar-
riages vithin this Province sincethe passing of the said Acts, celebrated byMi-

Marriages ce- nisters or Clergymen in communion. with the Church of Scotland: Be it there-
s fore further enacted by the authority aforesaid, that all Marriages which have

" .°'heretofore ben or shall hereafter be celebrated by Ministers or Clergymen of, or
clared tu be in communion with the Church of Scotland, have been and shall be held to be
valid. legal and valid to all intents and purposes w'hatsoever, any thing in the said

Acts or in any other Act to the contrary notwithstanding.

C A P.
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" des Régîtres de Baptêmes, Mariages et Sépultures, qui confirme et rend valable
" en loi le Régître de la Congrégation Protestante de Christ-Church à Montréal, et
" autres qui ont été tenus d'une manière informe, et qui fournit les moyens de
"remédier aux omissions faites dans les anciens régîtres," a produit des effets
avantageux, mais qu'il s'est élevé des doutes sur la construction des mots conte-
nus en icelui, c'est-à-dire cc Et aussi dans chaque Eglise Protestante ou Congré-
" gation en la dite Province, il sera tenu par le Recteur, Curé, Vicaire ou autre
" Prêtre ou Ministre déservant icelles ;" et vu qu'il est expédient et nécessaire
de lever tels doutes:-Qu'il soit donc statué par la Très-Excellente Majesté du
Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de
la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés cri vertu et sous l'autorité
d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé,"Acte qui rap-
pelle certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième année du Règne de Sa
Majesté, intitulé," Acte qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de la

Proincede Québec, dans l'Amérique Septentrionale ;" et qui pourvoit plus ample-
ment pourle Gouvernement de ladite Province;" Et il est par le présent statué commentles

et déclaré par la dite autorité, que les régîtres qui doivent être tenus ainsi qu'il est réghtres seront

ordonné par le susdit Acte, peuvent être et seront tenus par un Recteur, Curé, tenus.
Vicaire ou autre Prêtre ou Ministre officiant, ayant droit de tenir des régistres en
vertu du dit Acte, soit que ce. soit dans une Paroisse régulièrement établie ou
dans un autre endroit en icelle, sous chaque obligation, pénalité, matière et snus de cer-

chose relatives à iceux, ainsi qu'il est ordonné et prescrit par le susdit Acte. tées nan-

IL. Et vû que d'après les mots de l'Acte passé dans la quarante-quatrième année
du Règne de George Trois, chapitre onze, intitulé, cc Acte qui confirme certains
" Mariages y mentionnés," et d'un autre Acte passé dans la première année du
Règne de Sa présente Majesté, chapitre dix-neuf, intitulé, "Acte qui confirme cer-
'<tains Mariages ci-devant solemnisés dans le District Inférieur de Gaspé," il polir-
roit s'élever des doutes quant à la validité des Mariages célébrés dans l'étendue
de cette Province, depuis la passation des dits Actes, par des Ministres ou des Ecclé- célbras
iastiques officiant d'après la communion de l'Eglise d'Ecosse ; Qu'il soit donc de les Ministres

plus statué par l'autorité susdite, que tous Mariages qui ont été ci-devant, ou qui Ecose dé-
seront ci-après célébrés par des Ministres ou des Ecclésiastiques en communion clarés valides.

avec l'Eglise d'Ecosse, ont été et seront considérés être légaux et valides à toutes
fins et intentions quelconques, nonobstant aucune chose dans le dit Acte, ou
daps tous autres Actes à ce contraire.

CA P.
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C A P. III.

AN Acr more effectually to provide for the maintenance of good order in
Churches, Chapels and other places of Public Worship, and for other
uIrposes therein mentioned.

(7th March, 1827.)

»MfTHEREAS it is expedient to repeal an Act passed in the first year of His
Pr: . ' Ijesty's Reign, Chapter one, and a certain other Act passed in the

fou:-th vear of bis Majesty's Reign, Chapter thirty-five, and to substitute other
enactments instead thereof : Be it therefore enacted by the King's Most
Excellent Majesty, by and wifh the advice and consent of the Legislative Couii-
cil and Assebrnly of the Province of Lower-Canada, constituted and assembled
by virf ie of, and under the authority of an Act passed in the Parliament of Great
Britatin, intituled, c" An Act to repeal certain parts of an Act passed in the four-
teenth year of His Majesty's Reign, intituled, c An Act for making more effect-
" ival pro vision for the Government of the Province of Quebec, in North America;"
"and to make further provision for the Governinent of the said Province :" And
it is hereby enacted by Ihe authority of the sanie, that the said Act passed in the
first year of His Majesty's reign, intituled, " An Act for the maintenance of

of the ccgood order in Churches, Chapels and other places used for Public Worship, and-ACIS ist (;~> )~ plce
v. c t. for rep.ealiiig an Act therein meutioned,' and the said Act passed in the fourth

c .year of His Majesty's Reign, intituled, " An Act to continue for a limited time,
and amend an Act passed in the first year of His Majesty's Reign, intituted,
Au Act for the maintenance of good order in Churches, Chapels and other

" places used for Public Worship, and for repealing an Act therein mentioned,
shall bc, and the same are hereby repealed.

ntl of Ille I. And be it furiher enacted by authority aforesaid, that it shall be the duty
Chuich 1,V;- of the Church-.Wardens în office in each of the Parishes and Settienents of this
boutI Car- Province, to keep up and maintain good order in. and about the Church or Cha-

pel, or other place used for PublicWorship, ofeach of the said Parishes or
Settilements respectively, as vell within as withoult the said Churches and Cha-
pels, or other places used for Public Worship of each of the said Parishes or
Settiements respectively, and in the public Hall attached or adjacent to the Par-
sonage Flouse or Presbytery, as also in the roads or public places adjoining the
sanie, and to enforce the present Act, and to prosecute offences committed

against
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CAP. III.

ACTE pOur pourvoir plus efficacement au maintien du bon ordre dans les
Eglises, Chapelles et autres places de cultepublic, et pour d'autres ob-
jets y mentionnés.

(7e. Mars, 1827.)

V U qu'il est expédient-d'abroger un Acte passé dans la première année du
Règne de Sa Majesté, chapitre premier, et un autre certain Acte passé Préambule.

dans la quatrième année du Règne de Sa Majesté, chapitre trentre-cinq, et de
substituer au lieu d'iceux d'autres dispositions : Qu'il soit donc statué par la
Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Lé-
gislatif et de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bre-
tagne, intitulé, ".Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la qua-
" torzième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, e Acte qui poirvoii plus effi-
" caccment pour le Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique Sep-
" tenirionale ;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite
Province." Et il est par le présent statué par la dite autorité, que le dit Acte
passé dans la première année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui pour-
"voit au maintien du bon ordre dans les Eglises ou Chapelles, et autres lieux des- Abrog°

" tinés au culte public, et qui rappelle un Acte y mentionné," et le dit Acte passé lal1ere. Geo.
dans la quatrième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour continuer et àc d 4e
" pour un tems limité, et amender un Acte passé dans la première année du Règne ®°. IV

de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui pourvoit au maintien du bon ordre dans
" les Eglises ou Chapelles, et autres lieux destinés au culte public, et qui rap-

pelle un Acte y mentionné," seront et ils sont par le présent abrogés.

II. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera du devoir dés Devoir des

Marguilliers en ouvre dans chacune des Paroisses ou Etablissemens de cette Pro- dans etprès

vince, de veiller au maintien du bon ordre dans ou auprès de l'Eglise EeEIiee en

ou Chapelle, ou autre place employée pour le culte public de·· chacune ce.
des dites Paroisses ou Etablissemens respectivement, tant au dedans qu'au dehoris
des dites Eglises et Chapelles, ou autres places employées pour le culte public de.
chacune des dites Paroisses ou Etablissemens respectivement, et dans la Salle pu-
blique attachée ou adjacente au Presbytère, et aussi dans lescheinins et places pu-

C bliques



370 C. 3. Anno septimo Georgii M. A. D. 1827.

against the same, and all and every Church-Warden or Church-Wardens who
PenaltV o shall refuse or neglect to do the duties so imposed upon them, in their capacity
nIci'. aforesaid, shall incur and pay, for every neglect or refusal, a sum not less thai

ten Shillings, and not exceeding forty Shillings, currency.

Peila1ty on III. And bc it further enacted by the authority aforesaid, that any person or-
ingdisurban- persons who shall cause any disturbance in the Church, Chapel, or other place

churches used for public worship, in any Parish or Settlement in this Province, during.
Divine Service, or shall in any wise indecently or irreverently conduct hiniself in
or about such Church or Chapel, or other place used for public worship, or shall
resist the Church-Wardens, or other person or persons in the execution of the
duties imposed on him or them by this Act, or insult them, shall and may be
forthwith arrested by any or either of the said Church-Wardens, or by any
constable or peace odicer, and be conducted before a Justice of the Peace, and.
upon the oath of such Church-Warden or Church-Wardens, constable or peace
officer, or of one or more credible witness or witnesses, declaring that such per-
son or persons has or have caused any such disturbance, or conducted himself or.
themselves irreverently, or otherwise misdemeaned himself or themselves as afore-
said, or on confession of the offender, the said Justice of the Peace shall fine
such person or persons in a sum not exceeding forty shillings, currency, nor less-
than five shillings, currency ; and if such person or persons shall be unable forth-
with to pay such fine, lie or they shall and niay, by Warrant under the hand and
seal of such Justice, be cornmitted to the common gaol of the district where the
offence shall have been committed, there to remain for the space of fifteen days,
unless such fine be sooner .paid ; and any person or persons who shall cause any
disturbance or shall remain or loiter without any such Church or Chapel, or
other place used for public worship, or in the highways and public pla~ces ad-
jacent thereto, or in the public Hall attached or adjacent to the Parsonage Hlouse
or Presbytery, or who so remaining and loitering without the said Church,
Chapel or other place used for public worship, or in the highways and public
places adjacent thereto, shall upon beiug directed to retire or to enter the said
Church or Chapel, or other place used for public worship, during divine service,
refuse or neglect so to do, shall and may be arrested by any or either of the said
Church-Wardens, and be conducted before a Justice of the Peace, and on oath
made by such Church-Wardens or either of them, or of one or more credible
witness or witnesses, that such person or persons hath or have so made any dis-
turbance, or loitered without any such Church, Chapel, or place of public wor-
ship as aforesaid, or hath or have-refused, in manner aforesaid, to retire or to
enter such Church, Chapel or place of public worship, or on confession of the-

offender
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bliques attenant à icelles, et pour mettre en force le présent Acte et poursuivre
les offenses commises contre icelui, et tout tel Marguillier qui refusera ou né-
gligera de s'acquitter de son devoir en cette qualité, encourra et payera une som- Pénalité pour
me qui ne sera pas moins de dix chelins, ni plus de quarante chelins, courant. refus.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toute personne ou Pénalité con-
personnes qui causeront des désordres dans l'Eglise ou Chapelle ou autre placenes qic°
employée pour le culte public daus aucune Paroisse ou Etablissement de cette '"t desr-

Province pendant le Service Divin, ou se conduirout indécemment ou irrévérem- Eglises, &-c.
ment de quelque manière que ce soit, dans ou près de telle Eglise ou Chapelle, ou
autre place employée pour le culte public, ou résisteront aux Marguilliers ou
autre personne ou personnes étant dans l'exécution des devoirs qui lui ou leur
sont imposes par cet Acte, ou les insulteront, seront et pourront être arrêtées in-
continent par les dits Marguilliers ou aucun d'eux, ou par aucun Connétable ou
Officier de Paix, et conduites devant un Juge de Paix, et sur le serment de tel
Marguillier ou Marguilliers, Connétable ou Officier de Paix, ou d'un ou plu-
sieurs témoins dignes de foi, déclarant que telle personne ou personnes a ou ont
causé tel désordre, ou s'est ou se sont conduites irrévéremment, ou s'est ou sesont
mal conduites en quelqu'autre manière que ce soit, tel que dit-ci-dessus, ou sur
la confession du délinquant, le dit Juge de Paix condamnera telle personne ou
personnes a payer une amende qui n'excédera pas la somme de quarante chelins
courant, et qui ne sera pas moins de cinq. chelins courant, et si telle personne ou
personnes ne peuvent payer ladite amende incontinent, elles seront ou pourront
être envoyées, par un Warrant ou ordre sous le seing et sceau de tel Juge de Paix,
à la prison commune du District où l'offense aura été commise, pour y rester
pendant l'espace de quinze jours, à moins que telle amende ne soit payée plutôt.
Et toute personne ou personnes qui causeront aucun désordre, ou demeureront,
ou s'amuseront en dehors de telle Eglise ou Chapelle, ou autre place employée
pour le culte publie, ou dans les chemins et places publiques attenant à icelles,
ou dans la Salle publique attachée ou adjacente au Presbytère, ou qui demeu-
rant et s'amusant ainsi en dehors de la dite Eglise, Chapelle ou autre place em-
ployée pour le culte public, ou dans les chemins et places publiques attenant à
.icelles, sur l'ordre qui leur sera donné de se retirer ou d'entrer dans la dite Egli-
se, Chapelle ou autre place employée pour le culte public, pendant le Service
Divin, refuseront ou négligeront de le faire, seront et pourront être arrêtées par
les dits Marguilliers, ou aucun d'eux, et conduites devant un Juge de Paix, ou
sur le serment prêté par tels Marguilliers ou aucun d'eux, ou d'un ou de plu-
sieurs témoins que telle personne ou personnes a ou ont ainsi fait ou causé aucun
désordre, ou. se sont amusées en dehors d'aucune telle Eglise, Chapelle ou autre

C 2 place
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offender, such Justice of the Peace shall fine such person or persons in a sum not
exceeding twenty shillings, nor less than five shillings ; and if such person or
persons shall be unable forthwith to pay such fine, he or they shall and may, by
Warrant under the hand and seal of such Justice, bc conimitted to the common
gaol of the district vhere such offence shall have been committed, there to re-
main for the space of eiglit days, unless such fine be sooner paid.

eron r IV. Provided always and be it further enacted by the authority aforesaid,
bove ny that any person or persons offending as above or hercafter mentioned, although

no forthwith aay nevertheless be sued for the offence at any time.imc ivi~tjj:l not fotwil arrfor any
jItf.re mth within one nionth next after the commission of the same, before any Justice of
coi.iiislo of the Peace, and upon conviction be fined or imprisoned as in and by this Act it

is specified and provided.

The same V. And be it further enacted by the authority aforesaid, that all officers -and
antoom- Serjearts of Militia, and other Peace Officers in each Parish, Seigniory, Town-

ar dship or Settlement, or other extra-parochial place, shall have the same powers
leg ar- as those delegated to the Church-Wardens by this Act, in the execution of the
ens. duties imposed upon thern by the sane.

Penalton e VI. And be it further enacted by the authority aforesaid, that it shall be the
ersons oer- (luty of evcy Officer and non-comnuissioned Officer of Militia, or other Peace

" Officer, to cause to be arrested and carried before any Justice of the Peace, all
g and every person or persons whom ie or tley may find, during any Sunday or

Holyday, during Divine Service, loitering or tippling in any housé of public
entertainment, or in any place of public resort, whether within doors or in the
open air, where any Ale, Wine, Spirits or strong drink may be sold or distri-
buted on a Sunday or Holiday, during Divine Service as aforesaid, within the
limits of their Parishes or Settlements respectively, and also each and every per-
son -whom they may find cursing and swearing or provoking to fight, drunk, or
using violence in the streets, highways or other public places, and such person
so conducted before such Justice of the Peace, may on conviction be condemned
to pay a fine not exceeding twenty shillings, nor less than five shillings, curren-
cy : and if such person shall be unable to pay such fine forthwith, he shall and
way be comniftted, by WNarrant under the hand and seal of such Justice of the

Peace
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place de culte public, tel que susdit, ou a ou ont refusé en la manière susdite,
d'entrer dans telle Eglise, Chapelle ou telle place de culte public, ou sur la con-
fession du délinquant, tel Juge de Paix condamnera telle personne ou personnes
à une amende qui n'excédera pas vingt chelins, courant, et gui ne sera pas moins de
cinq chelins, courant ; et si telle personne ou personnes ne peut ou ne peuvent
payer telle amende incontinent, elle ou elles sera ou seront, et pourront être par
un Warrant ou ordre sous le seing et sceau de tel Juge de Paix, emprisonnées'
dans la prison commune du District où l'offence aura été commise, pour y rester
durant l'espace de huit jours, à moins que telle amende ne soit payée plutôt.

IV. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'au- Les personnes

cune personne ou personnes qui auront commis quelque offense comme ci-dessus ou que..
ci-après mentionné, quoiqu'elle ne soit pas immédiatement arrêtée, pourra né- ,°sdt comme
anmoins être poursuivie pour l'offense en quelque tems que ce soit, sous un mois ronttre pour-
immédiatement après l'offense .ommise, devant tout Juge de Paix, et sur con- l"'espace e

Atrois moisviction, être mise à l'amende ou emprisonnée, ainsi qu'il est spécifié et pourvu aprs.
dans et par cet Acte.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que tous Officiers et Ser- LesOfficiers

gens de Milice et autres Officier; de Paix dans chaque Paroiss'e, Seigneie, aronce,a c.
Township ou Etablissement, ou autre place hors de Paroisse, auront les m'emes " n"s,"u;
pouvoirs que ceux délégúés aux Marguilliers par le présent, dans l'exécution des donnes aux

devoirs qui leur sont imposés par cet Acte. marguiier.

VI. Et qu'il soitde plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera du devoir de Pénalité con-
teles person-tout Officier de Milice commissionné ou non commissionné, ou autre Officier de nes qui s'amu;

Paix, de faire arrêter et mener devant un des Juges de Paix de Sa Majesté toutes" "J"" .
et.chaque telle personne ou personnes qu'ils trouveront un Dimanche ou jour dernarsn d'en-

Fête, durant le Service Divin, s'amusant ou buvant dans quelque maison d'entre- durant le-

tien public, ou dans quelque place ou lieu public, soit dans la maison ou dehors, vice Divin.

où il sera vendu ou distribué de l'Aile, du Vin, de l'Esprit ou des Liqueurs fortes,
un Dimanche ou jour. de Fête durant le Service Divin, dans les limites de leurs
Paroisses ou Etablissemens respectifs, et aussi toutes et chaque' personne qu'ils
trouveront jurant et blasphémant, ou excitant à des batailles, ou ivre, ou usant
de violence dans les rues, grands chemins ou autres places publiques, et telle per-
sonne ainsi conduite devant tel Juge de Paix pourra être condamnée sur convic-
tion à payer une amende qui n'excedera pas vingt chelins courant, et qui ne sera
pas moins de cinq chelins courant, et si telle personne ne peut payer la dite
amende incontinent, elle sera et pourira être emprisonnée par un Warrant sous le

seing
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Peace, to the common Gaol of the district in which such offence shall have been
committed, there to remain for the space of eight days, unless such fine be sooner
paid.

Penutv a- VII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that any person at-
h "ctending at, as well in going to as returning from divine service at any such

Or en toture, Church, Chapel, or other place used for public worship, who shall on approach-
near ees,ing to or returning from the same, within the distance of ten arpents therefrorm,

to relr drive, wvhether on horseback, or in a carriage, at any faster pace than a slow and
moderate trot, shall for every such offence incur a penalty not exceeding ten
shillings, nor less than five shillings, currency.

Constables VIII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that it shall be
May bc ap 9 lawful for any two Justices of the Peace, on the request of the Church-Wardensp)ointed toas
sis Churci- aforesaid, or any Rector or Priest officiating in any Church or Chapel within
Perfranc this Province, to. appoint one or two Constables for the purpose of assisting the
ie u Church-Wardens in office, in the performance of the duties inposed upon then
aem. under and by virtue of this Act, which Constables shall obey the orders and

directions which, from time to time, shall be given to them by the said Church-
Wardens in office, and may be prosecutors of persons offending against this Act.

Penalties and IX. And be it further enacted by the authority aforesaid, that all penalties
"tff;e.. and forfeitures by this Act imposed, for any offence against the sanie, shall. be

covered. levied by distress and sale of the goods and chattels of the offender, by Warrant
of distress, under the hand and seal of a Justice of the Peace for the District or
County where such offence, neglect or default shall happen, rendering the over-
plus of such distress (if any there be,) to the party or parties, after deducting
the costs of suit and the charges of making the distress ; which Warrant such
Justice of the Peace is hereby empowered and required to grant, after complaint
or information to him made or given, upon conviction of the Offender by con-
fession or upon the oath of one or more credible Witness or Witnesses, and all
the penalties and forfeitures levied under the authority of this Act, shall be paid,
one half to the Informer, and the other half to His Majesty, bis Heirs and
Successors. Provided always, that no Church-Warden, Constable or Peace
Officer, prosecuting as su ch, shall be entitled by this Act to any part of any fine,

Limitation of but shall be only entitled to recover his costs. Provided always, that all Suits orActio". Actions for Offences against this Act shall be commenced within one month next
after the commission of the offence, and not afterwards.
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seing et sceau de tel Juge de Paix, dans la prison commune du District dans le-
quel telle offense aura été commise, pour y rester durant l'espace de huit jours, à'
moins que telle amende ne soit payée plutÔt.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toute personne Pénalité con-

se rendant au Service Divin dans aucûne telle Eglise, Chapelle ou autre place e's ' ce vai

employée pour le culte public, ou y allant ou en revenant, qui en en approchant ° 9
ou en en revenant, à la distance de dix arpens, ira soit à cheval ou en voiture près des Egli-

plus vite que le petit trot, encourra pour chaque telle offense une pénalité n'ex- allant au

cédant pas dix chelins, ni moindre de cinq chelins, courant. c revenant.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera loisible àl sera loisible

deux Juges de Paix, sur la réquisition des Marguilliers susdits, ou à tout Curé ou connétables

Prêtre faisant les fonctions ecclésiastiques dans aucune Eglise ou Chapelle dans a" rle
cette Province, d'établir un ou deux Connétables à l'effet d'aider les. Marguilliers l"

en ouvre dans l'exercise des devoirs qu'ils ont à remplir en vertu de cet Acte, les- que cet Acte

quels Connétables seront tenus de suivre les ordres et directions qui leur seront l"rm"se

donnés de tems à autre, par les dits Marguilliers en ouvre, et pourront être les.
uoursuivans contre les contrevenans à cet Acte.

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les pénalits et Manlre dont
lsamendes et

amendes imposées par cet Acte pour aucune contravention à icelui, seront préle- ïnaîie-
vées par saisie et vente des meubles et effets du contrevenant, par ordre ou War- ;ont recou-

rant sous le seing et sceau de quelque Juge de Paix du District ou Comté où l'of- vrées.

fense, ou négligence, ou défaut aura lieu, rendant compte du surplus de telle saisie
et vente, s'il y en a, à la partie ou aux parties,.après avoir déduit les frais de pour-
suite et de saisie qui en seront résultés, lequel Warrant ou ordre tel Juge de
Paix est par le présent autorisé et requis d'accorder sur plainte à lui faite, sur
conviction du contrevenant, soit par confession ou sur le serment d'un ou plu-
sieurs témoins dignes de foi, et toutes les pénalités et amendes prélevées, par et en
vertu de cet Acte seront payées, moitié au dénonciateur, et l'autre moitié à Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs ;. Pourvû toujours, qu'aucun Marguillier,.
Connétable, ou Officier de Paix poursuivant comme tel n'aura droit. par cet Limitation dus.
Acte à aucune partie d'aucune amende, niais aura seulement droit au recouvre- atiaos.

ment de ses frais. Pourvû toujours, que toutes poursuites ou actions pour of-
fenses commises contre cet Acte seront commencées dans l'espace d'un mois après
la contravention commise, et non après.

- X.
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Churc-ýwar- X. Proyided always, and be it furtber enacted by the authority aforesaid, that

j'oace anv Church-Warden, Constable or Peace Offcer shall be deemed, in ail cases, a
b coimpetent witness in all matters relative. to the execution of this Act, as.vell as

1V ' a- of a certain other Act, passed in the forty-fifth year of the Reign of His Majesty,
tot George the Third, intituled, cc An Act to prohibit the sale of Goods, Wares and

of flt. .tî "Merchandizes, Wines, Spirits and other strong Liquors on Sundays," not-
Gico. 111. pro. diîec. orwvithstanding he may be the Prosecutor or Informer, for any offence, neglect or
salejiof poils,eC. on gooS, default against either of the said Acts.
&c. on sun-
days.

XI. And be it further enacted by the authority aforesaid, that if any Action,
Gencral issue. Bill or Plaint be brought against anv Church-Warden or Churcli-Wardens, Con-

stable or Peace-officer as aforesaid, for any thing done in virtue of this Act, lie
or they nay plead the general issue, and give the special matter and this act in
evidence ; and if a Judgment or verdict is given against the Plaintiff, ori he shall

Double cos(5, becone non-suit or discontinue his Suit or Action, in every such case the Judge
before whomu the said matter shall have been brought or tried, shall allow to the
Defendant double costs.

XII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that separate copies
This Actw" of this Act, ardof the fifth Section of an Act of the British Parliament, passed in
Ofr s the fourteenth year of the Reign of Hislate Majesty, George the Third, chapter-
cd'" eighty-eight, and of the first, seventh and ninth Sections of an Act of the Legis-

lature of this Province, of the thirty-fifth year of the Reign of Hislate Majesty,
. George the Third, chapter ciglit, and an Act passed in -the forty-fifth year of the

Reign of His late Majesty, George the Third, chapter ten, shall be forwarded. in
the sarne manner as the laws enacted in this Province are now forwarded to the
Curate of each Parish within this Province, to be by such Curate delivered over
to the Church-Warden on duty (en charge) for the tine being, to be by him
banded over to bis successors in office, to be preserved among the papers of
the Fabrique, and to be read yearly at the first general meeting of the
Church-Wardens, after the election of any Church-Warden or Church-War-
dens, vhich Church-Warden or Church-Wardens shall read the same, or cause
the same to be publicly read at the Church-door-of the Parish, on the three first
Sundays of September in every year, immediately after divine service in the

. morning, under a penalty of twenty shillings, currency, for each and- every
offence.

XIII.
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X. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que tout liers, Conné-

Marguillier, Connétable ou Officier de paixsera regardé dans tous les cas comme bciele pai
témoin compétent dans toutes les matières relatives à l'exécution de cet Acte est'é t-.
ainsi que d'un certain Acte passé dans la quarante-cinquième année du Règne de tens dans les
Sa Majesté, George Trois, intitulé, " Acte qui prohibe la vente des effets et mar- tivanaes 're
"chandises, vins, rum,et autres liqueurs fortes les jours de Dimanche,"' nonobstant e,'cte l,*

j l'Acte de laqu'il soit le poursuivant ou accusateur pour aucune offense, négligence ou défaut 45f Geo. dIe,
contre aucun des dits Actes. vendre des ef.

feis et mar-
chandises.&c.
le Dimanche.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdité, que s'il est intenté quel- I géos-que action, bill ou plainte contre un Marguillier ou des Marguilliers, Connétable raie.
ou Officier de paix, comme susdit,. pour quelque chose que ce soit en vertu de cet
Acte, il pourra ou ils pourront plaider l'issue générale et donner la matière spé-
ciale et cet Acte en évidence ; et s'il est rendu un jugement ou verdict contre le
Demandeur, ou s'il est débouté, ou qu'il discontenue sa poursuite ou action, dans Double di.
tout tel cas, le Juge- devant lequel la dite matière aura été amenée ou plaidée, ac- Peng.
cordera doubles dépens au Défendeur.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que des copies séparées Copies de cet
de cet Acte et de la cinquième clause d'un Acte du Parlement Britannique, passé p
dans la quatorzième année du Règne de feu Sa Majesté,. George. Trois, chapitre d'autres Actes

seotenvoy-quatre-vingt-huitième, et des première, septième et neuvième clauses d'un Acte ées aux Curés.
de la Législature de cette Province, de la trente-cinquième année du Règne de
feu Sa Majesté, George Trois, chapitre huitième, et d'un Acte passé dans la qua-
rante-cinquième année du Règne de feu Sa Majesté, George Trois, chapitre
dixième, seront envoyées de la même manière que les lois passees dans cette Pro-
vince sont maintenant envoyées au Curé de chaque Paroisse en cette Province,
pour être par tel Curé remises au Marguillier en charge pour le tems d'alors,
lesquelles seront par lui transmisses à ses Successeurs en office, pour être conser-
vées parmi les papiers de la Fabrique, et être lues tous les ans à la première Assem-
blée Générale des Marguilliers, après l'élection d'un Marguillier ou de Marguil-
liers, lequel Marguillier ou Marguilliers les liront ou les feront lire publiquement
a la porte de l'Eglise de la Paroisse, les trois premiers Dimanches de Septembre
de chaque année, immédiatement après le service divin du matin, à peine de
vingt chelins, courant, pour toute et chaque offense.

xIII.
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Fines under .XIII. And be it- further enacted by the authority aforesaid, that all fines
this Act. uw imposed and levied in virtue of the present Act, shall be applied to the public
1°n appCld uses of the said Province, and towards the support of the Goverrnent thereof,
fur,è and the same shall be accounted for to His Majesty, his Heirs and Successors,

through the Lords Commissioners of His Majesty's Treasury for the time being,
in such manner and form as His Majesty, his Heirs and Successors shall please
to direct.

nuraton of XIV. And be it further enacted by the authority aforesaid, that this Act shall
this Act. reniain in force until the first day of May one thousand eight hundred and thir-

ty, and no longer.

C A P. IV.

AN ACT relatilg to the Wardens of the House of Industry in the City of
Montreal.

(7th March, 1827.)

Preamble. H EREAS it is expedient that four of the Wardens for the House of In-
dustry in the City of Montreal should annually retire and be replaced

by an equal number ; Be it therefore enacted by the King's Most Excellent Ma-
jesty, by and with the advice and consent of the Legislative Council and Assem-
bly of the Province of Lower-Canada, constituted and assembled by virtue of and
under the authority of an Act passed in the Parliament of Great Britain, in-
tituled, " An Act to repeal certain parts of an Act passed i.n the fourteenth year
" of His Majesty's Reign, intituled, " An Actfor making more effectualprovi-

sion for the Government of the Province of Quebec, in North America ;" and to
iake further provision for the Government of the said Province ;" And it is

hereby enacted by the autlority of the saie, that the Corporation of the Ward-
ens of the House of Industry in the City of Montreal, shall, from and after the
first day of April next, consist of eight Wardens, all of whom shall in the first

ippoil"t ecislit instance be appointed by the Governor, Lieutenant Governor or Person admi-
of %icisf h.nistering the Government of the Province for the timue being, of whom four shall,
annuand' re- in the manner provided in hie second clause or section of the Act passed m the
pltir n mi re-pioflac rhie likefifty-eightlh vear of His late Majesty's Reign, intituled, "' An Act to establish a
° ,iber. " Hou se of Indus:ry in the City of Montreal," annually retire and be replaced

in rotation by the like number, the first four to retire by ballot on the first day
of May, one thousand eiglht hundred and twenty-eight, and to be replaced, and
so on the like day every following year, the same number retiring shall be re-
placed by the like number.
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XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toutes les amendes Comment les
infligées et payées en vertu du présent Acte seront appliquées aux usages publics Amendes inli-
de cette Province, et pour le soutien du Gouvernement d'icelle, et il en sera cie 'seont
rendu compte à Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs par la vòiie des Lords nppliquses, etcm en e
Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, en telles sera rendu

manière et forme que Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs voudront bien l'or- compte.

donner.

'XIV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que cet Acte sera en Aurédecet

force jusqu'au premier jour de Mai mil huit cent trente, et pas plus long-tems. A

C A P. IV.

ACTE concernant la Maison d'industrie dans la Cité de Montréal.

(7e. Mars, 1827.

V U qu'il est expédient que quatre des Gardiens de la Maison d'Industrie dans Préambue.

la Cité de Montréal se retirent annuellement et soient remplacés par un
pareil nombre : Qu'il soit donc statué par la Très-Excellente Majesté du Roi,
par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Pro-
vince du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, '< Acte qui rap-

pelle certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième année du Règne de
Sa Majesté, intitulé," Acte qui pourvoit plus efficacement pour le Gouverne-

" ment de la Province de Québec, dans l' Amérique Septentrionale;" et qui pourvoit
plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province." Et il est par le
présent statué par la dite autorité, que la Corporation des Gardiens de la Mai- Le Gouver-

son d'Industrie dans la Cité de Montréal sera composée, depuis et après le pre- a it°gar-
mier jour d'Avril prochain, de huit Gardiens qui en premier lieu seront tous ,°," e se re.
nommés pai'le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la Personne administrant veront anu-

alors le Gouvernement de la Province, et.dont quatre se retireront annuellement ro*nt rempia-

en la manière pourvue dans la deuxième clause de l'Acte passé dans la cinquante- o ar unro
huitième année du Règne de feu Sa Majesté, intitulé, cl Acte pour établir une reil nombre.
" Maison d'Industrie dans la Cité de Montréal," et seront remplacés par rota-
tion par un pareil nombre, les quatre premiers se retirant par balottes le premier
jour de Mai, mil huit cent vingt-huit, et étant remplacés ; et ainsi de suite,
chaque.année suivante un pareil nombre se retirant sera remplacé par un nombre
égal. D 2 I.
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Duty of the II. And be it further enacted by the authority aforesaid, that it shall be the
Ciee anfdhe duty of the Clerk of the Peace of the District of Montreal, annually, at the ge-
the Grand Ju- neral session of the Peace for the said District, in the April Term, to notify the
ryý of the Dis-u-tescn eto ftesi°rict o ~ 1o Grand Jury of the duty imposed upon them by the second section of the said
ileal. Act, passed in the fifty-eighth year of the -reign of His late Majesty, and the

Grand Jury shall, annually, at the said terni accordingly nominate four persons
qualified as in and by the said section it is provided and enacted, who shall, upon
the retirement of those they are intended to replace, immediately enter on office.

CAP. V.

AN ACT to establish the manner of issuing Licences on which Duties are
imposed by any Laws in force in this Province.

(7th March, 1827.)

W HEREAS it is expedient to establish the manner of issuing Licences
Preamble. yy upon which Duties are imposed by any Law in force in this Province :

Be it therefore enacted by the King's Most Excellent Majesty, by and with
the advice and consent of the Legislative Council and Assembly of the Pro.
vince of Lower-Canada, constituted and assembled by virtue of and under the
authoritv of an Act passed in the Parliament of Grcat Britain, intituled, " An
"» Act to> repeal certain parts of an Act passed in the fourteenth year of His Ma-

jesty's Reign, intituled, "An Act for making more effectual provision for the
"Government of the Province of Quebec, in N\orth America ;" and to make further
" provision for the Governiment of the said Province :" And it is hereby enacted
by the authority of the sane, that from and after the passing of this Act, all

licencesim Licences to be granted by the Governor, Lieutenant-Governor, or Person
posing duti;administering the Governm ent of this Province, under any Law now in force
ude®r'th" Seal In this Province inposing duties thereon, shall be issued under the Seal at
et Arsof t i Arms of the Governor, Lieutenant-Governor or Person administering the
certified by Government of the Province for the time being, certified by such p'erson as the
~Uch peso a
Ilhesd!!" > Governor, Lieutenant-Governor or Person administering the Government of this

t°n 10 a°i, Province for the time beingshall appoint to affix the same, and under the signa-
under the sig- ture of the Secretary of the Province, or of the person executing the office of
Secrieary of the Secretary of the Province, for the tinie being, any law, usage or custom
te Province, the contrary in any wise notwithstanding.

Stich Licen IL. And be it further enacted by the authority aforesaid, that -when such
ces to be aL cenc
terwards deli. Licence*'
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IL Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera du devoir du Devoir diaGreffier de laGreffier de la paix du District de Montréal, de notifier annuellement aux GrandsPaix et du

Jurés, aux Session Générales de la paix pour le dit District, dans le terme d'A District de
vril, les devoirs qui leur sont imposés par la dite deuxième clause du dit Acte pas- menatréil.

sé dans la cinquante-huitième année du Règne de feu Sa Majesté, et les Grands
Jurés nommeront annuellement en conséquence au dit ternie, quatre Personnes
qualifiées ainsi qu'il est réglé et statué dans et par la dite clause, lesquelles en-
treront. immédiatement en office, dès que celles qu'elles sont destinées à rempla.-
cer, se retireront.

C A P. V,

ACTE pour établir la manière d'énaper les Licences sur lesquelles des
droits sont prélevés en vertu d'aucune Loi en force dans cette Province.

(7e. Mars, 1827.)

VU qu'il est expédient d'établir la manière dont les Licences sur lesquelles Prambue.
des Droits sont prélevés en vertu d'aucune Loi en force dans cette Pro-

vince,seront émanées ; Qu'il soit donc statué par la Très-Excellente Majesté. du
Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de
la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, " Acte qui
" rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième année du Règne
" de Sa Majesté, intitulé, "l Acte qui pourvoit plus efficacement pour le Gouver-
"r nement de la Province de Québec, dans l'Amérique' Septentrionale ;" et qui pour-
" voit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province." Et il -est par
le présent statué par la dite autorité, que depuis et après la passation de cet
Acte, toutes Licences qui seront accordées par le Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur ou la Personne administrant le Gouvèrnement de cette Province, Les Licences
en vertu d'aucune Loi actuellement en force dans cette Province,. prélevant , pré,èvent
des droits sur icelles, seront émanées sous le Sceau duGouverneur, Lieutenant runt emanées
Gouverneur, ou de la personne administrant le Gouvernement de la Province pour " ou eau

le tems d'alors, certifiées par telle personne que le Gouverneur, Lieutenant- 'ereriflées

Gouverneur ou la Personne administrant le Gouvernement de cette Province sonne qu'il
nommera pourpour le tems 'd'alors, nommera pour apposer icelui, et signées par le-Secrétaire "1åosea ou

de la Province, ou la Personnç faisant le devoir de Secrétaire de la Province secréaire de
pour le tems d'alors, nonobstant aucune Loi, usage ou, coutume en aucune ma- Province,
nière à ce contraire.

IL Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,. que lorsque le Sceau aura Telles Licen-
ét ces seront en-

éésuite~ remises
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veredl to the

eaid Secret heLicences shall so have lad the seal a(uixed thereto, the same shall be delivered toeo the Secretary or person executing the duties of Secretary of the Province by theea, person who shall have affixed the seal, taking- receipts in duplicate for thetaksngl, two re- Wîn Inpctrceipts for the number dehivered, one of which receipts shall be lodged With the ispector-same. one ofPrvnilAc swhich shill be General of Public Provincial Accounts.
deposited with
the rIsp5ector
General of
public ac-
couits. C A P. VI.

AN ACT for more effectually preventing trivial and vexatious Law-Suits,
and for restricting the Costs thereupon.

(7th March, 1827.)

rIWHEREAS it is expedient, for the prevention of trivial and vexatious SuitsPreamble- at Law, in Actions for personal wrongs to be compensated in damages,
whereby divers of His Majesty's subjects are oftentimes put to great inconvenience
and expense, to niake provision with respect to Costs, and in certain cases tohimit the same : Be it therefore enacted by the King's Most Excellent Majesty,by and with the advice and consent of the Legislative Council and Assembly ofthe Province of Lower-Canada, constituted and assembled by virtue of and un-der the authority ofan Act passed in the Parlianent of Great Britain, intituled," An Act to repeal certain parts ofan Act passed in the fourteenth ycar of His
C" Majesty's Reign, intituled, "An Act.for making more effectual provision for
" the Government of the Province of Quebec, in Nlort7i-Anerica ;" and to makeCost Ofsui " further provision for the Goverrnent of the said Province :" And it is hereby

lted n c e rtain cases. enacted by the authority of the same, that in all such Actions, the Plaintiff, incase the Court or Jury shall find the damages to be under the value of fortyshillings sterling, shafl not recover or obtain more costs of suit than the damagesso found shall amount to.

C A P. VII.

AN ACT for affording relief, during a limited time, to Insolvent Debtors.

(7th March, 1827.)

Preamble. HEREAS it is expedient to afford relief to a linited extent from arrest
under Writs of Capias ad satisfaciendun to Insolvent Debtors ; Be it

therefore
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audit Secré-été ainsi apposé à telles Licences, elles seront remises au Secrétaire, ou à la Per- taire par la

sonne faisant le devoir de Secrétaire de la Province, par la Personne qui aura y °u°""ppoé
apposé le Sceau, prenant un reçu en Duplicata pour le nombre délivré, un des le sceau, dont

quels reçus sera déposé chez l'Inspecteur-Général des Comptes iPublics e la e redas, un
Provnce.Publcs d ladesueçs, undéProvice. ,osera chez

'Inspecteur
Général des

C A1 P. VI. comptes pu-
blics.

ACTE pour prévenir plus efficacement les poursuites triviales et véxatoires,
et pour restreindre les dépens sur icelles.

(7e. Mars, 1827.)

VU que, pour prévenir les poursuites en Loi triviales et véxatoires dans les Préambule.. actions qui concernent des injures personnelles qui doivent être compensées
en dommages, qui assujettissent souvent divers sujets de Sa Majesté à de grands
inconvéniens et à des frais considérables, il est expédient de pourvoir aux dépens,
et de les limiter en certains cas ; Qu'il soit dont statué par la Très-Excellente
Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'As-
semblée de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Ac.te passé dans le Parlement de -la Grande-Bretagne, intitulé,
" Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième année
c du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus efficacement pour
c le Gouvernement de la Province de Québec, dans l' Amérique Septentrionale ;" et
Cc qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;-"
Et il est par le présent statué par la dite autorité, que dans toutes telles actions Limitationde.
le demandeur dans le cas où la Cour ou le Juré établiroit les dommages à moins dépens de
de la valeur de quarante chelins sterling, ne recouvrera ni n'obtiendra plus de certain"cas
dépens que la valeur à laquelle monteront les dommages ainsi établis.

C A P. VII.

ACTE pour le soulagement, pendant un tems limité, des Débiteurs Insol-
vables.

(7e. Mars, 1827.)VU qu'il est expédient d'exempter, jusqu'à un certain point, les Débiteurs in- Préambule.solvables de la prise de corps en vertu d'un Mandat de Capias ad satisfa-
ciendum
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therefore enacted by the King's Most Excellent Majesty, by and with the ad-
vice and consent of the Legislative Council and Assembly of the Province of
Lower-Canada, constituted and assembled by virtue of and under the authority
of an Act passed in the Parliament of Great Britain, intituled, "e An Act to re-
" peal certain parts of an Act passed in the fourteenth year of His.Majesty's
"e Reign, ntituled, " An Actfor making more effectual provision for the Govern-

ment of the Province of Quebec, in North America ;" and to inake further pro-
" vision for the Government of the said Province ;" And it is hereby enacted
by the authority of the same, that from and after the passing -of this Act, any

Anyer.onar-person that now is or hereafter shall be arrested and detained in virtue of any
tained in "- Writ of Capias ad satisfaciendum, shall on giving good and sufficient security to
tueof t Writthe satisfaction of any Justice of His Majesty's Court of King's Bench or Pro-
aI eicdm, vincial Court for the District, that he will not depart from, nor exceed the limits

rit" gne"' of the City, Town, Borougli or Village where the prison is situate, to whichi he
ln is or night be committed and imprisoned in virtue ofsuch Capias, be entitled tofromni or ex-

ceed certain his libertv, and to go at large within the limitp of the City, Town, Borough orlimils, shall beCe>
ontitled to ls Village. And the condition of every recognizance in this behalfshall be, that

ih°the Cognizors shall not become liable, unless the Defendant shall depart fron or
ini the Mme. exceed the limits of the City, Town, Borough or Village, without havingpaid the debt, interest and costs for which the Action shall have been brought.

Not toafect . Provided always, and be it further enacted by the authority aforesaid,
theight or (lie that nothing herein contained shall be construed or taken in any manner to

nd srender affect the riglt of the Bail to take and surrender the Defendant in discharge of
in discharge of themselves.
theumselves,.

Duration o III. And be it further enacted by the authority aforesaid, that this Act shal
tts Act. be and remain in force until the first day of May, one thousand eight hundred

and thirty-two, and no longer.

C A P. VIII.

AN ACT to facilitate the proceedings at Law in certain cases therein-men-
tioned, relating to Writs of Capias and Attachment.

(7th March, 1827.)

Preamible. .1 THEREAS it is expedient.to facilitate the recourse of Creditors against
fraudulent and absconding Debtors :-Be it therefore enacted b the.

King's
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icndum; Qu'il soit donc statué par la Très-Excellente Majesté du Roi, par et
de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province
du Bas-Canada, constitûés et assemblés en vertu et sous l' utorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitul&" "' Acte qui rappelle

certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième année du Règne de Sa
Majesté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement
de la Province de Québec, dans l'Amérique Septentrionale ;" et qui pourvoit plus

amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il est par le présent
statué par la dite autorité, que depuis et après la passation de cet Acte, toute
personne qui maintenant est ou sera ci-après arrêtée et détenue en vertu d'aucun Toute per.
Mandat de Capias ad Satisfaciendum, aura droit, en fournissant bonne et suffi- sonne arrerde

San caution, à la satisfaction d'aucun des Juges de la Cour du Banc du Roi de uncapîas'°°
Sa Majesté, ou dela Cour Provinciale du District, comme quoi elle ne partira Smlisfacicndum

ni ne sortira au delà des Limites de la dite Cité, Ville, Bourg, ou Village ou se donnant ca.

trouve située la Prison dans laquelle elle seroit ou auroit pu être commise et em- e ne

prisonnée en vertu d tel Capias, d'obtenir sa liberté et aller librement dans les delà de cer-

Limites de la Cité, Ville, ou du Bourg ou Village, et la condition de toute re-
connaissance donnée à cet effet sera que les cautions ne pourront être considérées liberé et d'ai-

responsables à moins.que le Défendeur ne laisse ou ne sorte au delà des Limites de In3Klibement

la Cité, ou Ville ou du Bourg ou Village, sans préalablement avoir payé la
dette, intérêt et le montant des frais encourus en raison de l'action ainsi intentée.

Il. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que Le droit des
%~~~ .%'-- caulions ne se

rien de contenu en cet Acte ne sera entendu ou interprêté en aucune manière a trouvera pas
nuire ou affecter le droit des cautions de se décharger de leur responsabilité en par là afrecti.

s'emparant de et livrant la personne du Défendeur.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que cet Acte sera et de- Durée de cet
meurera en force jusqu'au premier jour de Mai, mil huit cent trente deux, et Acte.

pas plus longtems.
C A P. VIII.

ACTE pour faciliter les Procédures en Loi en certains cas y mentionnés,
relativement aux Mandats de Capias et de Saisie.

(7e. Mars, 1827.)

U qu'il est expédient de faciliter le recours des Créanciers contre les débi- Préambule.

Steurs frauduleux et qui se cachent ; Qu'il soit donc statué par la Très-
E Excellente
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King's Most Excellent Majesty, by and with the advice and consent of the Le-
gislative Council and Assembly of the Province of Lower-Cµnada, constituted
and assenibled by vi.rtue ofand under the authority of an Act passed in the Parlia-
ment of Great-Brfaif, intituled, 11 An Act to repeal certain parts of an Act

passed in the fourteenth year of Hlis Majesty's ReigP, intitued, "- An Actfor
" making more efectual provision for the Government .pf the Province of Quebec,
" in North Anerica ;" and to make further provision for. the Governrment pf the
" said Province ;" And it is hereby enacted by the authority of the sanie, that in
all cases whereby the Laws of this Province, any Plaintiff is entitled to and shafi

Writsofcapias have obtained a Writ of Capias ad "Respondendum or Attachment against the
ad responden- Body of any Defendant, Saisie Gagerie, Saisie en ReVenedication, or At achnentdu';- or atc
Mntagaist -for .attaching the Estate, Debts, and Effects, of what nature soever, .whether in
the body of the hands of the Owner, the Debtor, or of a third Person, service ofthe declara-

-c. when 0h. tion, specifying the cause of action upon which such Writ or Writs shall have
othe de- respectively issued, may be made upon the Defendant, either personally, or by

claration spe- being left at the Office of the Sherif of the Court into which such Writ shaH
cafyebf ti,, have been made returnable, at any ti.me withi.n three days next .after the service
how to be of such Writ, if the sanie have issued in Tern, or within eight days next after
ma in "caTrn such service, if the Writ have issued in Vacation; and that service of such de-

claration, in manner aforesaid, shall be good and suffi.cient in Law t.o c.ormpel the
Defendant to appear in Court and ansye.r tothe demand of the Plainti;ff in the
same manner as if such declaration had been served together with the original
Writ, any law, usage, or custom heretofore in force in this Province, to the
contrary hereof in any wise notwithstanding.

Not to affect •I. Provided always, and be it further enacted by th.e authority aforesaid, that
the persona' nothincr herein contained shall extend or be construed to extend to repeal or inserviccoffrits afec heo
of Attachrnent any W'ise to affect the personal service of any Writ of Attachment or Writ of
Ment, &c- as Saisie Arr't or Entiercement, in the manner as set forth and enacted in and byenacted by the e.,~
Act of the 4ththe Provincial Statute passed in the fourth year of the Reign of His present
Geo. IV. Majesty, chapter thirteenth, intituled, " An Act to facilitate the procee.dine" against the estate and effects of Debtors,. incertain cases."
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Excellente Majesté du Roi, par et dé l'avis et consentement du Conseil Législa-
tif et de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en
veitl et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parleihent de la Grande-Bretagne,
intitulé, " :Ate qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la qua-

torzième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, "c Acte qui pourvoit plus ef-
ficdcrncéit pour le Go:uvernement -de la Province de Québec, dans l'Amérique
Septentrionale ;" et qui pouvoit plus amplement pour le Gouvernement de
la dite Province ;" Et il est par le présent statué par la dite autorité que dans

tous les cas où d'après lés Lois de cette Province,- un demandeur a droit d'avoir
et aura obtenu un Mandat de tapias ad Respondendum ou Mandat de Prise de
Corps c<ntre un défendeur, ou un Mandat de Saisie Gagerie ou Saisie en Revendi-
cation pour saisir les Biens, Dettes et Effets de quelque nature qu'ils soient, SOlt pias ad es.

entre les mains du Propriétaire, dù Débiteur ou d'une Tierce personne, la si. " re de

gnification dê lz détlaratiori spécifiant la Cause de l'Action sur. laquelle le Man- Corps contre

dat aura été éxpédié pourra être faite au défendeur soit en personne, ou en la ". éra ner

laissant au Bureau du Shérif de la Cour -dans laquelle le Rapport du Mandat de- obtenu, ma-
A nière dont sera

vra être fait,en quelque tems que ce soit, sous trois jours immédiatement après la fai la signii.
-signification de tel Maiidat, s'il a été expédié durant le terme, ou sous huit jours cation dela dé-

immédiatement.après telle signification si le Mandat a été expédié durant la vaca- ciaratn ,p -
tion, et que là significatio, de ladite déclaration de la manière susdite, sera bonne de laction,

.pendant les
et suffisante en loi pour contraindre le défendeur à comparaître en Cour et ré- Termes ou la

pondre à la demande du demandeur, de la rin«e -manière que si telle déclaration Vacance.
eut été servie avec le Mandat otiginal, aucùne loi, usage ou coutume, jusqu'à
présent en force en cette Province, en quelque manière que ce soit, à ce contraire.

11. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que La signiicz-
rien de ce qui est contenu dans le présent, ne s'étendra ôu ne sera entendu s'é- tion perion-

tendre à rappeler ou à affecter en aucune manière la signification personelle dtsePrie

d'aucun Mandat de Prise de Corps, -ou Mandat de Saisie Arrêt ou Entiercement corps&c.telle

de la manière établie et statuée dans et par le Statut Provincial passé dans la qua- par l'Acte (le

trième -année du Règne de Sa présente Majesté, chapitre treize, intitulé, "Acte la 4e. Geo.1-,

" pour faciliter les procédures contré les Biens et Effets des Débiteurs en certains .'en trouvera
cas,» .pas affectée.

Ec : AP,Ei -2
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C A P. IX.

AN ACT to amend an Act passed in the sixth year of His Majesty's Reign,
intituled, " An Act to provide for the summary Trial of ceIlain Sinall

Causes."
(7th March, 1827.)

JPrearnble. HIEREAS it is expedient to amend an Act passed in the sixth year of His
Majesty's Reign, intituled, "'An Act to provide for the sunnary Trial of

" certain Sinali Causes, in such nianner that persons selling Spirituou.s Liquors as
Merchants, Shop-keepers, or Traders, to be carried away and not to be drunk in
theirhouse or bouses, or on their premises, may not be disqualified toact as Com-
rnissioners for the Trial of Srall Causes, or as Clerks to suchComrnissioners under
flic aforesaid Act;-Be it therefore enacted by the King's Most Excellent Ma-
jesty, by and with the advice and consent of the Legislative Council and Assem-
bly of the Province ofLower-Canada, constituted and asseinbled by virtue of and
under the authority of an Act passed in the Parliament of Great-Britain, intitul-
ed, " An Act to repeal certain parts of an Aét passed in the fourteenth year of
" His Majesty's Reign, intituled, " AnAct for making more effectual provision
" for tie Governnent of the Province of Quebec, in North-America ;" and- to
Snake further provision for the Government of the said Province ;" And it is
hereby enacted by the autlority of the same, that fron and after the passing of

Merchants&c. this Act, persons sellingSpirituous Liquors, as Merchants, Shop-keepers or Trad-
, i"e a,rrers, to be carried away and not-to be drunk in their bouse or houses, or on their

sway., may be premises, may be appointed Commissioners or Clerks to such Commissioners for.appointed teprossarsidb
c" the purposes aforesaid, any thing in flic said Act contained to the contrary inGr Clerks, any wise notwithstanding.

C A P. X.

AN ACT for removing doubts relating to the powers and proceedirrgs-of
the Commissioners for the building and repairs of Churches, Parsonage
Bouses and Church Yards.

(7th March, 1827.)

rreamble. HEREAS divers Commissions have, from time to time, heretofore been
issued under and in virtue of an Ordinance of the Governor and Legis-

lativ.e
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C A P. IX.

ACTE pour -amender un Acte passé dans la sixième année du Règne de Sà
Majesté, intitulé, " Acte .qui pourvoit à la Décision Sommaire de cer-
" taines Petites Causes."

(7e. Mars, 1827.)

U qu'il est expédient d'amender un Acte passé dans la sixième année du Préambule.
Règne de Sa Majesté, intitulé, "l Acte qui pourvoit à la Décision Sommai-

Sire de certaines Petites Causes," de manière que les personnes qui comme Négo-
cians, Ma-rchands ou Commerçans vendent des Liqueurs fortes pour être empor-
tées et non.pour etre bues dans leur Maison ou Maisons,. ou dans' aucune partie
des Dépendances de leurs habitations, ne soient pas disqualifiées d'agir comme
Commissaires pour la décision des petites affaires, ou comme Greffiers de tels
Commissaires'en vertu du susdit Acte; Qu'il soit donc statué par la Très-Excel-
lente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et
de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitur-
lé, " Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième an-
cc née du Règne de Sa Majesté,- intitulé, "e Acte qui pourvoit plus efficacement
" pour te Gouvernement de la Province de Québec dans l' Amérique Septentrionale ;"
"< et qui pourvoit plus amplement pour le Gduvernement de la dite Province ;"
Et il. est par le présent statué par la. dite autorité, que depuis et après la passation Les Marchande
de cet Acte, les personnes qui comme Négocians, Marchands ou Commerçans, c. quiv

dnt des IÀ-
vendront des Liqueurs fortes pour être emportées et non pour être bues dans leur queurs à em.
Maison ou Maisons, ou dans aucune partie des dépendances de leu-rs habitations, onre o-
pourront être nommées Commissaires ou Greffiers de tels Commissaires pour les ms commis-
fins susdites; nonobstant aucune chose, contenue dans le dit Acte en aucune mat- are ou.Graf-

nière à ce contraire.

C A P. X.

AcTE pour lever les doutes relativement aux pouvoirs' et. procédés d'es
Commissaires pour la construction et les réparations. des Eglises,, rres%-.
bitères et Cimetières.

(7e.- Mars,. 1827.).

U que diverses Commissions ont été ci-devant expédiées de tems à autre sousV et en vertu. d'une Ordonnance du Gouverneur. et Conseil Législatif de la
ci-de v.ant
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lative Council of the late Province of Quebec, passed in the thirty-first year of
the Reign of His late Majesty George the Third, intituled, c" An Act or Ordi-
CC nance concernr the building and repairing of Churches, Parsonage Hoises
C and Church Yards," by the Governors or Persons administering the Govern-
ment of the Province, appointing and constiiuting the persons in the said Com-
missions respectively namcd to exccute the trust by the said Ordinance vested in
the Governor or Commander in Chief for the tinie being ;-And whereas by.rea-
son of the deternina~tion or supposed determination, from time to tine, of the
said Commissions, or of Commissions which may hereafter be issued in like man-
ner and for the like purposes, doubts, disputes, and questions have arisen and
rnay arise as to the legality or validity of certain acts or proceedings done, had,
or to be done or had by the said Cormnissioners after the determination, or sup-
posed determination of their authority as aforesaid .; Now for removing and put-
ting an end to all such douhts, disputes and questions which now exist or nay
hereafter arise : Be it therefore declared and enacted by the King's Most Exceh

Acts dore lent Majesty, by and with the advice and consent of the Legislative Council and
LY th: CoM- Assenbly of the Province of Lower-Canada, constituted and assenbled by virtiie

ccuoi, nand under the authority of an Act passed. in the Parliament of Great Britains
r,,'e powers intituiled, "An Act to repeal certain parts of an Act passedin the fourteenth year

e of Ilis Majesty's Reign, intituled, " An Act for naking more eg'ectual provision
" for the Govcrnment of the Province of Quebec, in North America ;"' and to make

Salw, fozVi.- "further provision for the Government of the said Province;" And it is hereby
Star.dingany declared and enacted by the authority of the same, that all acts and proceedingobjeciontrr to tcvrb o ne he contrarr whatsoever heretofore had or donc, or to be hereafter had or donc, byor under the

by s fauthority and within the competence of the said Commissioners in the execu-
,ation ofthc tion bon ifide of the authority or trust reposed in them by such Commissions;said """ers ise

Unles, the .i'd issued or to be issued as aforesaid, shall be deemed and taken, and in every Court
coeson of Law re erein any such doubt, dispute. or question may have arisen or shal!
Doked. arise concerning the validity of such Acts or proceedings, shall be adjudged a'nd

declared to be go od, valid, and effectual at Law to all intents and purposes
whatsocver, any objection to the contrary thereof for or by reason of the sup-
poscd cessation or determination of the powers so as aforesaid vested in such
Commissioners, unless the Commission or Commissions have or shal have been
specially re-voked, in any wise notwithstanding.

n° "jcto II. Provided always, and be it further enacted by the auhority àforesaiï, that
made to sudi nothing in this Act contained shall extend or be construed to extend to avoid orA&cts by reasonb
ofanydefectof annul any objection made to such Acts orproceedings of the said Commissioners,law nfot Wth- for or by reason ofany insufficiency, ir'gular ity, défebt ór inâfter of iawwhát-MtWsoonr ae be ny n J iô ha
f th;i Act, soe¥er, 'ot being withill the -r viè* of this Aèt, or in àà, manx'ekt r way t@

afect
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ci-devant Province de Québec, passée dans .]a trente-unième année du Règne de
feu Sa Majesté, .George Trois, intitulée, ." Acte ou Ordonnance qui concerne la
" construction et la réparation des Eglises, Presbitères et Cimetières," par les
Gouverneurs ou personnes admin.istrant ]e Gouvernement de la Province, com-
mettant et constituant les personnes respectivement nommées dans les dites Coni-
missions pour remplir les devoirs dont le Gouverneur ou Commandant en Chef
pour le tems d'alors est revêtu : Et vû qu'à raison de l'expiration ou de l'expira-
tion supposée de tems à autres -des dites Commissions ou des Commissions qui
peuvent être expédiées à l'avenir de, la même manière et pour les mêmes. ins, des
contestations et questions se sont élevées et peuvent encore s'élever sur la légalité;
et la validité de certains Actes ou procédés qui ont eu lieu ou qui ont été faits, ou
qui peuvent avoir lieu ou être faits par les dits Commissaires, après l'expiration
ou l'expiration supposée de leurs pouvoirs comme susdit; afin donc de lever et
mettre-fin à tous tels doutes, contestations et questions qui existent à présent, ou
qui peuvent s'élever àl'avenir ; Qu'il soit donc déclaré et statué par la Très-Excel-
lente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de
l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitu-
lé,cActe qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième année Tous Acte.

du Règne de Sa Majasté, intitulé, "c Acte qui pour'oit plus eicicement pourle isares

"Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique Septentrionale;" et danrl'exécu-

" qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province;." Et °"do, il

il est par le présent déclaré et statué par la dite autorité, que tous Actes et procé- sont revu,

dés quelconques qui ont eu ci-devant lieu, ou qui ont été faits, ou qui auront ie u o

ou seront faits à l'avenir par les dits Commissaires, ou sous leur autorité, ou qui éclaréa va-
seront de leur compétence dans l'exécution boná fide de la charge èt des pou- nonobstant

voirs dont ils étoient ou pourront être revêtus par telles Commissions expédiées, tote *e
ou qui pourront être expédiées comme susdit,. seront jugés et considérés, et dans raison de la

toutes-Cours de Justice où tout tel doute, contestation ou question pourra s'être d one
élevé ou s'élèvera sur la validité de tels Actes ou procédés, ils seront adjugés et à moinsque

déclarés être bons, valides et efficaces en loi, à toutes fins et intentions quel- t"le'° c;I"e;
conques, nonobstant toute objection faite pour et en raison de la cessation ou spécialement

expiration supposée des p.ouvoirs ainsi donnés comme susdit à tels Commissaires, r°voquée.

à moins que la Commission ou les-Commissions n'ayent été spécialement révoquées.

Il. -Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par ·l'autorité susdite, que Riennetendan

rien de ce qui est contenu dans cet Acte ne s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à annuller
évte ouanle ucn at toute objection

à éviter ou annuller aucune objection faite à tels Actes ou procédés. des dits faileice.actes
Commissaires, pour ou en raison d'aucune omissions, irrégularité, défaut ou-matière pour"oii"n

de loi quelconque qui ne sera point dans le sens de cet Acte, ni à affecter, chan- sera ra dmn.
le sen de 'au

ger Acte,
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c t affect, cha·nge or alter any judgment or judgments of any or either of His Ma-
ny uejstysCourts of Law ii this Province, which may have been given touching or

concerning the Commissions, powers or authorities of sucli Commnuissioners as a-
foresaid, or of any or citiier of them already made.

C A P. XI.

AN Ac-r to provide regulations concerning the Beaches or Strands and
Landing Places ii Quebec.

(7th Marcb, 1827.)

~uc. HEREAS, for the convenience of the inhabitants of the City of Quebec,
it is expedient to keep such of the Beaches or- Strands of the River St.

Lawrence and St, Charles in the City and Banlieu of Quebec, as are not private
property, in good order, and to keep free and open the issues and avenues of ail
the Streets wYhich terminate either at the River St. Lawrence, or the litle River
Saint Charles:- Be it therefore enacted by the King's Most Excellent Ma-
jesty, by and with the advice and consent of ihe Legislative Council and Assem-
bly ofthe Province of Lower-Canada, constituted and assembled by virtue of and
under the authority of an Act passed in the Parliament of Great-Britain, intituled,
"4 An Act to repeal certain parts of an Act passed in the fourteenth year of His
'' Majesty's Reign, intituled, C An Act for making more effectual provisionfor
" the Government of lie Province of Quebec, in North-America ;" and to make
" further provision for the Governmrient of the said Province ;"-And be it fur-
ther enacted by the authority of the same, that it shall be lawful for the Justices
of the Peace residing in the City of Quebec, at a General Meeting to be specially

]napcctor of convened by the Clerks of the Peace.of the District of Quebec, and held for the
named yearly purpose, on the Tuesday in the last week of the month of April, yearly, during
by thce .3usthe continuance of this Act, to appoint one or two Inspectors of the Beaches or

a gencrat Strands in the City and Banlieu of Quebec, with such salary out of the funds ap-
mecting. propriated for the keeping and repairs of the Streets of the said City, not ex-

ceeding forty pounds, currency, per annum, for each, as the said Justices of the
Peace, or a majority of them, shall judge expedient, which Justices, or a majo-
rity of them, at any Special Meeting, duly summoned for the purpose as afore-
said, shall also have pover to remove, if need be, such Inspector-or Inspectors,
and others 'o appoint in his or their stead, for the due execution of this Act.

Justices ofthe I. And be it further enacted by the authority aforesaid, that it shall;be the
tite Peace.to-p s l

ia:t a duty of the said Justices of the Peace, at a Meeting to be held for the purpose in
the
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ger ou altérer en aucune manière tout jugement ou jugements d'aucune de C11rs ni affecter au-
de Justice (le Sa Majesté en cette Province, qui peuvent avoir été rendus tou- u" jgeennt
chant ou concernant les Commissions, pouvoirs ou autorités de tels Commissaires dija renau.

comme susdit, ou aucun dticeux déjà donné.

C A P. XI.

ACTE pour pourvoir à des Règlemens concernant les Grèves et Places de
Débarquement dans Québec.

(7e. Mars, 1827.)

V U qu'il est expédient pour la commodité des habitans de la Cité de Québec. Préamue.
de tenir en boni ordre les Grèves du Fleuve Saint Laurent et de la Rivière

Saint Charles dans la Cité et Ban!ieue (qui ne sont point la propriété des parti-
culiers) et de conserver libres et ouvertes les sorties et avenues de toutes les rues
qui aboutissent soit au Fleuve Saint Lqurent, soit à la Petite Rivière Saint
Charles; Qu'il soit donc statué par la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de
l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province du
Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, "l Acte qui rappelle certaines

parties d'un Acte passé dans la quatorzième année du Règne de Sa Majesté,
." ilntitulé, er lcte qui pourvoit plus efficacenent pour le Gouvernemenitde la Pro-
" vince de Québec, dans l'Amérique Septentrionale ;" et qui pourvoit plus.am ple-
" ment pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il est par le présent Les juges de
statué par la dite autorité, qu'il sera loisible aux Juges de Paix résidanît dans laCité raixnomme-
de Québec de nommer annuellement, à une assemblée générale qui sera spéciale- m ,
ment convoquée par les Greffiers de la Paix du District de Québec, et tenue à cet semblée gené-

effet le Mianldi qui sera dans la dernière semaine du mois d'Avril, durant la cou- "lte;ri"
tinuation de cet Acte, un ou deux Inspecteurs des Grèves dans la Cité et Ban-grves,&c.
lieue <e Quéhec, avec tels appointemens pris sur les fonds affectés à l'entretien
et réparation des rues (le la dite Cité, n'excédant pas quarante livres courant par
année pour chacun, que les dits Juges de Paix ou que la majorité d'entre eux
ront expédient, lesquels Juges (le Paix, ou une majorité d'entre eux, auront
aussi pouvoir, à quelque Assemblée Spéciale dûment convoquée à cet effet comme
susdit, de destituer s'il est nécessaire, tel Inspecteur ou Inspecteurs, et d'en
nommer d'autres à sa ou leur place pour l'exécution convenable d'icelui.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera du devoir des dits Ilsindiqueront

Juges de Paix, à une Assemblée qui sera tenue à cet effet dans la première se- ace r icpir
F maine
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r:eeting,apla. the first week of cach of the montlis of Mav and November annually, during this
ce for deposit- Ato

e rub Act, or as soon thercafter as can 'oc, to indicate ad fix upon the place or places
iand n 3W. on the Beach or Strand aforesaid, as they shall judge inost proper for depositing

the rubbish and snow which is usually conveyed to and cast up.ni the Strand in
the City or l3anlieu of Quebec.

rheyshal a'so III. And be it further enacted by the authority aforesaid, that no person shall
~idicate a r takplace fro dg, take, or carry away sand for building or for any other purpose, from the said
where only Beach or Strand, unless from the Shoals or Islets, at low-water, in the River St.

SCharles, under te penalty of (ive shillings, currency, for every offence iii con-
travention to this Act.

And a place IV. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the said Justices
where s'one
for buUding of the Peace shall also, at such Meeting as aioresaid, indicate and fix upon the
,haii be depo- place where the Boat-men (Bateliers) occupied in the conveyance of storie for3cid.

building and other parposes in the said City, shall deposit the same, and fix a pe-
And fi a re- nalty iot exceeding Sve shillings, currency, for every offence in contravention to
naliv for cnalty Ixedn ~ Cie

ro?"- their order in this respect.

Duty of the V. And be it further enacted by the authority aforesaid, that it shall be the duty
of the Inspectors so as aforesaid to be appointed, to compel persons conveying
timber, deals, boards, or fuel to any of the Landing-places on the Beach or
Strand in the City or Banlieu of Quebec, to leave free and open all streets, lanes,
roads, fords, issues and avenues leading to and frorn the water side, so that the
communication for carts, and persons on horseback or on foot, nay be entirely
free and open to low-water mark, and in cases where any crib or raft shail, by

Penaly "Il stress of weather or the tides, have unavoidably been so placed as to obstruet any
peresons refus-
ingtoconform such street, lane, road, ford, issue, or avenue, the owner or person mn charge of

o "a- such crib or raft, shall be bound to take away or rernove the saine at the next en-
fions of mns-
pectors. suing tide, if possible, under a penalty not exceeding five shillings, currency.

o timber VI. And be it further enacted by the authority aforesaid, that no person shall
rema'n on the pile any timber for building, deals or boards on any public place along the Beach
beach longer or Strand, or landing places in the said City or Banlieu, and that no such timber
tban a certaic

e. ceafor building, deals or boards, shall be left on any such Beach, Strand or Landing
place, more than a time reasonable and sufficiert for discharging and taking away
the sanie, which time shall, if necessary, be determined by the Inspector, accord-

ing
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maine de chacun des mois de Mai et de Novembre annuellement, durant la con-d cposer ie,
tinuation de cet Acte, ou aussitût que possible après, d'indiquer et fixer la place V'.an 5 et la

ou les places sur la Grève susdite qu'ils jugeront les plus convenables pour dé-,
poser les vidanges et la neige qui sont ordinairement portées et jettées sur la
Grève dans la Cité ou Banlieue de Québec.

111. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que qui que ce soit ne ls indique-

pourra creuser, prendre et enlever du sable pour bâtir, ou pour quelqu'autre rpoa'u

objet, sur les dites Grèves, à moins que ce ne soit sur les Battures, sur les Ilots lemerit il e
J f 1 pemis de

qui se trouvent à basse marée sur la Rivière Saint Charles, à peine d'une pénalité prendre du

de cinq chelins courant, pour chaque offence eu contravention à cet Acte. sable.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les dits Juges (le Paix "tunc Pace

indiqueront et tixront aussi, à telle assemblée comme susdit, les places où les ba- sée la rre

teliers occupés à transporter de la pierre pour bâtir où pour d'autres fins, dans la p° r

dite Cité, déposeront icelle, et fixeront, pouû'chaque offense en contravention a et fix"rnnun,penalilé pour
leur ordre à ce sujet, une pénalité n'excédant pas cinq chelins courant. contraven:ion.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera du devoir des Ins- Devoir desine-
pecteurs qui seront nommés comme susdit, d'obliger les personnes atterrant avec pecteure.

du bois de construction, des madriers, des planches ou du bois de chiaufflage à au-
cune des places dje débarquement, sur la grève, dans la Cité ou Banlieue de Qué-
bec, de laisser libres et ouvertes toutus rues, ruelles, chemins, passages à gué,
sorties et avenues conduis::nt à ou du bord de l'eau, eui sorte que la communica-
tioni pour les charrettes et les personnes à cheval ou à pied soit entièrement libre et
ouverte jusqu'à basse marée, et dans le cas où une cage ou cageux aura été inévi- Amende con.
tablement placé par le mauvais terms ou par la marée de manière à obstruer au- tre les Per-

cune telle rue, ruelle, chemin, passage à gué, sortie ou avenue, le propriétaire lonesqt re-

ou la personne chargée de tel cag-e ou cageux sera tenu de l'enlever ou transporter conformeraux
. èglemens des

à la marée suivante, s'il est possible, à peine d'une amende n'excédant point cin specteur.

chelins, courant.

VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que qui que ce soit ne Lesboisnepourront res-

pourra empiler aucun bois de construction, madriers ou planches sur aucune tersurlagrêve

place publique le long de la Grève ou'des places de débarquement dans la dite Plus d'un cer-

Cité ou Banlieue, et qu'il ne sera laissé aucun bois de construction, madriers ou
planches sur aucune telle Grève ou place. de débarquement plus d'un tems rai-
sonnable et suffisant pour le décharger et enlever, lequel tems sera déterminé,

F2 s'il
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Penalty in case ing to the q-uantity of such timber for building, deals or boards, and the extent of
of contraven- ground occupied by the same, under the penalty of a smin not exceeding five

shillings, currency, per day, for every day of contravention to this Act.

No timber to VII. Anxd be it further enacted by the authority aforesaid, that in all cases
be placced onhai '
%ny pcrt Of h ere the owner or owners, or persoris havin charge of wood- so piled and ar-
beach in pub- ranged on the public groand, or having charg.e of such crib or raft, shall not com-
lic use, under
a pena er p.ly with the orders of the sait! Inspector to take away such vood and remove suck.

cribs or rafts, then and in any such case it shall be lawful for the Inspector to
cause the same to be taken away anîd removed at the cost and charges, risk andi
peril of the owners, and cven to cause the same to be kept by one or more guard-
ians, if they remain on the Beach or Strand, or to pay rent for the ground, if they
be conveyed to the shore. and all expenses of conveyance and keeping such tim-
ber, cribs or rafts, also the amount of the rent to be paid for such timber, cribs
or rafts shall be taxed by any two Justices of the Peace in Weekly Session, and
the amount shall be levied by seizure and sale of the whole or such part of sucI
limber, cribsor raits as may be necessary to satisfy the saine, according to the
nature of the case ; Provided always, that no such Inspector shall have power or
authority to cause to be conveyed away such timber so piled on the public ground,
nor such cribs or rafts to be taken away and removed, nor to name and appoint
one or more guardians until lie shall previously have obtained the leave or per.-
mission in writiig to that effect,.from any two Justices of the Peace residing in the
said City of Quebec.

Inspectnrs to VII. And be it fu-rther-enacted by the authority aforesaid, that ià shall be the
prosecute of- duty of the Inspectors appointed under this Act to prosecute offences cornnitted
*e .tina against the saine, and this within fifteen days after the offence, and not afterwards ;

and that all such offences shall be prosecuted in a summary manner before any
two Justices of the Peace at their veekly sittings, by Bill, plaint or information,
and the fines and penalties imposed shall, with the costs of prosecution be levied
by seizure and sale of the goods and chattels ofthe offender, or-ofthe timber, crib
or raft,or other material in question, the surplus, if any, being returned tothe owner,
and in cases where the Inspector is not the prosecutor, one half the penalty shall
go to the prosecutor who shall also, over and above the sane, be entitled to re-
cover his disbursements in and about the prosecution.

Fines and Pe- IX. And be it further enacted by.the authority aforesaid, that the fines and pe.-
nalties how tO -

be°appied. nalties imposed by' and. levied under this Act, and not. herein otherwise disposed
of.
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r'il est nécessaire; par l'Inspecteur, d'après la quantité de bois de construction, Péaant en

madriers ou planches et l'étendue du terrein occupé par iceux, à peine d'une pé- cl'°oL*.°"
nalité n'excédant pas cinq chelins courant, par jour, pour chaque jour de cou-
travention à cet Acte.

VIl. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que dans tous les cas «mne sera mis

où le ou les propriétaires ou personnes ayant en charoe le bois. ainsi empilé et ar- aucun boi
Cr sur aucune

rangé sur le terrein public, ou ayant eti soin telle cage ou cageux, ne se confor- partie de la

meront point aux ordres du dit Inspecteur de faire enlever les dits bois et éloigner g,"Ve"Jiu,"g

les dites cages ou cageux, alors et dans aucun des dits cas, il sera loisible au dit sousune péna-
Inspecteur de faire enlever les dits bois et éloigner les dites cages ou cageux aux
frais et dépens, risques et périls des propriétaires, même de les tàire garder par un
ou plusieurs gardiens s'ils demeurent sur la grève, ou payer loyer du. terrein s'ils
sont charroyés â,terre, et tous les frais de transport et de garde des dits bois,
cages ou cageux, ainsi que le montant du loyer du terrein a être pyé pour tels
bois, cages ou cageux, seront taxés par deux Juges de Paix en Session. hebdoma-
daire,. et le montant prélevé par saisie et vente du, tout ou de telle partie des dits
bois, cages ou cageux qui sera nécessaire pour satisfaire à iceux, selon la, nature
du cas. Pourvû toujours, qu'aucun tel Inspecteur n'aura pouvoir ou. autorité de
faire charroyer les dits bois ainsi mis en pile sur le terrein public, ni enlever et
faire éloigner les dites cages ou cageux, ni y nommer et appointer un ou plusieurs.
gardiens, qu'il n'ait au préalable obtenu la licence ou permission par écrit de deux
Juges de Paix résidant dans la dite Cité de Québec..

ViII. Et qu'il soit de plus statue par- l'autorit& susdite, qu'»1 sera du devoir Les inspec.
des Inspecteurs nommés en vertu de cet Acte de poursuivre les offenses commises teurs poursui-
contre icelui, et ce sous quinze jours après l'offense et non. après, et toutes telles fenses dans un

offenses seront poursuivies d'une manière sommaire devant deux Juges de Paix certain temps..

quelconques à leurs séances hebdoiadair'es, par bill, plainte ou information, et
les amendes et pénalités imposées seront prélevées avec les frais de poursuite, par
saisie et vente des biens et effets du contrevenant,. ou des bois, des cages ou cageux
ou autres objets en question, en remettant le surplus s'il y en a,. au. propriétaire,
et dans le cas où l'Inspecteur ne sera pas lepoursuivant, la moiti&de la. pénalité ira
au poursuivant, lequel- aura aussi. droit de recouvrer en. outre ce qu'il' aura dé-
boursé pour la poursuite..

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,. que- les amendes et pée commens

ialités imposées par cet Acte, et levées eu.vertu d'icelui,. et non autremerLt appro- na"ltés seront
priées aPPliqýide&.
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of, shall be paid into the bands of the Road Treasurer for the said City, to consti-
tute a fund towards the salaries to be allowed the said Inspectors, which shall be
paid quarterly, by an order to that effect at any general meeting of the Justices of
the Peace residing in the City of Quebec.

-peco de- X. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the said Inspect-
ors shall in all cases be competent~Nvitnesses in prosecutions for offences against
this Act, but shall not be entitled to any part of any fine arising frorn the same.

T!'ç Ac Xi. And be it further enacted by the authority aforesaid, that nothing in this
pGwcrs dni lhe Act. contained shall extend nor be construcd to extend to affect any of the powers
n * anid authorities by law entrusted to the Trinity Hoüse, with respect to the Cul-de-

Sac, or otherjurisdiction vested in that Corporation.

Fag of flic XII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that nothing -in this
riitsof M; Act contained shal bc construed in any vise to affect the riglhts of His Majesty,

nor ofany body politic or corporate, or any person whatsoever, in the said Beach
or Strand, or ein any part thereof.

rration of XIII. And be it further enacted by-the authority aforesaid, that this Act shall
Ac . be and remain in force until the first day of May, one thousand, eight hundred

and twenty-nine, and no longer.

C A P. XII.

AN ACT tO continue and arnend certain Acts therein nentioned, esta-
blishing a Watch, and providing for the Lighting of the Cities of Que-
bec and Montreal.

(7th March, 1827.)

Preamble. HEREAS it is expedient stili further to continue, for a limited time,
an Act passed in the fifty-eighth year of the Reign of His late Majesty,

George the Third, intituled, " An Act to provide more effectually for the se-
" curity of the Cities of Quebec and Montreal, by establishing a Watch and

Oth ac°" " Nigh't Lights in the said Cities, and for other purposes," as amended by a cer-
4Geo.II. cap-tain other Act passed in the third year of the Reign of His present Majesty,
by 3a aeo. intituled, -c An Act to amend an Act passed in the fifty-cighth year of the Reiga
4V. -cap e. «' of
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priées par icelui, seront payées entreles maitns du Trésorier des chemins pour la dite
Cité, pour constituer un fonds pour aider à payer les appointemens qui seront ac-
cordés aux dits Inspecteurs, et qui seront payés par trimestre d'après un ordre à
cet effet donné à une assemblée générale des Juges de Paix résidant dans la Cité
de Québec.

X. Etqu'ilsoit de plus statué par l'autorité susdite, que'les dits Inspecteurs seront Ls, *spec!eur
dans tous les cas témoins compétens dans les poursuites pour offenses contre cet moins compc.
Acte, mais ils ni'auront droit à aucune partie d'aucune amende provenant d'icelles. tens-

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que rien de contenu en Cet Acte n'af-

cet Acte ne s'étendra ni ne sera censé s'étendre à affecter aucun des pouvoirs et pouvoirs de la

autorités confiés par la loi à la Maison de la Trinité relativement au Cul-de-Sac, I.Vis de la

ou autre juridiction attribuée à cette Corporation. Trioté.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que rien de contenu en Rservedes
ct Acte ne sera censé affecter en. quelque manière que ce soit les droits de Sa O°! C
Majesté, ni d'aucun corps politique ou incorporé, ni de quelque personne que ce
soit, à ladite grève, ou à quelque partie d'icelle que ce soit.

XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que cet Acte sera etDuréedecet

demeurera en force jusqu'au premier jour de Mai mil huit cent vingt-neuf, et pas Ac*e

plus long-temps.

C A P. XII.

ACTE pour continuer et amender certains Actes y mentionnés, qui éta-
blissent un Guet, et pourvoit à l'éclairage des Cités de Québec et de
Montréal.

(7e. Mars, 1827.)

V U qu'il est expédient de continuer encore, pour un tems limité, un Acte Prambule.
passé dans la cinquante-huitième année du Règne de feu.SaMajesté, George

Trois, intitulé, " Acte qui pourvoit plus efficacement à la sûreté des Cités.de
Québec et de Montréal par l'établissement de Guets et de Flambeaux de nuit de l'Acte de la

" dans les dites Cités, et qui pourvoit aux moyens d'en défrayer les dépenses," 58e. Geo. 111.

tel qu'amendé par un certain autre Acte passé dans la troisième année du Règne chapel

de Sa présente Majesté, intitulé, ", Acte pour . amender un Acte passé dans la par l'Acte de
cinquante la 3e. Geo, IV.

n chap. G.
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" of His late Majesty, George the Third, intituled, "An Act to provide more ef-
fectually for the sccurity of the Cities of Quebec and Montreal, by establishing
a Watch and .Night L ights in the said Cities, and for othcr purposes," and to

encrease the funds necessary for the purposes of the said Act, the duration of
vhich said Acts is liiited to the first day of May, one thousand cight hundred

and twentv seven : Be it iherefore enacted by the King's Most Excellent Ma-
jesty, by and with the advice and consent of the Legislative Council and Assem-
blvof the Province of Lower-Canada, constituted and assembled by virtue of
and under the authority of an Act passed in the Parliament ofGrcat-Britain, in-
tituled, An Act to repeal certain parts of an Act passed in the fourtecenth year
cc of His Majesty's Reign, intituled, " An Actfor making more efectuai provi-sion for the Government of the Province of Quebec, in Nrth America -" and to
c" make further provision for the Governnent of the said Province ;" And it is
hereby enacted bv the authority of the sane, that the said Act passed in the
fifty-eighth vear of the Reign of Bis late Majesty George the Third, intituiled,cc An Act to provide more effectually for the security of ihe Cities of Quebec and
c" Montreal, by establishing a Watch and Night Lights in the said Cities. and
"l for other purposes," as anended by au Act passed in the third year of the Reign
of Hlis present Majesty, intituled, " An Act to amend an Act p"assed in the fiftv-

eiglth yer of the Reign of His late Majesty, George the Third, intitule'd
An Act to provide more cjfectually for the security qf the Cities of Quebec and

" Afiontreal, by cstablishing a Watch and Night Lights in the said Cities, and
"C for otier purposes," and to encrease the funds necessary for the purposes of the
said Act, and the said last-mentioned Act shall respectively still further continue
to be and remain in force, and all and every the duties by the said Acts respect-
ively imposed, shall be raised, levied, collected and paid as therein-nentioned
and provided, and all and every the clauses, miatters and things in the said Actsrespectively mentioned and contained shall also still further continue to be andremain in full force and effect until the first day of May, one thousand eight
hundred and twenty-nine, and no longer.

c0ntaIf0 I. And be it further enacted by the authority aforesaid, that ail and everyf the Provi- the provisions ofian Act passed in the fifth vear of Bis Majesty's Reign, intitui--o Geo "n Act t0 continue or a further imited time two certain Acts therein-men-IV. cap. " tioned, relating to the Watch and Night Liglhts in the Cities of Quebec and
Montreal," shall be and reniain in force until the first day of May, onethousand eiglht hundred and twenty-nine, and no longer.
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cinquante-huitième année du Règne de feu Sa Majesté, George Trois, intitulé,
Acte qui pourvoit plus efficacement à la sûreté des Cités de Québec et de
Montréal, par l'établissement de Guets et de Flambeaux de Nuit dans les dites
Cités, et qui pourvoit aux moyens d'en défrayer les dépenses," et pour augmen-

ter les fonds nécessaires aux fins du dit Acte, la durée des quels dits Actes est
limitée au premier jour de Mai mil huit huit cent vingt-sept ; Qu'il soit donc
statué par la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement
du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la
Grande-Bretagne, intitulé, " Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte
« passé dans la quatorzième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui

pourvoit plus .efficacement pour le Gouvernement de la Province de Qué"ec, dans
l'/Amérique Septentrionale; et qui pourvoit plus amplement pour le Gjouver-

" nement de la dite Province ;" Et il est par le présent statué par la dite auto-
rité, que le dit Acte passé dans la cinquante-huitième année du Règne de feu
Sa Majesté, George Trois, intitulé, " Acte qui pourvoit plus efficacement à la
" sûreté des Cités de Québec et de Montréal par l'établissement de Guets et de
" Flambeaux de nuit dans les dites Cités, et pour d'autres objets, et qui pour-
cc voit aux moyens d'en défrayer les dépenses," tel qu'amendé par un Acte passé
dans la troisième année du Règne de Sa présente Majesté, intitulé, " Acte pour

amender un Acte passé dans la cinquante-huitième année du Règne de feu Sa
" Majesté, George Trois, intitulé, " Acte qui pourvoit plus efficacement à la

sûreté des Cités de Québec et de Montréal par l'établissement de Guets et de
Flambeaux de Nuit dans les dites Cités, et qui pourvoit aux moyens d'en dé.

",frayer les dépenses," et pour augmenter les fonds nécessaires aux fins du dit
Acte, et le dit Acte mentionné en dernier lieu, continueront encore respec-
tivement d'être et demeureront en force, et tous et chacun des droits respective-
ment imposés par les dits Actes, seront prélevés, perçus et payés ainsi qu'il est
mentionné et pourvu, et toutes et chacune des clauses, matières et choses res-
pectivement mentionnées et contenues dans les dits Actes continueront aussi en-
core d'être et demeurer en pleine force et effet, jusqu'au premier jour de Mai
mil huit cent vingt-neuf, et pas plus long tems.

II. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toutes et chacune des Continuation

provisions d'un Acte passé dans la cinquième année du Règne de Sa Majesté, de l'Acte dla
intitulé, 9" Acte pour continuer encore pour un tems limité, deux certains Actes 5e Geo. IV.

y mentionnés, concernant le Guet et les Flambeaux de nuit, dans les Cités de ' 1
" Québec et de Montréal," sera et demeurera en force jusqu'au premier jour de
Mai, mil huit cent vingt-neuf, et pas plus long tems.

III.
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n sj 111. And whereas by the seventh section of the said Act of the fifty-eighth
ofIi j.t. year of the Reign of His late Majesty, it is among other niatters provided, that

? uni s from and after the first day of May, one thousand eight hundred and eighteen, it
sr hall not be permitted to any person having and holding a licence ofAuctioneer

I- da bv «L j. S'I
ce,.ceiiiicrtlie in the Cities of Quebec and iMontreal, to act assuch or exercise his profession of

Sn .e- Auctioneer without paymg annually, for the purposes of this Act, the sum ofpain anoafv for Pro
Thirty Pounds, current money of this Province, without providing for the man-
ner in which such licence shall be granted ; for remedy whercof be it further
enacted by the authority aforesaid, that no person or persons whosoever, other
than the person authorized and licenced in the manner herein-after prescribed,
shall, from and after the passing of this Act, sei, dispose of or expose to sale at
public auction, or outcry within either of the said Cities, any goods, wares,
nerchandize or other effects whatsoever, and that it shall and may be lawful to
and for the Secretary of the Province of Lower-Canada, and he is herebv re-
quired by licence under his hand and seal to authorize and enpower such person
or persons being subjects of lis Majesty, as shall or may apply for the sane, to
act as Auctioneer or Auctioneers vithin the said Cities of Quebec and Montreal
rcspectively.

P'enatyfor IV. And be it further enacted by the authority aforesaid, that any person or
contravent"on. persons who shall presume to sell or dispose of any goods, vares, nerchand-

izeand effects by way of public auction or out cry, without having previously ob-
tained licence, shail forfeit the sum of Fifty pounds, current money of this Pro-
vince for each offence, one. moiety whereof to the prosecutor and the other moiety

Ilow tn be for the use of His Majesty, and every such forfeiture shall be sued for and reco-
pro-secuted. vered by action at law, to be brought by such prosecutor in any Court of Re-

Limitation or cord for the District in wvhich the offence vas committed. Provided always,
that such action shall be brought within three months next after the offence
shall have been commited, and not after ; and the fines and forfeitures accruing

or the fines. to Ilis Majesty, arisi ng from tbis Act, shall bc applied and accounted for as iii
and by the said recited Act it is enacted and provided.

Secretary's V. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the Secretary ofFee6. the Province vho shall grant such licence in the manner required by this Act,
shall not exact or reccive any greater or other fees than the sum of twenty shil-
lings for granting the said licence as aforesaid.

Not topreve"t VI. Provided always, and be it further enacted by the authority aforesaid,
iij!ct that nothing in this Act contained shall extend or be construed to extend to pre-

OfHIL N1ajesty,peos
' vent any person or persons being subjects of His Majesty from selling without

withocut suchi Such
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III. Et vu que par la septième section du dit Acte de la cinquante-huitième Aucnapr

année du Règne de feu Sa Majesté, il est entre autres choses statué, que depuis su etd Sa

et après le premier jour de Mai, mil huit cent dix-huit, il ne sera permis à au- pourra faire le

cune personne ou personnes ayant ou tenant une Licence d'Encanteur dans les m"tier ans

Cités de Québec et de Montréal, d'agir comme tel, ni d'exercer sa profession yèîre autori-

d'Encanteur à moins de payer pour les fins de cet Acte, une somme annuelle de lcence sousle
sen-et sceau.

trente livres, argent courant de cette Province, sans néanmoins déclarer de quelle du "ecré"aire
manière telle licence sera accordée, et à l'effet d'y remédier ; Qu'il doit donc de 9 a ro-

plus statué par l'autorité susdite, que depuis et après la passation de cet Acte,
aucune personne ou personnes quelconque, si ce n'est celles autorisées et licen-
ciées en la manière ci-après prescrite, ne pourront vendre, disposer ou exposer
en vente par encan public, dans les limites de l'une ou l'autre des dites Cités,
aucune marchandise ou autres effets quelconques, et qu'il sera et pourra être
loisible au Secrétaire de la Province du Bas-Canada, et il est par le présent requis
d'autoriser et donner pouvoir en vertu d'une licence sous son seing et sceau,à
telles personne ou personnes étant sujets de Sa Majesté, qui feront ou seront
dans le cas de faire application pour icelle, aux fins d'agir comme Encanteur ou
Encanteurs dans les Cités de Québec et de Montréal respectivement.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'aucune personne ou Pd;iaite pour

personnes qui prendront sur elles de vendre ou disposer par encan public, d'au- contraveution.

cune marchandise ou effets, sans avoir préalablement obtenu une licence, encour-
ront une pénalité de cinquante livres courant de cette Province pour chaque
contravention, une moitié de laquelle pénalité sera pour le poursuivant, et l'autre
moitié à l'usage de Sa Majesté, et toutes et chaque telle pénalité sera poursuivie Manière de la
et recouvrée dans aucune Cour de record du District dans lequel telle contra- recouvrer.

vention aura été commise. Pourvu toujours, que telle action soit intentée sous imitation

trois"mois après que la contravention aura été commise, et non après, et les a- d'actions.

mendes et confiscations revenant à Sa Majesté en vertu de eet Acte, seront ap- Emploi des a-

pliquées, et il en sera rendu compte tel et ainsi que statué et pourvu par les "
Actes ci-dessus récités.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que le Secrétaire de la nonoraires Fau
Province qui accordera telle licence de la manière requise par cet Acte, n'exi-secréaoiit.
gera ni ne recevra aucun honoraire au dessus de la somme de vingt chelins pour
accorder la dite licence comme susdit.

VI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que nien en cet

rien de contenu en cet Acte ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre à empêcher tend"e l.
aucune personne ou personnes, étant sujets de Sa Majesté, de vendre sans telle p "cher aucune

G 2 licence
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&c. ai,ý,ins such licence all lands, tenements and goods belonging to His Majesty, His Heirs
tn His ajes- and Successors, and all lands, houses and other immoveables whatsoever, and allty, goods
sc auii pub- goods and chattels which shall or may be seized by any publie officer for, or on
li apperaity account of any forfeiture or forfeitures, penalty or penalties,all goods and effects
ad of deceased persons or appertaining to Dissolutions de Communautés, or goodsperSwx4, &C. distrained for rent or taken in execution, effects sold for the benefit of churches,

usufruct and produce of the estate of minors, of absentees, or of persons inter-
dicted, nor to subject them to any duty, fine or penalty for having sold such
property and effects without such licence.

ti Act. VII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that this Act shall
remain in force until the first day of May, one tlousand eiglit hundred and
twenty-nine, and no longer.

C A P. XIII

AN ACT to appropriate a sum of money therein-mentioned, to subscribe for
shares in the undertaking of the Welland Canal Comnpany, in Upper-
Canada.

(7th March, 1827.)
MOST GRACIOUS SOVEREIGN,

Preamble. 'JI7 1HEREAS the completion of the Welland Canal actually in progress in
y V the Province of [Jpper-Canada is an object of great public utility to

the Canadas, inasmuch as the same will admit the free passage of vessels from
Lakes Erie, St. Clair, Huron and Nichigan to Lake Ontario, and the River St.
Lawrence down to Prescott, and is also of importance toyour Majesty's Govern-
nient in the said Provinces ; And whereas we, Your Majesty's most dutiful Sub-
jects, the Com mons of Lower-Canada in Provincial Parliament assembled, having
taken the sanie into consideration, are desirous to promote an internal improve-
ment so highly beneficial, and have for that purpose resolved to aid the Welland
Canal Company in the completion of the said Canal, by an appropriation of the
public funds of the Province, for subscribing stock towards the said Canal ; May
it therefore please Your Majesty that it may be enacted, and be it enacted by
the King's Most Excellent Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Council and Assembly of the Province of Lower-Canada, constituted
arnd assembled by virtue of and under the authority of an Act passed in the Par-
liament of Great-Britain, intituled, "9 An Act to repeal certain parts of an Act

passed in the fourteenth year of His Majesty's Reign, intituled, " An .Act for
" inaking
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licence les biens, meubles et immeubles appartenant à Sa Majesté, Ses Héritiers sujet d Sa

et Successeurs, ainsi que les terres, maisons et autres immeubles quelconques, etvendre, a.
tousieffets et meubles qui pourront être saisis par aucun Officier Public, pourd¿"te"rer, &.
aucune confiscation ou confiscations, pénalité ou pénalités, et toutes marchan-apparienantà
dises et effets de personnes décédées ou appartenant à des dissolutions de commu- des etssaisis
nautés ou biens saisis pour rentes ou pris en exécution, les effets vendus pour le usaiaanou aep
bénéfice des Eglises, les fruits et revenus appartenant à des mineurs ou aux ab- artenansà

sents et aux interdits, ni à les assujettir à aucun droit ni à aucune amende et pé- déc les,&c.
nalité pour avoir vendu tels biens et effets sans licence.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que cet Acte restera Durée de cet
en force jusqu'au premier jour de Mai, mil huit cent vingt-neuf, et pas plus Ace.

long tenis.

C A P. XIII.

ACTE pour affecter une somme d'argent y mentionnée, pour prendre des
actions dans l'entreprise de la Compagnie du Canal de Welland, dans
le Haut-Canada.

(7e. Mars, 1827.)
TRES-GRACIEUX SOUVERAIN,

U que le completement du Canal de Welland, maintenant en progrès dans Préambule
la Province du Haut-Canada, est un objet de grande utilité publique pour

le Canada, en autant qu'icelui procurera un libre passage aux vaisseaux venant
des lacs Erié, Ste. Claire, Huron et Michigan jusqu'au Lac Ontario, et du
Fleuve St. Laurent jusqu'à Prescott, et qu'il est en outre très-avantageux au
Gouvernement de Votre Majesté dans les dites Provinces ; et attendu que nous,
les Très-fidèles et Loyaux Sujets de Votre Majesté, les Communes du Bas-Cana-
da, réunis en Parlement Provincial, après avoir pris l'objet en considération,
désirant encourager une amélioration intérieure, qui promet tant davantages,
et avons résolu d'aider la Compagnie du Canal de Welland à compléter icelui,
affectant les fonds publics de la Province pour cet objet, et en souscrivant et pre-
nant des actions dans le dit Canal ; Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il
puisse être statué, et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté du
Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assem.
blée de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, inti-
tulé, Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième

" année
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ct rnaking more effectual provision for the Government of the Province of Quebec,

Goverioran- c in JNorth .AmCrica ;" and to make further provision for the Governrment ofthe.
thoris<iland cc said Province ;" And it is hereby enacted by the authority of the sanie, that it
take '0 shall be lawful for the Governor, Lieutenant Governor, or Person administer-
stock of the inc the Government of the Province, for the time being, on the part of this Pro-

iwi Ganal vince, to subscribe and to take any number, not exceeding two thousand shares,
to and in the capital stock or funds of the said Welland Canal Company, and

n d- from time to time, and as necd may be, to advance by a Warrant or Warrants
sai undcr his hiand, for the purposes afresaid, such sum or sums out of any un-
Cy. appropriated monies in the hands of the Receiver General. of the Province, as

shall or may be necessary therefor, not exceeding in all the sum of Twenty-five
thousand pounds, currency.

when he ca. Il. Provided always, and be it further enacted by the authority aforesaid, that
i after the said Welland Canal shall have been finished and completed, and in use,

munies ac i- an account of the nonies accruing to this Province upon the capital stock or
fund lirelby appropriated and vested in the said Canal, shall be rendered within

"S" ,, the first fifteen days ofeach and every Session of the Legisiature, to the thrce
renderedl >te Branches thereof, by the Receiver General, or such other Omicer as the Gover-
L'atue. nor, Licutenant Governor or Person administering the Government of the Pro-

vince for the time being, shall thereunto appoint.

such monies IIL And be it further enacted by the authority aforesaid, that the said monies
lie l"f so accruing tothis Province, shall be paid to and remain in the hands of the

he Receiver Receiver General of the Province for the time being, and shall be liable to the
General, future disposition of the Legislature.

Monieshereby IV. And be it further enacted by the authori.ty aforesaid, that the due appli.
roped cation of the nonies hereby appropriated, shall be accounted for to His Majesty,

cd for to lis Ilis Heirs and Successors through the Lords Commissioners of His Majesty's
mIaesty, &c. Treasury for the time being, in such manner and form as Ris Majesty, His.

Heirs and Successors shall be pleased to direct..

C A P.
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année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus efficacemient
pour le Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique Septentrio- Legovernur" nale ;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Pro- pourra prendre

Cc vince ;" Et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible inserE
au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou à la Personne ayant alors l'Adninis- Canal"
tration du Gouvernement de la Province, de souscrire et prendre, au nom de land.

cette Province, aucun nombre d'actions, n'excédant pas deux mille, dans le fonds
capital de la dite Compagnie du Canal de Welland, et avancer de temps à autre, faainsi que le besoin écherra, par un Warrant ou Warrants sous son seing et pour avancer une
l'objet susdit, telle somme ou sommes n'excédant pas en total celle de Vingt -cinq 'E5,ooocou-
mîlle livres courant, sur les argens non appropriés entre les mains du Receveur-ra".
Général, qui seront jugées nécessaires pour le dit objet.

II. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'une Lorsqnele ca-
fois le dit Canal de Welland fini et complet, et mis en usage, il sera rendu k'",a ,e"
compte aux trois branches de la Législature des argens qui pourront revenir à rendu un

c cumn1 te descette Province sur le fonds capital approprié et investi dans le dit Canal, dans le argensreve-
nans à cettecours des premiers quinze jours de toute et chaque Session de la Législature, par Province sur

le Receveur-Général ou tel autre Officier que le Gouverneur, Lieutenant-Gou- tel fond ca.r-
verneur ou la Personne ayant alors l'Administration du Gouvernement de la Pro- lature.
vince, nommera à ceét effet.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les dits argens qui Telsargenue.-
pourront revenir à cette Province, seront payés et resteront entre les mains du entre lesains
Receveur-Général de la Province pour le tems d'alors, sujets à la disposition fu- Généra"
ture de la Législature.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera rendu compte i serarendu
de l'emploi convenable des argens affectés par le présent Acte à Sa Majesté, Ses compte à Sa
Héritiers et Successeurs, par la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de desargensap-
Sa Majesté pour le temps d'alors, en telles manière et forme qu'il plaira à Sa Ma- icte
jesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

C A P.
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C A P. XIV.

AN ACT for the establishment of a New Market at Montreal.

(7th March, 1827.)

Preaine. HEREAS the Market Places now in use in the City of Montreal are in-
P sufficient for the public convenience of the said City, and whereas the
ground commencing at the Bridge, at the end of Saint François Xavier Street,
and lying between Foundling and Commissioners Streets, and extending fron the
said Bridge up to the new Bridge, at the extremity of McGill Street, is a con-
venient situation for a New Market, as divers of the inhabitants of Montreal
have by their petition to the Legislature in this behalf represented :-May it
therefore please Your Majesty that it may be enacted, and be it enacted by the
King's Most Excellent Majesty, by and with the advice and consent of·the Le-
gislative Council and Assembly of the Province of Lower-Canada, constituted
and assembled by virtue of and under the authority of an Act passed in the Par-
liament of Great-Britain, intituled, " An Act to repeal certain parts of an Act
cc passed in the fourteenth year of His Majesty's Reign, intituled, " An Acifor
'' making more cffectual provision for the Government of the Province of Quebec,
c in North America ;" and to make further provision for the Government of the

A certain " said Province ;" And it is hereby enacted by the authority of the same, that
iace of the said spa ground commencing at the Bridge at the end of Saint François

Pria'edf opa Xavier Street, and lying between Foundling and Commissioners Streets, and ex-
Market-place e ofrmt 'thnw

at entealae tending from the said Bridge up to the new Bridge at the extremity of McGill
Street, shall be, and the same is hereby appropriated, and set apart for a Market
Place, and that the Justices of the Peace residing in the said City of Montreal,

Jutces tote or any five of themn, named at any general meeting to be specially convoked and
Trustees for held at any time in the month of June next for the purpose, are hereby consti-
the effect uf
tbiAct. tuted and appointed trustees for the purpose of carrying this Act into effect.

The rivulet on Il. Provided always, and be it further enacted by the authority aforesaid, that
miaid space o

round not the rivulet or stream running through the said space of ground shall not be ob-
e obstructed. structed by any building orworks, in such manner as to cause theladjacent ground

to be submerged, but that such buildings or works, as it may be necessary to con-
.struct or build over the sanie, shall be so constructed and built as to occasion no
interruption to the course of the said rivulet or stream in the highest water.

IIH.
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C A P. XIV.

ACTE pOur l'établissement d'une nouvelle place de MarChé à Montréal.

(7e. Mars, 1827.)

TU que les places de Marché maintenant en usage dans la Cité de Montréal nesuffisent point pour la commodité publique de la dite Cité, et vû que l'es- Préamnu!e.
pace de terre conniencant au Pont au bout de la rue Saint Francois Xavier, etsitue entre la rue des Enfans Trouvés et celles des Commissaires, et s'étendantdepuis le dit Pont jusqu'au nouveau Pont à l'extrémité de la rue Ii'Gill, est unesituation convenable pour un Nouveau MVarché, ainsi que divers habitans deMontréal l'ont représenté par leur pétition à la Législature à cet effet : Qu'ilplaise donc à Votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué par laTrès-Excellente Majcsté du Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Lé-gislatif et dCe l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblésen vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grandé-Bre-tagne, intitulé, ", Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans laquatorzieme année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus"' efficacement pour le Gouvernement de la Province de Québcc, dans l'Amérique
" Septentrionalce;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la un espace de' die Province ;" Et il est par le présent statué par la dite autorité, que le dit p*r7à uneespace de terre commençant au Pont au bout de la rue Saint François Xavier, a e mat-
et situe entre la rue des En fans Trouvés et celles des Commissaires, et s'étendant réal.
depuis le dit Pont jusqu'au nouveau Pont à l'extrémité de la rue .M'Gill, sca etil est par le présent affecté et destiné à une place de Marché, et que les Juges dePaix résidant dans la dite Cité de Montréal, ou cinq d'entre eux nommés à quel- a cnsi-Jque assemblée générale que ce soit qui sera spécialement convoquée et tenue à "sndc
cet effet, en quelque tems que ce soit dans le nois de Juin proc'hain, sont par lèet àu1
présent constitués et établis Syndics aux fins de mettre cet Acte à exécution.

II. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que la Le in
petite rivière ou ruisseau qui coule à travers le dit espace de terre ne sera obs- pace detrue par aucune bâtisse ni aucun ouvrage, de manière à faire submerger les tr-
reins voisins, mais que les bâtisses ou ouvrages qu'il pourra être nécessaie deconstruire ou ériger sur icelle seront construits et érigés de manière à ne causerawcune interruption dans le cours de la dite rivière ou ruisseau dans les plushautes eaux.

III.
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Trstee ° Ill II And be it further enacted by the authority aforesaid, that the Trustees
rf who shall have becen so appointed as aforesaid, may forthwith after tleir appoint-

m ey cIs ment enter upon the disclharge of their trust and duty, and procure and agree
<' . upon the plan and ail the works thcy may decm necessary for confining the said

rivulet, in whole or in part, by quays, for levellin-, raising or reducin- the said
space of ground, and erccting a new Market-lhouse with Stalls and a Weigh
House, or temporary Stalls only, if tliey shal so think fit ; and the said Trust-
ees are hercbv authiorized to treat and contract for ail or any ofithe works afore-
said, and for the building ofsuch Market-house or temporary Stalis and Weigh
Hlouse, vitli such person or persons, as nay be wiliing to undertake the erection
of the same on the aforesaid lot or space of ground. Provided always, that no
contract shall bc entered into by the said Trustees, until they shall by advertise-
ment for threc weeks at least, in ail the weekly newspapers printed and publish-
ed at Montreal, have given notice that they are ready to receive proposals in
writing for the work to be performed.

IV. And be it further enacted by the authority aforesaid, that for defraying
the expences of erecting a new Market-house, or temporary Stalls and Weigh

for House as aforesaid, it shall be lawful for the said Trustees to borrow on legal in-
s tcrest, a sum not excecding two thousand five hundred pounds, currency, to be

" laid out in part or in whole in erecting- a suitable Market-house or temporary
Stalls on the said let or space of ground. Provided always, that itshall be law-

Part or Il fui for the said Trustees to lay out so much of the said intended New Market-
Iarket-house house or temporary Stalls, as to them shall appear necessary for the receivino-
flty be ern-of b
loyed nand safe keeping of one of the Fire-Engiries appertaining to the City of Mont-

E one huse, real, with the buckets and other necessary impienents.

The rents and V. And bc it further enacted by the authority aforesaid, that for surety of
e principal and interest of the money so to be borrowed, it shall be lawful for the

;oaya said Trustees, and they are hercby authorized to pass a Decd of Mortgage to the
fur Surnuy, of Lenders of the money aforesaid, binding and hypothecating the rents or profits
roied. to be derived fron the said New Markct-house or temporary Stalls ini manner as

is hereinafter provided, but on no othier funds, rents, or profits whatever, shall
the Lenders of the noney, their licirs, executors, curators or assigns, have any
lien or claim whafsoever, for or by reason of the money they shail have so lent,

ma° °,,.and the hiolders of such mortgages respectively, may transfer the sane to such
ferred. person or persons as they may think proper, and the Transferers shall have the

same right to payment of interest and capital, as if lie or they lad been the ori-
ginal Lender or Lenders of the money for which lithe Mortgage or Mortgages

Transferstobe were granted : Provided that such, Transferees shall cause to bc notified to the
Treasurer
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III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les Syndics qui au- Les Syndicss.
procuierontront été ainsi nommés comme susdit, pourront immédiatement après leur nomi- desplansd'une

.. halle de mnar-nation, entrer dans l'exécution de leur charge et de leurs devoirs, et se procurer che'&c. et
et convenir du plan de tous les ouvrages qu'ils jugeront nécessaires pour renfer- ,"; la15 t irebâtir &c.mer la petite rivière, en tout ou en partie à leur choix, entre des quais pour ni-
veller, éle.ver ou applanir le dit espace de terre, et pour une nouvelle liallé demarché avec des étaux, et une maison de pesée ou des étaux temporaiies seule-
ment, s'ils le jugent convenable, et les dits Syndics sont par le présent autorisés
a traiter et contracter, pour tous ou aucun des ouvrages susdits, et pour la bâ-
tisse de telle Halle de Marclié ou des étaux temporaires et Maison de pesée, avec
telle personne qui en voudra entreprendre l'érection sur le dit lot ou espace
de terre. Pourvû toujours, qu'aucun contrat ne soit fait par les dits Syndics
qu'ils n'aient donné avis par avertissement, pendant trois semaines au moins
dans tous les Papiers Nouvelles hebdomadaires imprimés et publiés à Montréal"
qu'ils sont prêts à recevoir des propositions par écrit pour l'ouvrage à faire.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que pour défrayer les dé- nl pourra êtrepenses de l'érection d'une nouvelle Halle de Marché ou d'Etaux temporaires et emunt? une
Maison de Pesée comme susdit. il sera loisible aux dits Syndics d'emprunter à gent I r -
intérèt légal une somme n'excédant point deux mille cimxq cens livres courant, pensesde-
laquelle sera employée en tout ou en partie à ériger une Halle de Marché conve- tisse, &c.
nable ou des Etaux temporaires, sur le dit lot ou espace de terre. Pourvû tou- Une partie de
jours, qu'il soit loisible aux dits Syndics d'employer autant de la dite nouvelle Halle de
Halle de Marché projettée ou des Etaux temporaires qu'il leur paroîtra néces- ra êire
saire, pour recevoir et garder en sûreté une des pompes à feu appartenant à la 1 met-
Cité de Montréal, avec des seaux et autres instrumens nécessaires. pes, &

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que pour la sûreté du Les rentes et
capital et des intérêts de l'argent à être ainsi emprunté, il sera loisible aux dits profts de telle1" flillede M'%ar-Syndics, et ils sont par le présent autorisés de passer aux préteurs de l'argent cl pourront
susdit une obligation affectant et hypothêquant les rentes ou profits à retirer de qués -
la dite nouvelle Halle de Marché ou des Etaux temporaires en la manière ci- e
après règlée par cet Acte, mais les prêteurs de l'argent, leurs héritiers, exécu-
teurs, curateurs ou ayans cause n'auront aucun droit ou hypothêque quelconque
sur aucun autre fonds, rente ou profit quelconque, pour et à raison de l'argent
qu'ils auront ainsi prêté, et les porteurs de telles hypothéques respectives pour- Les hypoth-ront les transporter à telle personne ou personnes qu'ils jugeront à propos, et les ques pourront
cessionnaires auront le même droit au paiement des intérêts et du principal que tes, c
s'ils eussent originairement prêté l'argent pour lequel l'hypothèque ou les hy-

H 2 liothèques
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notified 1t file Treasurer of the Trustees, by leaving a copy of such Transfer with -hin, that heor ticy have becorne proprietor or proprietors of such Mortgage or Mortgages

and the said Treasurer shall enregister the saine in a Book to be by him kept fortfli purpose, and shall kcep a Book of the Receipts and Expenditure of the Mar-ket, open for public inspection.

" VI. Andbe it further enacted by the authority aforesaid, that it shall be the
rt)v2l e a%'uty of tlie said Trustees, so soon as there shall be funds in their hands for thatpLrpose, and when he intcrest of tUe capital shall have been paid, to pay offthe principal which in virtue of and for the purpose of this Act they shall haveborrowed, and the Lenders of the money aforesaid shall be bound to receive backthe sanie in such payments and suns of noney at a tine, as the said funds may

be adequate to, and tLie Trustecs see fit ; Provided always, that not less of thecapital than live per cent, shall be paid off in one paynent, and to all of the'Lenders, their Heirs, Executors, Curators and Assigns, in equal proportions,but it shall not prevent flie said Trustees from paying a greater proportion toany one or more of the Lenders, provided Lenders to the amount of three-fourthsof the whole sum, their 1-leirs, Executors, Curators or Assignees shall. there-
unto agree.

rrsee myv VII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that in order toki-soUth stalis provide for the repayment of Capital so to be borrowed, and of interést there-privateIvy or 
fby atctijzn. upon arising, it shall be lawful for the Trustees aforesaid, so so.on as the said

new Market-house or temporary Stalls shall be completed or in a state fit for let-ting, to let out by the year or othervise the said Stalls to such persons as may bewilling to hire the sane, at such rent as by the Trustees and persons hiring the,same shall be agreed upon, or the same may bc let out by public auction, andthe rent so agreed upon,either by private bargain or public auction,shall be paid
nents t ,half-yearly or otherwise, as to the said Trustees it shahl seem expedient, into theuie hands of the Treasurer to be named and appointed by the Trustees aforesaid,

'casurer ap- which Treasurer they are hereby enpowered to rernove and appoint, and fronir ee time to time to znake suchi ap.pointmcnt as thereafter may. become- necessary by-cthe removal, resignation or death of any Treasurer so appointed.
ria un-, VIII.. And be it firther enacted by the authority aforesaid, that if after-the said
rs nay intended new Market-house or temporary. Stalls shall. have been erected, any:lbe leisseci for

oter purpo. part or space of the said Market-house or Stalls shall remain. unoccupicd, tlhepart, or space remaining unoccupied: and unlet for the sale of butcher's, meat orfish, may. by the Trustees aforesaid be let out to Lire for thc purpose- of sellingand exposingto sale., grain. or. other provisions, for. such: rent as;theyý may0deenm
j ust
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pothèques ont été accordées. Pourvû que tels cessionnaires fassent notifier au Les Trans-
Trésorier des Syndics, en lui laissant une copie de tel transport, qu'ils sont de- îPo[.seront

venus propriétaires de telle lypothêqùe ou hypothêques, et le Trésorier l'enré- keéUrr.
gistrera dans un livre qu'il tiendra <à cet effet, et tiendra un livre de la recette et
dépense du marché, qui sera ouvert à l'inspection publique.

VI. Et quil soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera du devoir des Comment leï
dits Syndics, dès qu'il y aura entre leurs mains des fonds à cet effet, et lorsque Z, ;
l'intérêt du principal aura été payé, de rembourser le principal qu'ils auront gmbuurséas
emprunté en vertu et pour les fins de cet Acte, et. les prêteurs de l'argent susdit
seront tenus de le recevoir en tels paiemens et sommes d'argent à la fois que les
dits fonds pourront admettre, et que les Syndics jugeront à propos. Pourvu
toujours, qu'il ne soit pas remboursé moins de cinq par cent du principal en un
paiement, et à tous les prêteurs, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayans
cause, en proportions égales, mais cela n'empêchera pas les dits Syndics de rem-
bourser une plus grande proportion à un ou plus des prêtenrs, pourvu que les
prêteurs au montant des trois quarts de la somme totale, leurs héritiers, exéca-
teurs, curateurs ou ayans cause y consentent.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'afin de pourvoir LesSn ,
au remboursement du principal qui sera ainsi emprunté et de l'intérêt qui en 1 ourEoauxp
proviendra, il sera loisible aux Syndics susdits, dès que la dite nouvelle Halle de encan o au-
Varché ou les étaux temporaires seront complétés ou dans un état à pouvoir être ri'ent.

loués, de louer à l'année ou autrement les dits étaux aux personnes qui voudront
les louer, pour tel loyer qu'il, pourra être convenu par les Syndics et les per-
sonnes qui les loueront ; ou il pourront être loués par encan public, et le loyer
dont il sera ainsi convenu, soit par accord privé ou par encan public, sera payé,
par semestre ou autrement, selon que les dits Syndics le jugeront expédient,
entre les mains du Trésorier qui sera nommé et établi par les Syndics susdits, le- Lesloyers se-

quel Trésorier ils sont par le présent autorisés.à destituer et en n-omner un autre, Trsorier

et- à faire de tems.à autre les nominations qui pourront ci-après devenir né cessaires "Syni.
par la destitution, }a résignation ou le décès d'aucun Trésorier ainsi nommé.

VIi. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que si, après qe la
dite Nouvelle:Halle d'e Marché projettée ou les dits Etaux temporaires auront été Le, Eau"

érigés, il, reste aucune partie ou espace de la dite Fralfe ou des.dits Etatrr non oc- Icue;pP, des Boucher,
cupe, la partie ou espace qui restera non- occupé ou loué poury vendre de la pourront et•

viande de boucherie ou du poisson, pourra être loué par l'es Syidics susdits pour d"le°."in.,
y vendre et exposer en vente du grain ou autres provisions à tel loyer qu'ils juge- &

roat
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just and reasonable, and can agree for, and in like manner the said Trustees may
let to hire the space under cover along the sides of the said new Market-house
or temporary Stalls, for the sale of all sorts of fruit and vegetables,

clerk of the IX. And be it further enacted by the authority aforesaid, that over and above
arOe . the rent whiclh any person or persons hiring a Stall or Stalls, or other place under

lai'fees. cover in the said intended new Market-house or teinporary Stalls, are bound to
pay for thesame, it shall be lawful for the Justices of the Peace in their Quarter
Sessions in the terns of January, annually to establish and allow to the Clerk or
Clerks of the aforesaid Markets sucli fees as to them shall appear to be reason-

The e n able, provided the sanie do not at any time cxceed annually the suni of one
to exv<id a hundred pounds, currency, to be paid to the said Clerk or Clerks of the Narket

by such persons occupving Stalls or other places under cover in the said new
Market-house or tenporary Stalls: Provided that sucli fees shall be notified be-
fore letting the said Stalls or places under cover to the person or persons desirous
of hiring the sanie.

, in Iiis X. Provided always, and be it further enacted by the authority aforesaid, that
farinersaand nothing in this Act contained shall be construed to prevent farmers or other
other°s Ii,"t persons not beino butchers, from exposing and selling all kinds of butcher's meat,
&c. on said L

lresa grain, poultry, provisions and other commodities, fire wood, iay and straw ex-
cepted, in slcighs, carts or other carriages properly arranged, as the CleIk of
the Market rnay from tine to tine direct, so as not to interfere with the public
convenience, and without being obliged to pay any fee to the said Clerk or other
person by reason of the exposure for sale of any produce in their carriages or
voitures, or on any unoccupied space in the said market.

Rowthe mo- Xi. And be it further enacted by the authority aforesaid, that whenever the
Pies are o®be principal and interest of the money to be borrowed by virtue of this Act shall beappilicti afier P 11I
lthe sum bor- paid off, any money then remaining and all further sums which may arise to, andrnwved js Paid pî fayro~jte i usYAIL a.a'. come into the hands of the Trustees or their Treasurer by reason of this Act,

shall be considered as belonging to the City of Montreal, and be paid over to
the Road Treasurer of the said City, and make part of the fund appropriated by
law for the opening and repairing of highways, market-places, streets, squares
and lanes vithin the said City, save and except the fines, penalties and forfei-
tures by this Act imposed.
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rontjuste et raisonnable, et dont ils pourront convenir, et les dits Syndics pour-
ront de la même manière louer l'espace couvert le long des côtés de la dite Nou-
velle Halle de Marché ou des dits Etaux temporaires, pour y vendre toutes espèces
de fruits et de légurmeb.

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'en sus du loyer que I sera alloué

seront tenus de payer les personnes qui loueront un Etal ou des Etaux, ou autre lesnorirfes
place couverte dans la dite Nouvelle Halle de Marché projettée, ou dans les Marche.
Etaux temporaires, il sera loisible aux Juges de Paix, dans leurs Sessions de
Quartier, dans le terme de Janvier annuellement, d'établir et allouer au Clerc ou
Clercs du susdit Marché, tels honoraires qui leur paroîtront raisonnables.-
Pourvû que tels honoraires ne s'élèvent en -aucun teins à plus de cent livres cou- Qui n'excède.
rant, lcsquels seront payés au dit Clerc ou Clercs du Marché par les personnes ront pas une

À d~e eraine uomu-
occupant les Etaux ou autres places couvertes dans la dite Nouvelle Halle dme.
Marché ou dans les dits Etaux temporaires.-Pourvû qu'avant de louer les dits
Etaux ou places couvertes, ces honoraires soient notifiés aux personnes qui dési-
reront les louer.

X. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que rien Rien n'empê-
de ce qui est contenu en cet Acte ne sera censé empêcher les cultivateurs ou autres, chera les cul.

qui ne sont point Bouchers, d'exposer et devendre toute espèce de viandes de Bou- 'a en-
cherie, ,Grains, Volailles, Denrées et autres Marchandises, le Bois, le Foin et tre des vian-

la Paille exceptés, en Traîneaux, Charrettes ou autres voitures convenablement rie. &c. sur
rangées, ainsi que le Clerc du Marché pourra l'ordonner de teins à autre, de le àarche.

manière à ne point nuire à la commodité publique, sans être tenus de rien payer
au Clerc du Marché, ni autres personnes, à raison de leur exposition en vente d'au-
cun produit dans leurs voitures, ou en aucun endroit du dit Marché qui ne sera
pas occupé.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que dès que le principal Comment le%
et les intérêts de l'argent à emprunter en vertu de cet Acte seront remboursés, argens seront

tout l'argent qui restera alors, et toutes autres sommes qui pourront provenir lerem-qui aCors et boursement de
et venir eritre les mains des Syndics ou de leur Trésorier en vertu de cet Acte, la somme m..

seront considérés appartenir à la Cité de Montréal, et seront remis au Trésorier """i'e
des-chemins de la dite Cité, et feront partie du fonds affecté par la loi à l'ouver-
ture et réparation des chemins, places de Marchés, rues, places publiques et
ruelles dans la dite Cité, sauf et excepté les amendes, pénalités et confiscations
imposés par cet Acte.

XII
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a"'naIn XI. And be it further enacted by the authority aforesaid, tliat if any person
or persons shall wilfuily injure, deface or spoil any part of the intended new

car , Market-house or tem porary StaIls, Weigh-house or Pavements, or flooring
thereof, every person so offending shall forfeit for the first offence the sum of
twenty shillings, currency, and for the second and every subsequent offence,
forty shiliings, currency, and such offender or offenders shall ovec and above
such respective penalties pay such sun or suns of money as any two Justices in
their weekly sittings in Montreal, before whom the complaint shall be made,
shall think reasonable by way of satisfaction for any danage donc by such offender

f ait ptiicihe or offenders : Provided always, that if goods and chattels whereon to levv the
ii'll 1 penalties and damages aforesaid cannot be found, or that the same bc not paid

Ille Iuse with costs of suit, within ten days after conviction of the offender or offenders,ofCur-ectiuil.
(unless lie or they shall appeal against such conviction as herein-after allowed,)
then the person or persons so convicted shall in every such case b. committ.d to
the flouse of Correction for a terni not exceeding one month.

Ch'.-rk ff tl XIII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that it shall be
cause la- the special duty of the Clcrk or Clerks of the Markets, and they are hereby re-
r t quired to oversce the carrying into effect all rules and regulations ofand respect-
*C. ing the said Mlarkets, and fo prosecute all offences that may be committedb

vcnalty ;n against the sane, and the said Clerk or Clerks, for every neglect of duty, shall
cae of re- incur and be subjcct to a penalty not exceeding forty shillings, currency, ner

less than twenty shillings, currency.

rtisuee May XIV. And be it further enacted by the authorit-y aforesaid, that it shall not
t.sJtiS be lawful for the Trustees acting under the authority of this Act, to act also as
C. Justices of the Peace within theirjurisdiction, for carrying into executiori the

several powers and authorities granted by this Act.

Olenidersmay XV. And be it further enacted by the authority aforesaid, that all persons of-
b1 luued by the fendino against this Act, may be sued by the Trustees in the name of the Trea-

ti- surer, and tle Justices of the Peace or any two of then in their weekly sittings
at Montreal, are hereby authorized and required to hear and determine on the
oath of one or more credible witness or witnesses, other than the informer, all
coniplaints for any offence or offences committed against this Act: Provided
always, that .when the sum prosecuted for and ordered to be paid, shall exceed

n Arrel the sum of five pounds, currency, an appeal shall lie to the next gencral quarter
te til, Quarter sessions of the peace for the district, on the person or persons so appealing, first

Caiiocasn finding, payirig or giving security for the amount of the Order or Judgment
eomplained of.
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XIL Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que si aucune personnePénas con-

à desseirn détruit, endommage ou gâte aucune partie de la nouvelle Halle de e
Marché projettée, ou des Etaux temporaires et maison de pesée, ou du pavé ou domma eront

plancher d'iceux, chaque personne ainsi contrevenant encourra, pour la première c.
offense, la somme de vingt chelins courant et pour la deuxième offense, et chaque
offense subséquente, quarante chelins courant, et tel contrevenant payera, en sus
de telles pénalités respectives, telle somme ou sommes d'argent que deux Juges
de Paix quelconques, dans leurs séances hebdomadaires à Montréal, devant les-
quels la plainte sera portée, jugeront raisonnables, en réparation des dommages
faits par tel contrevenant. Pourvû toujours, que si l'on ne trouve point de biens Faute de pa-
et d'effets sur lesquels on puisse lever les pénalités et dommages susdits, ou s'ils neyenent,le co-

sont pas payés, avec les frais de poursuite, sous dix jours après la conviction du 8lfansa

contrevenant, (à moins qu'il n'appelle de telle conviction, ainsi qu'il est ci-après N o.deco

permis par le présent,) alors la personne ainsi convaincue sera, dans chaque tel
cas, renfermée dans la maison de correction pour un terme n'excédant point un
mois.

XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera du devoir te. Cerc des

spécial du Clerc ou Clercs des Marchés, et ils sont par le présent requis de voir " esr le"

mettre à effet toutes les règles et règlemens concernant les dits Marchés, et de'g"emenâc.

poursuivre toutes les offenses qui pourroient être commises contre iceux, et ledit
Clerc ou les dits Clercs encourront, pour chaque négligence de devoir, et seront
sujets à une pénalité n'excédant pas quarante chelins, courant, et qui ne sera pas
de moins de vingt chelins, courant.

XIV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il ne sera pas loisible .,syndrsne
aux Syndics agissant sous l'autorité de cet Acte, d'agir aussi comme Jugesde Paix ari
dans leur juridiction, pour mettre à exécution les différens pouvoirs et autorités .o de Paix.
accordés par cet Acte.

XV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toutes personnes Tout contre-

contrevenant à cet Acte pourront être poursuivies par les Syndics au nom du "e" o
Trésorier ; et les Juges de Paix ou deux quelconques d'entre eux, dans leurs sé- pr 14Syn-

ances hebdomadaires à Montréal, sont par le présent autorisés et requis d'enten- If- .ii.s de

dre et déterminer, sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, autres Pai&.

que le dénonciateur, toutes plaintes contre quelque offense ou offenses que ce
soit commises contre cet Acte. Pourvû toujours, que lorsque la somme pour la-
quelle la poursuite aura été faite, et qu'il aura été ordonné de payer, excédera la Un pel -
somme de cinq livres, courant, un appel ressortira aux prochaines Sessions de a

Quartier Générales de a Paix pour le District, en par la personne ainsi appellant, o
donnant préalablement caution pour le montant de l'ordre ou jugement dont il y
aura plainte. 1 XVI.
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Penalties.how XVI. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the rents, ne-
recoverable. nalties and forfeitures, which bv this Act may become due, shall be recoverable

and levied by seizure and sale of the offender's goods and chattels, by Warrant
under the hands and seals of any two OF more Justices of the Peace for the Dis-
trict of Montreal, and the person or persons authorized by such Warrant, to
seize such goods and chattels, is and are hereby authorized to sell the same, re-
turning the overplus money (if any there be) upon demand, to the owner of such
goods and chattels, after such rent, penalties and forfeitures, with the reasonable
charges of the prosecution, shall be deducted and paid.

OfIences ta be XVII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that all offences
f " against this Act shall be sued for within one month after the offence shall have

been comnitted, and not afterwards ; and in ail cases where any action shall be
brought against any person, by reason of any matter or thing done in pursu-
ance of this Act, the sane shall be brought within one month after the same
shall be alleged to have been done, and not afterwards ; and if the person bring-
ing such action shall be non-suited, or shall withdraw the samne, every such per-
son shall pay treble costs.

penanen tuse XVIII. And be ià further enacted by the authority aforesaid, that all the fines,
,le Sherifa and forfeitures and penalties by this Act imposed, shall be received by the Sheriff of
1>aid to he "te- the said District ofMontreal, and be bty hini paid into the hands of His Majesty's
rc. Receiver General, to and for the use of His Majesty, His Heirs and Successors,

and towards the support of the Civil Governneut of this Province, and shall be
accounted for to His Majesty, His Heirs and Successors through the Lords
Comnissioners of His Majesty's Treasury for the time being, in such manner and
forn as His Majesty, His Heirs and Successors shall direct.

Public Act. XIX. And he it further enacted by the authority aforesaid, that this Act shall
be taken and deemed in ail Courts to be a public Act, and ail Judges and Justi-
ces are hereby required to take notice thereof, as such, without the same being
specially pleaded.

C A P.
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XVI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les rentes, pénali- one" les

tés et confiscations qui pourront devenir dues en vertu de cet Acte, pourront être ront recou-

recouvrées et seront levées par saisie et vente des biens et effets du contrevenant, vrées.

par. Mandat sous les Seings et Sceaux de deux ou plus des Juges de Paix pour le
District de Montréal ; et la personne autorisée par tel Mandat à saisir tels biens
et effets, est par le présent autorisée à les vendre, en remettant le surplus de l'ar-
gent s'il y en a, au propriétaire de tels biens et effets, sur sa demande, après que
tefles rentes, pénalités et confiscations, avec les frais raisonnables de poursuite,
auront été déduits et payés.

XVII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toutes les offenses Les offences

commises contre cet Acte seront poursuivies sous un mois après que l'offense auravies dans un

été commise, et non après; et dans le cas où il sera intenté aucune action contre c t

aucune personne, à raison d'aucune matière ou chose faite en conformité à cet
Acte, elle sera intentée sous un mois après le tems où l'on prétendra qu'elle a été
faite, et non ap.rès; et si la personne instituant telle action est mise hors de cour,
ou retire son action, chaque telle personne payera triple dépens.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toutes les amen-Les pnalites
seront reçues

des, pénalités et confiscations imposées par cet Acte seront reçues par le Shérif par le strifet

du dit District de Montréal, et seront par lui payées entre les mains du Receveur ceur"Géne

Général de Sa Majesté, pour l'usage de Sa Majeste, Ses Héritiers et Successeurs, et •

pour le soutien du Gouvernement Civil de cette Province, et il en sera rendu
compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des Lords Commis-
saires de la Trésorerie de Sa Majesté, pour le teins d'alors, en telles manière et
forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

XIX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que cet Acte sera pris Acte public.

et considéré dans toutes les Cours comme un Acte public, et tous les Juges et
Juges de Paix sont par le présent requis d'en prendre connoissance comme tel, sans
qu'il soit spécialement plaidé.

CAP.1 2
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CAP. XV.

AN ACT to carry into effect the purpose of part of a certain Act of the
Legislature of this Province, as far as the sane respects the erection of
a Gaol and Court-Hall at Percé, and to repeal in part the said Act,

(7th March, 1827.)

-W HER3EAS it is expedient to carry into effect the purpose of an Act of the
Proame. Legislatutre of this Province, passed in I he forty-eighth year of the Reign

of Hislate Majesty,George tleTlhird, chapter thirty-five, which as far as the saine
relates to a Gaol and Court-Hall at Percé, in the Inferior District of Gaspé, has
hitherto remained uneffected, and to provide funds for the erection or purchase
of a suitable building therefor, the rates and duties out of which the expence of
building the said intended Gaol and Court-Hall was to have been defrayed, hav-
ing ceased ; May it therefore please Your Majesty that it be enacted, and be it
enacted bv the King's Most Excellent Majesty, by and vith the advice and con-
sent of the Legislative Coutncil and Assembly of the Province of Lower-Canada,
constituted andassembled by virtue of and under the authority of an Act passed
in the Parliament ofGreat-Britain, intituled, "e An Act to repeal certain parts
of an Act passed in the fourteenth year of Fis Majesty's Reign, intituled, " An
" Act for making more effectual provision.for the Govermnent of the Province of

Quebec, in North America;" and to iake further provision for the Govern-
nment of the said Province ;" And it is hereby enacted by the authority of the

mnvaftl<ce sane, that from and after the passing of this Act, it shall be lawful for the Go-
c, f, -vernor, Liutenant-Governor, or Person administering the Governmnent of the

na Ga" "" Province for the tine being, to advance by a Warrant or Warrants under his
Percé il the hand, out of any unappropriated monies in the bands of the Receiver General of

s r pur- the Province, a suni not exceeding one thousand pounds, currency, for the pur-
ch-"aiîa bull. pose of erecting a Gaol and Court-Hall at Percé, in the said Inferior District of
purpose. Gaspé, wvith proper dependencies and enclosure surrounding the same, or for

purchasing some suitable and substantial stone Building convenient and proper
for the purpose, witl proper dependencies, the whole enclosed with good and

mmnenQnos orsubstantial cedar or other pickets ; which Gaol and Court-Ilall, or stone-Build-
gcil Ga0l and ing to be purchased for the purpose shall not exceed forty-eight feet in length

""iI & by forty feet in depth, and shall consist of two stories and not less, cach story to
-r'leametoebe of a proper height, the whole as well as the picketing enclosing hie lot ap-

à (I,'rtoe b ID ap
xperls> 6c pertaining to the said building, to be finisled and.made complete and proper for

the purpose, à dire d'Experts to be thereunto appointed by the Governor, Lieu-
tenant
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CA P. XV.

ACTE pour mettre à effet certaines parties d'un Acte de la Législature de
cette Province, en autant qu'il a rapport à l'érection d'une Prison et
Salle d'Audience à Percé, dans le District Inférieur de Gaspé, et pour
rappeler partie du dit Acte.

(7e. Mars, 1827.)

V U qu'il est expédient de mettre à effet l'objet d'un Acte de la Législature de Préambule.

cette Province passé dans la guarante-huitième année du Règne de feu Sa
Majesté, George Trois, chapitre trente-cinq, lequel, en autant qu'il a rapport à
la Prison et Salle d'Audience à Percé, dans le District Inférieur de Gaspé, n'a point
été mis à exécution, et pourvoir en outre aux fonds nécessaires pour ériger ou faire
l'acquisition d'une bâtisse convenable pour le dit objet, les taux et droits avec
lesquels le coût de bâtir les dites Prison et Salle d'Audience projettées devait
être couvert et défrayé, ayant cessés: Qu'il plaise donc à- Votre Majesté qu'il
puisse être statué, et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté du Roi, par
et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Provin-
ce du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, " Acte qui rappelle
a certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième année du Règne de Sa

Majesté, intitulé, c" Acte qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de
C la Province de Québec, dans l' Amérique Septentrionale ;" et qui pourvoit plus
a amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il est par le pré- Gouer-
sent statué par la dite autorité, que depuis et après la passation de cet Acte, il avacer!OO

sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou à la personne ayant alors iretou
l'Administration de la Province, d'avancer, par Warrant ou Warrants sous son"se
seing, sur les argents non affectés maintenant entre les mains du Receveur-Géné- diencei Percé

ral de la Province, une somme n'excédant pas mille livres courant, aux fins d'0-de Gaspé,ou

riger une Prison et Salle d'Audience à Percé, dans le District Inférieur de Gaspé, p " )
avec les dépendances convenables et un enclos à l'entour d'icelle, ou à faire l'ac-cette fin.

quisition d'une bâtisse en pierre, solide et eonvenable pour ces fins, avec les dé-
pendances nécessaires, le tout enclos en pieux de cèdre forts et solidès, ou autres
piquets ; lesquelles Prison et Salle d'Audience, ou Bâtisse en Pierre acquise pour Leurs dimen.

cet objet, n'excédera pas quarante-huit pieds de front sur quarante pieds de pro-sions.

fondeur, et consistera en deux étages et non moins, et chaque étage d'une hauteur
suffisante, le tout fini et complet, ainsi que les pieux ou piquets employés à faire Elles doi.

la clôture du terrein appartenant à la dite bâtisse, et propre à tous égards pour le ii°
répondre tears.



422 C. 15. Anno septimo Georgii V. A.,». 1827.

tenant-Governor, or Person administering the Government of the Province for
the time being, and delivered to the Sieriff, before the sum hereby appropiriated
or any part thereof shall be paid, in case of purchase as herein-above provided
and enacted.

Governtr may II. And be it further enacted by the authority aforesaid, that in case it shall
be necessary to cause the said intended Gaol and Court-Hall to be erected, it

b perviteitd ' shall bc lawful for the Governor, Lieutenant-Governor or Person administering
SucliGail and the Governnient for the tine being, to appoint Commissioners for superintend-
Court-hall. ing the erection of a fit and proper building for a Gaol and Court-Hall at Percé

aforesaid, not exceeding the dimensions herein-above specified.

rensc of 111. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the expenses of
m Iexl" administration and superintendence by the said Commissioners or others there.

2 correne.- unto by them enployed, shall not exceed in all twelve pounds, currency.

IV. And be it further enacted by the autliority aforesaid, that the said Gaol,
çhen ereced when the same shal have been so erected or purchased as aforesaid, and deliver-

c."lie eCd to the Sheriff of the said Inferior District, or to his deputy, shall, to all intents
" , . and purposes of an Act of the Legislature of this Province, of the forty-eighth

year of the Reign of His late Majestv, George the Third, intituled, " An Act
"for crecting Common Gaols with Court-Halls in the inferior district of Gaspé,"
be the Common Gaol for Percé, and of all that part of the said Inferior District
eastward and northvard of Point Mackarel, at the Bay Chaleur, and on the coast
ofthe Gulf and river St. Lawrence, as far as the said Inferior District extends,
and be regulated and provided for accordingly.

V. And be it further enacted bv the»authority aforesaid, that the ninth section
9th section ofof the said Act of the forty-eighth year of the Reign of His late Majesty, George
the Act 48[b ZnI1 cA ~

Ie ,cap. the Third, intitulcd, " An Act for crecting Coimon GaoIs vith Court-Halls in
"the Inferior District of Gaspé," by which section it is enacted and provided, that
the money by the said Act appropriated for building the said Gaol and Court-
Hall, should be taken out of the unappropriated monies from the rates and duties
imposed and payable under and by virtue of an Act, intituled, "An Act to
cc provide for the erecting of a Common Gaol in each of the Districts of
C Quebec and Montreal respectively, and the means for defraying the expenses
" thereof," shal be and the saine is hereby repealed.

VI.
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répondre aux fins susdites, et à dire d'esperts qui seront nommés par le Gouver-

neur, Lieutenant-Gouverneur ou la personne ayant alors l'Administration du

Gouvernement de la Province, et ensuite délivré entre les mains du Shérif, avant

que la somme par le présent affectée, ou aucune partie d'icelle, soit payée,si toute-
fois l'acquisition a lieu telle et ainsi que ci-dessus pourvû et statué.

IL. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que dans le cas où il se- Le Couver-

rait jugé nécessaire de faire ériger les dites Prisons et Salle d'Audience projettes, ommer s

il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant eo"nnieai

alors l'Administration du Gouvernement, de nommer des Commissaires pour sur- "érectionde

veiller l'érection d'une bâtisse propre et convenable pour servir de Prison et Salle ; au

d'Audience à Percé, comme susdit, et n'excédant pas les dimensions ci-devant dience.

spécifiées.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les frais d'adminis- Les frais d'ad.

tration et surveillance encourus par les dits Commissaires ou autorisés par eux mneceraont

employés pour cet objet, n'excéderont pas en tout douze livres courant. pas £12.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que la dite Prison une Teriso

fois ainsi érigée ou acquise comme susdit, et délivrée entre les mains du Shérif du acquise. &c.

dit District Inférieur ou de son député, sera à toute fin et intention d'un Acte de commune de

la Législature de cette Province de la quarante-huitième année du Règne de feu Percé, &c.

Sa Majesté, George Trois, intitulé, " Acte pour ériger des Prisons communes et

C des Salles d'Audience dans le District Inférieur de Gaspé;" la Prison commu-

ne dePercé, et de toute cette partie du dit District Inférieur, à l'est et au nord de

la Pointe aux Maqueraux de la Baie des Chaleurs, et sur les côtes du golfe et du

fleuve Saint Laurent, aussi loin que le dit District Inférieur peut s'étendre, et le

tout sera régléet pourvû en conséquence.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que la neuvième Section
du dit Acte le la quarante-huitième année du Règne de Sa Majesté, George Trois iappel 'la

b -' 9e. section de

intitulé, ' Acte pour ériger desPrisons communes et des Salles d'Audience dans l'Acte 48 Geo.

" le District Inférieur de Gaspé," laquelle section statue et pourvoit à ce que ICh. 25.

l'argent approprié en vertu de cet Acte pour ériger la dite Prison et Salle d'Au-

dience, sera pris sur les argens non affectés provenant des taux et droits imposés

et payables sous et en vertu d'un Acte intitulé, " Acte qui pourvoit à l'érection
d'une Prison commune dans chacun des Districts de Québec et Montréal aussi
respectivement, et au moyen d'en défrayer les dépenses," sera et elle est par le

présent rappelée.

VI.
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1nviies, le VI. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the due appli-
iej.- cation of the money hereby appropriated shall be accounted for to His Majesty,

Bis Hleirs and Siccessors, through the Lords Commissioners of His MWajesty's
Treasury, for the time being, in such manner and form as His Majestv, His Heirs
and Successors shall be pleased to direct.

C A P. XVI.

AN ACT tO continue, for a limited time, two Acts therein-mentioned, re-
lating to the Inspection of Fish aid Oi inteided for exportation.

(7th March, 1827.)

HEREAS it is expedient to continue still further, for a lirnited tine, an
Act passed in the third ycar of His Nlajesty's Reign, intituled, "An

Act to provide for the Inspection of Fish and Oil intended for exportation
from the Ports of Quebec and Montreal," as also an Act passed in the fourth

year of His Majesty s Reign, intituled, " An Act to extend the provisions of a
cc certain Act tlerein-nentioned, relating to the Inspection of Fish and Oit
" intended for exportation," the duration of which said Acts respectively is li-
limited to the first day of May, one thousand eight hundred and twenty-seven;
Be it therefore enactcd by the King's rst Excellent Majesty, by and with the
advice and consent of hie Legislative Council and Assernbly of the Province of
Lower-Canada, constituted and assembled by virtue of and under the authority
of an Act passed in the Parliament of Great-Britain, intituled, " An Act to re-
" peal certain parts of an Act passed in the fourtecnth year of His Majesty's
" Reign, intituled, " An Act for making more efiectual provision.for hie Go-
" vernient of the Province of Quebec, in North Aimerica ;" and to niake further

C.,ntinitation "c provision for the Government of the said Province ;" And it is hereby enacted
°r the 6"3; by the auth1ority of the sanie, that the said Act passed in the third yeaor of His
Cap>. 16 & s Majesty's Reign, intituled, " An Act to provi de for the inspection of Fish and

Oil intended for exportation from the ports of Quebec and Montreal," and
the said Act passed in the fourth year of the Reign of His Majesty, intituled,
" An Act to extend the provisions of a certain Act therein-miientioned, relating
" to the Inspection of Fish and Oil intended for exportation," and all and every
the natters and things in the said Acts severally ncntioned and contained, shal
still further continue to be and remain in force until the first day of May, one
thousand cight hundred and twenty-iniîîe, and no longer.

C A P.
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VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera rendu compte n sera rnt
à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, de l'emploi convenable des deniers e2"i 
affectés par cet Acte, par la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa der sa Sa
Majesté pour le tems d'alors, en telles manière et forme qu'il plaira àSa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs d'ordonner.

C A P. XVI.

ACTE pour continuer encore, pour un teins limité, deux Actes y mention-
nés, concernant l'unspection <lu Poisson et ce l'Huile destinés à être ex-
portés.

(7e. Mars, 1827.)

U qu'il est expédient de continuer encore, pour un tems limité, un Acte Premie-
passé dans la troisième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte

pour pourvoir à l'Inspection du Poisson et de l'-luile destinés à être exportés
des Ports de Québec et de Montréal," et aussi un Acte passé dans la quatrième

année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour étendre les dispositions
CC d'un certain Acte y mentionné, qui a rapport à l'Inspection du Poisson et de
" l'Huile destinés à être exportés," et dont la durée des dits Acles se trouve limi-

tée au premier jour de Mai mil huit cent vingt-sept ; Qu'il soit donc-statué par
la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil
Législatifet de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et assem -
blés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-
Bretagne, intitulé, "' Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la
" quatorzième année du Règne (le Sa Majeité, intitulé, " Acte quipourvoi plus

<C efficacenict pour le Gouvernemcnt de la Province de Québcc, dans l' Amérique
" Septentrionale;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la
C dite Province ;" Et il est par le présent statué par la dite autorité, que le
dit Acte passé dans la troisième année du Règne de a Majesté, intitulé, cc Acte cntinuatian
C pour pourvoir à l'Inspection du Poisson et de l'Huile destinés à etre exportés &iet)

" des Ports de Québec et de Monîtréal." et le dit Acte passé dans la quatrième é 'eaP. IG

année du Règne de Sa Majesté, intitulé, CC Acte pour étendre les dispositions d'un
certain Acte y mentio-ané, qui a rapport à l'Inspection du Poisson et de l'Huile

" destinés à être exportés," et toutes et chacune des matières et choses contenues
dans les dits divers Actes ci-dessus mentionnés continueront et resteront encore
en force jusqu'au prenierjour de Mai il huit cent vingt-neuf, et pas plus long-
tems.

K CAP.
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C A P. XVII.

AN ACT tO appropriate. a certain Sum of Money therein-mentioned, in

payment of a claim. by Sarah Sills, as Sole Represen.tative of the late.

John Sills, for certaiti Public Services..

('th March, 1S27.)

MOST GRACIOUS SOVEREIGN,

W§UT HEREAS it is.expedient to- approp.riate a sum of money to- discharge a

Y public debt incurred by the Commissioners appointed under the Provin-

cial Statute of the fi-ftv first year of the Reign of His late Majesty, George the

Third, chapter seventecn, and due to Sarah Sills of the Town of Three-Rivers,

as the sole and lawful Representative of the late John Sills, for bis services as

Inspector and Guardian of the Gaol at Three-Rivers, during itserection, forming

a period of nearly four ycars and a half ; May it therefore please Your Majesty

that it may be enacted, and be it enacted by the King's Most Excellent Majesty,

by and with the advice and consent of the Legisiative Council and Assembly of

the Province of Lower-Canada, constituted and assembled hy virtue of and under

the auth.ority of an Act passed in. the Parlianent of Great-Britain, intituled,

" An Act to repeal certain parts of a.n Act passed in the fourteenth vear of His

C Majesty's Reign, intituled, " An Actfor making more efectualprovisonfor

" the Government of tie Province of Quebcc, in Noôrth America," and to niake

further provision for the Governnent of the said Province ;." And it is here-

. rrant by enacted by the authority of the same, that it shall be lawful for the Governor,

Sui"s for tI ILieutenant-Governor or Person administering the Government of the Province,

crensa' for the time being, bv a Warrant under his band, to pay out of any unappropri-

sgr atcd monies in the. hands of the Receiver-General of tfie Province, to the said

"Itrec- Sarah Sills as the sole and lawful Representative of the late John Sills, in his life
Rivers, and time ofThre-Rivers-, the sum of two hundred and sixty seven pounds cîguit shil-

.e r lings currency,the said sum bcing the balance of the compensation (lue to hin the

said John Silis, at hie time of his deccase, as. Inspector and Giardian of the Gaol

at Tiree-Rivers, during its erection, forming a period of four and a half years,

and also thefurther sun of fourteen pounds, six shillings, currency, being for the

'taxed cost by lier incurred and expended in the prosecution of a suit by lier ins-

tituted against the Comnnissioners unde-r the aforesaid Act, for the compensatioi

due to lier said Brother,.for the services afor.esaid.
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C A P. XVII.

ACTE -pour approprier une certaine somme d'argent y mentionnée, à l'ac-

quit d'une reclanation faite par Sarah Sills, comme etant la personne

représentant feu John Sills, pour certains services publics.

(7e. Mars, 1827.)

TRES-GRACIEUX SOUVERAIN,

V U qu'il est expédient qu'une somme d'argent soit appropriée là l'acquit d'une Prérambue.

dette publique encourue par les Commissaires nommés en vertu du Statut
Provincial de la cinquante-unième année du J,-ègne de feu Sa Majesté, George
Trois, chapitre dix-sept, laquelle somme se trouve être redue à Sarah Sills, de la
Ville des Trois-Rivières, comme la seule personne représentant légalement feu

John Sills, pour services par lui rendus comme Inspecteur et Gardien de la Pri-

son aux Trois-Rivières durant le tems de son érection, formant un espace de

tems ou période de près de quatre années et déemie ; Qu'il plaise donc à Votre Ma-

jesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
du Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
de la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité

d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, " Acte qui
CCrappelle certaines parties d'un Acte passé danslaquatorzième année du Règne de

C Sa Majesté, intitulé, "l Acte qui pourtoit plus eJicacement pour le Gouvernement

de la Province de Québec, dans l'Anérique Septentrionale ;" et qui pourvoit

plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il est par le . sa

f>résent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-e r
Gouverneur, ou à la personne ayant alors l'Administration du Gouvernement de n';"' ,OI°

la Province de payer en vertu d'un Warrant ou Mandat sous son seing, sur aucun Cnrdliund la

des argens non appropriés entre les mains du Receveur Général de la Province vIrisnivieres,
b -j0jet X14 Hd pour

è la dite Sarah Sills, comme seule et légale personne représentant le dit feu John frais "xit-

Sills, de son vivant des Trois-Rivières, la somme de deux cents soixante et sept rus par elle.

livres, huit chelins courant, la dite somme n'étant que la balance de la compen-
sation due au dit John Sills, lors de son décès, comme Inspecteur et Gardien de la

dite Prison aux Trois-Rivières, durant son érection, formant une période de qua-
tre années et demie, et de plus une somme de quatorze livres six chelins courant,
étant pour couvrir le montant des frais taxés qu'elle a encourus et dépenses au

soutien d'une action qu'elle a instituée contre les Commissaires en vertu du sus-

dit Acte, à l'effet de recouvrer la compensation redue à son frère susdit, pour ser-

vic es rendus comme susdit.
K 2 I
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Mollnw o .II. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the due appli-
azcit cation of the monies by this Actappropriated, shall bc accounted for to His

Majesty, Tlis 1-irs and Successors, ihrougli the Lords Connissioners of His Ma-
jesty's Treasury, for the time being, in sieli mariner and form as lis Majesty,
His Heirs and Successors shall bc pleased to direct.

C A P. XVIII.

AN ACT authorizing a certain sum of money therein-mentioned, to be re-
funded to Joh S. Baldwin and Julius Çuesnel.

(7th March, 1827.) •

MOST GRACIOUS SOVEREIGN,

Wr u H-I ERE AS it is expediet andjust that a certain sum ofmoneypaid by John
PrmS. aldwin and Julics Quesnel, is duties under an Act passed in tic fifty-

third vear of the Heign of lis late Majesty, George the Third, chapter eleven,
should be refunded Àto them, the same havin been paid contrary to the true in-
ient adiil meaning ofi the said Act: May i therefore pleascYourMajestv that it
iav be cnactcd, and be it enlactedi by the King's Most Excellent iMajcsty, by and

withi the advice and consent of the Legislative Council and Assenblv of flic"Pro-
vince of Lower-Canada, consiùted and assembled by virtue of, and under the
authiority of an Act passed in the Pari iamient of Great-Britain, intituled, ' Au

Act to repeal certain parts of an Act passed in the fourtcenth year of Ulis Ma-jesty's Reign, intituled, " .1ln Acifor making more effcctual prozision for the
SCournment of elic Province of Quebec, in North America ;" and to niake ur-
" ther provision for the Government of tic said Province ;" And it is hcreby
enacted by the authority of the samie. that it shall bc lawful for ilie Governor,

iina Lieu tenant-Governr or Person administering the Government of the Province,mc be
1enif for theti e , by Warrant urder his hand, to refund out of the unappropri-!y thei asJ u1, 4 , 1 ,.-1,'( D.-s, c « ated m onics in the hands of tic of therC Province, the suim of

two hlidred and snSty-four pouids, fourteen shilling-s and four pence, curren-
e y to the said John S. Êaldwin and Julius Quesnel, being- for so mnuch exacted

from and paid by thri a4 dulies .nder an Act pa-ssed in the fifty-third year of
hie Reign of lis lite Majesty, George ie Third, chapter eleven, contrary to
the truc intent and mieaning of teI- said Act.

M.o nI 'e Il. And be it further criaced by the authiority aforcsaid, that thc due appli-
fe. cc JCatioi of the aforesaid sumi of mîoney heeb authorized to be refunded, shall bc

accounted
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IL Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera rendu compte Manira dont
à Sa Majesté, Ses Héritiei set Successeurs de la due application des argens ap- ",;,mJrendu
propries en vertu de cet Acte, pour la voie des Lords Commissaires de la Tréso- argents.
rerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, en telles manière et forme que Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

C A P. XVIII.

ACTE qui autorise au remul)orsement d'une certaine somme d'argent y
irientionnée, en faveur de John S. Baldwin et de Julius Quesnel.

(7e. Mars, 1827.)

TRES-GRACIEUX SOUVERAIN,

V U qu'il est expédient etjuste qu'une certaine sornmei d'argent payée par John Préamwle.
S. Baldwin et Julius Quesnel, comme droits, Ca) vertu de l'Acte passé dans

la cinquante-troisième année du Règie de feu Sa Mjesté, Gore Trois, chapi-
tre onze, leur soit remboursée, vû que cette somme a été payée c-ntrc la vraie in-
tention et interprétation du dit Acte ; Qu'il plaise donci à Votre Majesté qu'il
puisse être statué, et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté du Roi, par
et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Provin-
ce du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, " Acte qui rappelle
" certaines parties d'un Acte passé dans la quatorzième année du Règne de Sa
" Majesté, intitulé, " Acte qui poulrvoit plus efficacencnt pour le Gouvernement
"l de la Province de Québec, dans l'e Amériquc Septentrionale "' et qui pourvoit plus
" amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il est par le présent£-74 14 4d
statué par la dite autorité, qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouver- Y. "" et
neur, ou à la personne ayant alors l'Administration du Gouvernement de la Pro- "CUaLt1 pour aiu-
vnce, par un Warrant sous son seing, de rembourser sur les argens non affectés tantircux
entre les mains du Receveur-Général de la Province, aux dits John S. Baldwin et s,ntre
Julius Quesinel, la son>mme de deux cent soixante et quatorze livres, quatorze che- l;int"aion de
lins et quatre deniers courant, étant pour autant exigé et par eux payé comme '3- c,.11.
droits en vertu d'un Acte passé dans la cinquante-troisième année du Règne de feu
Sa Majesté, chapitre onze, contre la vraie intention et interprétation du dit Acte.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera rendu compte Manière dont
à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des Lords Commissaires de "ýgn;®j de

la argeus.
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accounted for to His Majesty, His 1Heirs and Successors, through the Lords Com-
missioners of His Majesty's Treasury, for the time being, in such manner and form
as lis Majesty, his Heirs and Successors shall direct.

CA P. XIX.

AN ACT to exempt Septuagenary Persons froi Imprisonment for debts, in
certain cases.

(7th March, 1827.)

Pre N IEREAS it is expedient to enact tlat Septuagenary persons shouli he
exempt froi imprisonmient for debts : Be it therefore declared and enact-

ed by the King's Most Excellent Majesty, by and with the advice and consent
of the Legislative Council and Assembly of the Province of Lower-Canada, con-
stituted and assembled by virtue of and under the authority of an Act passed in
the Parliament of Great-Britain, intituled, c An Act to repeal certain parts of
C an Act passed in the fourteenth year of His Majesty's Reign, intituled, " An

Act for making more cffectual provision for the Government of Ile Province of
" Quebec, in North. America ;" and to make further provision for the Govern-

Sn swge- " ment of the said Province ;" And it is hereby enacted by the authority of the

fol o saine, that no person iaving attained, or who hereafter shal attain the scventieth
lae inl vear of his or lier age, arrested or liable to be arrested for any debt contracted in

I%îOrilnment. Prvic fo nyUU cnrctd
this Province at the time of the passing of this Act, or hereafter to be contract-
cd in the same, shall be detained or imprisoned by reason of any sucli debt, any
Law or Ordinance to the contrary hereof iii anv wise notwithstanding. Provided

rroviso. always, that nothing herein-contained shall extend or be construed to extend to
exempt any person or persons having obtained such agre as aforesaid, from being
detaincd and imprisoned in satisfaction of any judgnent or condennation in da-
mages rendcered or to be rendered in any Court of competent Jurisdiction in iis
Province, in suits or actions for personal wrongs proper to be compensated in
damagcs, or who may have fraudulently conveyed away or secreted bis or their
property, or wvho may be indebted as Tutor, Curator, Sequestrator, Deposita-
rv, Sleriff, Coroner, Bailiff or other Officer having charge of Public monies, or
be a caul ion judiciaire, or indebted for the purchase money ofany Lands. or Tene-
ments, Goods or Chattels sold and adjudged under the authority of Justice, by
Licitation, Décrétforcé, Décrêt volontaire, or otherwise.
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la Trésorerie de Sa Majesté, pour le tems d'alors, de l'emploie convenable de la

susdite somme d'argent que le présent Acte autorise de rembourser, en telles ma-

nière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

C A P. XIX.

ACTE pour exempter les personnes Septuagénaires d'Eniprisonnement pour

dettes, dans certains cas.

(7e. Mars, 127.)

V U qu'il est expédient de statuer que les personnes Septuagénaires soient ex- rrambue.

emptes d'Emprisonnement pour dettes ; Qu'il soit donc décl.aré et statue

par la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du Con-

seil Legislatif et de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et as-

semblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement dela Grande-

Bretagne, intitulé, " Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans la

I quatorzième anné"e du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus
c efficacement pour le Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amnérique

"c Septentrionale ;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la

" dite Province ;" Et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'aucu- c,,eti.

ne personne qui a atteint, ou qui aura ci-après atteint l'age de soiante et da ans. agnaire
c t -e .ëria sujetà

arrêtée ou sujette à être arrêtée pour aucune dette contractée en cette Pro- êrer arrêt

inice, lors de la passation de cet Acte, ou qui sera ci-après contractée en icelle, ne

sera détenue ou emprisonnée à raison d'aucune telle dette, nonobstant toute Loi

ou Ordonnance en quelque manière que ce soit à ce contraire. Pourvû toujours, ..

que rien de ce qui est contenu dans le présent ne s'étendra ou. ne sera entendu s'e-

tendre à exempter aucune personne ou personnes ayant atteint tel age susdit,

d'être détenues et emprisonnées pour satisfaire à tout jugement ou condamnation

rendu oit qui sera rendu pour dommages.dans aucune Cour de Jurisd.iction com-

pétente en cette Province, dans des Procès ou Actions pour réparations.de torts

ersonnels de nature à être compensés en donimages, ou qui pourront avoir frau-

uleusement transporté ou cédé leurs Biens Incorporels, ou qui pourront être en-

dettées comme Tuteur, Curateur, Séquestre, Dépositaire, Shérif, Coronaire,

Baillif ou autre Officier Dépositaire d'Argens publics, ou qui seront cautions.

judiciaires, ou qui seront endettées pour le prix d'achat de Terres ou Héritages,.
Marchandises ou Effets vendus et adjugés par autorité de Justice, par Licitation,.

écrêt. forcé, Décrêt volontaire ou autrement..
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IL. Provided always, and be, it furtiier enacted by the aut.hority aforesaid,
flthat no I n this Act conîtained shaill be consir ud to prevent anv creditor
fron obtaiing a ad Rn, accordinîc to Law, a ist any ab-
Scondflin. debtor or frmany other legal recoursc, to which, in Commercial

.v natters and otlrer casls, hl may be entitled a fainst tlc Goods and Chattels.
Lands ancd Teneents of anyv Stage nary Debtir. the intent of' this Act )en-
solie!v to exempt persons. on att ai niig th c seventit ear of ti r age, from i in

)r1Somentl1(1 for debt as aforcsait, by Capia.s ad Satisfacicnduz, (in case the De-
fendant Ihal make appication to this efect to anv t.wo Judges of lis Majestvs
Court of n' -1ch. in Tierim or in Vacation,'who on bo'á fide proofto t heir
satisfac:ion, thiat t icDf-ndant has attained tihe sevenieth vear of hlis age. shal
cause the Defe)mlant forhith to be eniarged) w.iout atering ii any othier
respec t, anI bai riet or recoure t whilh the Creditor mav bc entitlcd upon
the estatc andieffects reai and personal, of le debtor.

C A P. XX.

AN Ac- claratory to exp in the provisions of an Act passed in the
fourt yl iea r of Ibs M:ajesiy's R.î oeig, chapter thirty-one, relat.ing to le-
mentary SChools in this Province.

(7thî March, 1827.)

eamble. W HER EAS it is expedient Io explainî an Act passed in flic fourth year of
H-1i; Majesty's Reign, Chapter thirlv-one Be it fherefore enacted bv

thc King's Most Excellent Majestv, b and' with flic advice and consenlt of the
Legislative Council and Assemtblv of the Province ofLower-Canada, constituted
and assembled by virtue of and under the authority of an Act passed in the Par-
liament ofGreat-Britainî, intituled. " An Act to repeal ccrtain parts of an Act
c passed in ftle fourtecnth year or lis Majesfy's Reign, intituled, " An Actfor

CC makig more efjLCtual provision for the Goerniment of th 1rovince of Quebec,
" in .Nrth .Amcrica ;- and to niake further provision for lie Governmert of the

q " said Province ;" And it is hereby declared and enacted by flic authority of the
n same, fliat in ail cases where any Fabrique in this Province hereafter shall acquire
whether by Donation, Legacy or purchase, any Land or Tenemrent not exceed-

mi'o exceedin ing in the whole onc superficial acre i extent, upon wiich there may be a House
aren a or Edifice fit and proper for the purpose of a Sciool, under an Act passed in theBlouse iherein ~ ~ ' A 1 - i.1~& 4-~ '~,
erecte anîd fourth ycar of 1-is M1ajesty's Reign, iitituled, " An Act to facilitate the Esta-

tablisliment
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II. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que Ricn n'empè-

rien de contenu en cet Acte ne sera censé empêcher aucun Créancier d'obtenir un aZîir d'obte-

Capias ad Respondenduin suivant la Loi, contre tout Débiteur qui cherchera à ni'to"r un
s'absenter, ou d'avoir tout autre rernède légal auquel il pourroit avoir droit dans cacera unca-

les afïaires cominerciales et autres, contre les Biens et Effets, Terres et posses- rennt"-

sions de quelque Débiteur Septuagénaire que ce soit, l'intention de cet Acte étant '"sg
seulement d'exempter les personnes qui atteignent la soixante et dixième année cunire g
de leur âge, d'être emprisonnées pour dette comme, susdit par Capias ad Satisfa-bieoset
ciendumn, dans le cas où le défendeur s'adresserait à cet effet à deux Juges quelcon-
ques de la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté, en Terme ou en Vacation ; les-
quels, sur preuve donnée de bonne foi et à leur satisfaction que le défendeur a at-
teint la soixante et dixième annc de son âge, feront immédiatement é!argir le
défendeur, sans changer sous aucun autre rapport, aucun recours ou remède légal
auquel le Créancier peut avoir droit sur les Biens et Effets Mobiliers et Immobi-
liers du débiteur.

CAP. XX.

ACTE déclaraltoire pour expliquer les dis.positions d'un Acte passé dans la
quatrième année da Règne de Sa MNajesLé, chapitre trente et un, con-
cernant les Ecoles Elémentaires en cette Province.

(7e. Mars, 1827.)

V«LU qu'il est expédient d'expliquer les dispositions d'un Acte passé dans la qua- Prea obuie.

.trième a lnne du Règne de SaLMajesté, chapitre trente et un ; Qu'il soit donc
déclaré par la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du
Conseil législatif et de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autoritó d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-
Bretagne, intitulé, " Acte qui ra)ppellc certaines parties d'un Acte passé dans la
quatorzièei année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " A.cte qui pourvoit plus
C" fcacemeznt pour le Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique

" Septcntri)nale, et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la
c dite Province ;" Et il est par le présent déclaré par la dite autorité, que dans
tous les cas où aucune Fabrique en cette Province fera ci-après l'acquisition, soit L®M ab
par donation, legs ou par achat, d'aucune terre ou immeuble ncxcédant pas en un lu d
tout un arpent d'étendue en superficie, sur lequel il peut y avoir une Maison ou terre, n'exce-

Edifice propre et convenable pour y tenir une Ecole, en -vertu d'un Acte passé artpn

dans
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PrÀnper for th° blishment and Endowment of Elementary Schools in the parishes in this Pro-
purixose Of a
ScInoo, Ma cc vince," such Fabrique may hold and retain the said Land and Tenement with

sarnrtan the louse or Edifice thereon erected and being although, such house or edifice
Ctd inva- may exceed in value the annual incone of fifty pounds, currency.
lue the annutal

mo. C A P. XXI.

AN ACr to authorize Eustache Nicolas Lambert Dumont, Esquire, to
build a Toll Bridge over the River Jésus, opposite the Village of Saint
Eustache.

(7th March, 1827.)

WHEREAS the erection of a Bridge over the River Jésus, opposite the
Freamble. W Village of Saint Eustache would materially contribute to the conve-

nience of the inhabitants of the adjacent parishes ; and whereas Eustache Ni-
colas Lambert Dumont, Esquire, hath by his petition in this behalf, prayed for
leave -t build a Toll Bridge over the said River Jésus, at the aforesaid placé:
Tierefore may it please Your Majesty that it may be enacted, and be it enact-
ed by the King's Most Excellent Majesty, by and with the advice and consent
of the Legislative Council and Assembly of the Province of Lower-Canada, con-
stituted and assembled by virtue of and under the authority of an Act passed in
the Parliament of Great J3ritain, intituled, I' An Actto repeal certain parts of an
Act passed in the fourteenti year of His Majesty's Reign, intituled, " An Actfor
" naking more effectual provisionfor hie Govcrnment qf the Province of Quebec, in
cc JVorth Aierica ;" and to make further provision for the Government of the

.E.N. L. Du- cc said Province ;" And it is hereby enacted by the authority of the same,. that
el erec:a it shall be lawful for the said Eustache Nicolas Lambert Dumont, and he is here-

e er by authorized and enpowered, at his own costs and charges, to erect and build
"' a good and substantial bridge over the said river Jésus, opposite the village of

Saint Eustache, and to erect and build a Toll-house and Turnpike with other
dependencies on or near the said Bridge, and also to do,. perform and execute
all other matters and things requisite and necessary, useful or convenient, for
erecting and building, maintaining and supporting the said intended Bridge,
Toll-house, Turnpike and other dependencies, according to the tenor and true
meaning of this Act.

And Io use. Il. And be it further enacted by the authority aforesaid, that for the purpose
t°ei""d° " te of erecting, building, maintaining or supporting the said Bridge, the said Eus-
river Jesus, tache
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aeltrenesuperfici-

dans la quatrième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, avActe pour faciliter acea

"l'Etablissement et la dotation d'Ecoles Elémentaires dans les Paroisses de cette ne lle°',' *
Crovi " telle Fabrique pourra posséder et retenir la dite terre et terrain, pou"rdetl,_

etla Maison ou Edifice y érigé, nonobstant que telle Maison ou Edifice puissequ'il excde

ex céder en valeur la somme annuelle de cinquante livres courant. re annuel
de £50.

C A P. XXI.

ACTE pour autoriser Eustache Nicolas Lambert Dumont, Ecuyer, à
bâtir un Pont de Péage sur la Rivière Jésus, vis-à-vis le Village Saint
Eustache.

(7e. Mars, 1827.)

A TTENDU que l'érection d'un Pont sur la Rivière Jésus, vis-à-vis le Villa- Préambule.

ge Saint Eustache, augmenterait de beaucoup l'aîsance et la facilité des
Communications des habitans des paroisses circonvoisines; et attendu qu'Eusta-
che Nicolas Lambert Dumont, Ecuyer, par sa pétition à cet effet, a demandé
permission de bâtir un Pont de péage sur la dite Rivière Jésus, à l'endroit susdit;
Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement du Con-
seil Législatif et de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada, constitués et as- E. N. L..

semblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande- mc"t a"to-

Bretagne, intitulé, 4' Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé dans sruire un
Bretagne, qui Pont de péage

" la quatorzième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, "' Acte qui pourvoit sur la Riviere

" plus efficacement pour le Couvernement de la Province de Québec, dans l' Améri- Jésus,

'e que Septentrionale;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gou.vernement
" de la dite Province ;" Et il est par le présent statué par la dite autorité,
qu'il sera loisible au dit Eustache Nicolas Lambert Dumont, et il est par le pré-
sent autorisé et a pouvoir d'ériger et bâtir, à ses propres frais et dépens, un
Pont solide et surisant sur la Rivière Jésus, vis-à-vis le Village Saint Eusta-

che, et d'ériger et construire une Maison de Péage et une Barrière avec d'autres

dépendances sur ou près du dit Pont, et aussi de faire et exécuter toutes autres
matières et choses requises et nécessaires, utiles ou commodes pour ériger et cons-

truire, entretenir et soutenir le dit Pont projetté, Maison de Péage, Barrière et

autres dépendances suivant la teneur et le vrai sens de cet Acte.

IL. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'afin de parvenir à éri- Et de ser-
vr du terrein,.

ger, bâtir et entretenir, et soutenir le dit Pont, le dit Eustache Nicolas Lambert sit d'un côte

Dumont ou de

L 2
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" w ",";.tache Nicolas Lambert Dumont, his heirs, executors, curators and assigns,
ryforcon- shall, from time to time, have full power and authority to take and use the land
structi the cihe
Bridge, inak- on either side of the said river Jésus, opposite the village of Saint Eustache, and

thereto work up or cause to be worked up the materials and other things neces-
on in Ille rc,- sary for crecting, constructing or repairing the said Bridge accordingly : the

andprs : 'said Eustachic Nicolas Lambert Dumont, his heirs, exceutors, curators and as-
tif Ile Idfor signs, and the persons by him or theni enployed, doing as little damage as nmay
dule lu Ille be, and makiig reasonable and just satisfaction to the respective owners and oc-

cupiers of all such lands and grounds as shall be altered, danaged or made use of
for the value ofsuch land, as well as for that of the alteration or of the damages
which they nay cause to the proprictors by means of or for the purpose oferect-
ing tic said Bride and the said House as abovc desirited ; and in case of dif-
ference of opinion and dispute about the quantity of sucli satisfaction, the saine
shall be settled by 1lis Majesty's Court ofKing'sBnch for the District of Mont-
reai, after a previous visitation, examination and estimation of the premises shail
have been made by Experts naned by the parties respectively ; and in default of
such nomination by then or cither of them, then by the said Court in manner
and forn prescribed by law, and the said Court is hcreby authorized and cm-
powered to hear. settle and finally determine the amount of such compensation in

Prr . consequence. Provided always, that the said Eustache Nicolas Lambert Du-
mont, his heirs, executors, curators and assigns, shall not commence the erect-
ion of the said bridge and other works by which any person may be deprived of
his land or part ihereof, or may suiffer damage, before the price or value of the
said land and damages estimated and settled in the manner before prescribed,
shall have been paid to such person, or after suci price or value shall have been
offcred to him, or that on his refusal the said Eustache Nicolas Lambert Du-
mont shall have deposited it at the Office of the Prothonotary of the Court of
King's Bench, for the District of Montreal.

Brido. &c. III. And be it furiher enacted by the authority aforesaid, that the said Bridge
i.'. and the said Toll-house, Turnpike and depenidencies to be ercectcd thereon, or

L. Domoni. near thercto, and also the ascents or approaches to the said BridC, and a]l ma-
"d terials vhich shall be from tine to timne found or provided for erecting, building

or naintaining and repairing the same, shall be vested in. the said Eustache Ni-
Mib i eira- colas Lambert Dumont, his heirs and assigns for ever. Provided that after the
cars.ma- expiration of fifty years, from the passing of this Act,.. it shall and may be law-

e Ilp fuil for -lis Majcsty, His Heirs and Stccessors to assume the property and pos-
" .session of the said Bridge, Toll-house, Turnpike and dependencies. and the as-

goE-N. cents and approaches thereto, upon paying to the said Eustache Nicolas Lam-
bert
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Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs et ayans cause auront plein pou- ee la nivièe
voir et autorité de prendre, de tems à autre, et de se servir du terrein, soit d'un trailerle

côté ou de l'autre de la dite Rivière Jésus, vis-à-vis le Village Saint Eustache, matér-aux n-

et là de travailler ou faire travailler les matériaux et autres choses nécessaires à construction

l'érection, construction ou réparation du dit Pont en conséquence ; le dit Eus- accîrdaiiL un.

tache Nicolas Lambert Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayans c

cause, et les personnes par lui ou par eux employées, causant aussi peu de au r

dommage que possible, et accordant une compensation juste et raisonnable aux espectiro

propriétaires et occupans respectifs de tous tels terreins qui seront altérés, en- iusés.
dommagés ou mis en usage, pour la valeur de tel terrein, ainsi que pour celle de
l'altération ou des dommages qu'ils pourroient causer aux propriétaires pour
ériger le dit Pont et la dite maison, ainsi qu'il est ci-dessus désigné, et en cas de
différence d'opinion et de contestation sur le montant de telle compensation, il
sera réglé par la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté, pour le Distriët de Mont-
réal, après que visite, et examen, estimation des lieux auront été préalablement
faits par des experts qui seront nommés par les parties respectivement, et à dé-
faut de telle nomination par elle ou aucuned'elles alors la dite Cour en telles ma-
nière et forme prescrites par la Loi, et la dite Cour est par ces présentes autorisée,
et a pouvoir d'entendre, régler et finalement déterminer le montant de telle corn-
pensation en conséquence. Pourvû toujours, que le dit Eustache Nicolas Lambert P
Dumont, ses héritiers ou successeurs, ne pourront commencer l'érection du dit
Pont et autres ouvrages par lesquels aucun individu pourrait être privé de son
terrein ou dc partie d'icelui, ou souffrir des dommages, avant que le prix ou va-
leur (lu dit terrein et dommages estimés et réglés en la manière ci-dessus prescrite,
ayent été payés à tel individu, ou après que tel prix ou valeur lui aura été offert,
ou qu' à son refus le dit Eustache Nicolas Lambert Dumont l'ait consigné au
Greffe du Banc du Roi, pour le District de Montréal.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que le dit Eustache E. N. L. Du-

Nicolas Lambert Dumont, ses hoirs et ayans cause, sont revetus pour toujours "i' la
de la propriété du dit Pont et de la dite Maison de Péage, Barrière et autres dé té du da Int.

pendances qui y seront érigées sur ou près d'iceux, et aussi de toutes les montés oû
abords dudit Pont, et de tous les matériaux qui seront de tems en tems, obtenus
et pourvus -pour-l'ériger, construire, faire, entretenir et réparer. Pourvû qu'a- l'expiratio

près l'expiration de cinquante années, à compter de la passation de cet Acte; il annes,saMa-

sera et pourra être loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, de repren-" s°d're poa-

dre la possession et propriété du dit Pont, Maison de Péage., Barrière et autres è"i, du dit
dépendances, ainsi que les abords et montées à icelui,ren payant au dit Eustache palit au dit

Nicolas
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[,.Imnntlie bert Dumont, his heirs, exceutors, curators or assigns the full and entire value
freor. which the sanie shall, at the time of assumption, bear and be worth.

IV. And whereas it nay be necessary for the purpose of effecting a communi-
o f the cation with the said Bridge, to change the direction of the King's highway in

e(hhe i)iiet the vicinitv thercof, or to open a new 'ighway or highways ; Be à further enact-
ed by the authority aforesaid, tliat it shall be lawful for the Grand Voyer of the

"ue r ~District of-Monireal, or his Deputy, to send an Order to the Surveyor of High-

hays for the parish of Sainte Rose, throug-h which the said King's highway or
"ion hiit glways nay pass, to be by him read and published in the usual manriner, at

ethe church door of every su ch parish ; in which order the said Grand Voyer or
Ofhilt his Dcputy, shall require all persons interested in the said King's higlhway or

".&: te hie lighways to ineet on the day and at the hour and place which he shall fix, to
a r give such information as they may judge necessary or proper, and after such

meeting, the said Grand Voyer or his )eputy shall go upon thespot to change
the direction of such part or parts of the said King's highway or highways, bye-
road or bye-roads, and to open such other highways or bye-roads as may be ne-
cessary for communication with the said Bridge ; and the said Grand Voyer or
his Deputv shal fix and allot the work to be performed, and by whon it shal-
ue performed upon such parts oftlie King's highway or bye-roads to bc so as a-
forcsaid changed, and upoi suchi lighway or highways, bye-road or bye-roads to.
be opened as aforesaid, of all which lie shail make his Procès Verbal, to be heard,
examined and detcrmined in due course of Law.

V.. And be it furtier cnacted by the authority aforesaid, that when and so
soon as the said Bridge shail bc erccted and built, and made fit and proper for

c n the passage of travellers, cattle and carriages, and that flie same shall have been
Of: certified bv any two or more Justices of the Peace for tle District of Montreal,.
E. N.1) 1>*fi j MoLeIifter examination thercof, by three experts to be appointed and sworn by the
tocermin tO, said Justices, and shall have been advertised in one of the News-papers of Mont-
f°r pO°t'"4' real, it shall be lawful for the said Eustache Nicolas.Lambert Duniont, his heirs,

executors, curatorsand assigns from time to tine,and atall timestoask, demand,
reccive, recover and take toll, and for their own proper use, benefit and behoof,
for pontage, as or in the na.meofatoll or duty, beforeany passage over the said

The TOIE. Bridge shall-be permitted, the several suns folHlowing, that is to say : For every
coach or other four wheeled carriage, loaded or unloaded, with the driver and
four persons or less, drawn by two or more horses, or other beasts of draught,
two shillings and six pence, currency ; For every waggon or other four wheceled
carriage, loaded or unloaded, orie shilling and nine pence,. currency ; For every

chaise,,



A. D. 1827. Anno septimo Georgii W. C. 21. 439

Nicolas Lambert Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs ou avans cause, -. N. D.
l'entière et pleine valeur qu'il pourra avoir et valoir au tems de telle prise de "aleur.
possession.

IV. Et comme il deviendra peut-être nécessaire ci-après, pour faciliter une .
communication avec le dit Pont, de changer la direction du chemin du Roi dans Civr Ver
les environs d'icelui, ou d'ouvrir un nouveau chemin ou des nouveaux chemins ditDistricg de
publics ; Qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, quil sera loisible au le ca a i de.

Grand-Voyer du District de Montréal ou à son Député d'envoyer un ordre sir', o.fa.
à l'Inspecteur des grands chemins de la paroisse Sainte Rose, par où le chemin ci"l' u.
ou les dits chemins publics passeront, pour etre par lui lu ou publié avecledit
en la manière ordinaire à la porte de l'Eglise de Sainte Rose, dans lequel ordre er ldrec-

le dit Grand-Voyer ou son Député requerra toutes personnes intéressées dans le 'l" R,"i "ans
dit chemin public, de s'assembler à l'heure et au lieu qu'il fixera, afin de donner igvi C à
telles informations qu'ils jugeront nécessaires et convenables ; et après telle assem-
blée, le dit Grand-Voyer ou son Député se trnnsportera sur le lieu pour Chan-
ger la direction de telle partie des dits chemins, et ouvrir tel autre chemin ou
route qu'il sera nécessaire pour communiquer avec le dit Pont, et le dit Grand-
Voyer ou son Député fixera et répartira l'ouvrage à être fait et exécuté, et par
qui il sera fait et exécuté sur telle partie du dit chemin qui sera ouvert comme
susdit, dont et de quoi il dressera son Procès Verbal, pour être entendu et exami-
né et être sur ce déterminé en conséquence suivant le cours de la Loi.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que lors et aussitt que Lorsqu le dit
le dit Pont sera érigé et construit et fait d'une manière propre et convenable pour P" co
le pasage des voyageurs, bestiaux et voitures, ce qui sera certifié par deux ou venable pour
plus des Juges de Paix pour le District de Montréal, d'après un examen d'icelui 2aa cage s
par trois experts, qui seront nommés et assermentés par les dits Juges de Paix, et ;-ra Du"
publiés dans l'une des Gazettes de Montréal, il sera loisible au dit Eustache Ni- droit de loren-

dreu pour pon-
'colas Lambert Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs et ayans cause, de tonage cer-
tems à autre, et en tous les tems, de demander, etéxiger, recevoir et prendre à leur ti' tasux.

propre usage et profit, pour le pontonage, sous le nom de péage ou droit, avant
de permettre le passage sur le dit Pont, les différentes sommes suivantes, c'est-à-
dire; Pour chaque carosse ou autre voiture à quatre roues, chargé ou non
chargé, avec un cocher et quatre personnes ou moins, tiré par deux chevaux ou
plus, ou autres bêtes de somme, deux chelins et demi courant ; Pour chaque
chariot ou autre voiture à quatre roues chargé ou non chargé, un chelin et neuf
deniers, courant ; Pour chaque chaise, calèche, cabriolet à deux roues, ou

cariole
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chaise, calasl, chair with two wheels, or cariole or other such carriage, loaded
or unloaded, with the driver and two persons or less, drawn by two horses or
other beasts of draught, one shilling and foir pence, currency, and. drawn by
one liorse or other beast ofdraught, one shilling and one penny half penny,
currency ; For every cart, sledge or otier such carriage, loaded or unloaded,
drawn by two horses, oxen or othicr beast of draught with the driver, one shil-
ling, currency ; and if drawn by one hiorse or other beast of draught, eight
pence currency ; For every person on foot, two pence, currency.; For every
horse, marc, mule or otier beast of draught, laden or unladen, four pence,
currency ; For every person on horseback, six pence, currency ; For every bull,
ox, cow and all other horned and neat cattle, two pence half penny, currency;
For every hog, goat, sheep, calf or lamb, one penny half penny, currency.

. . VI. Provided alvays, and beit further enacted by the authority aforesaid,
,frtail" s . that no person, horse or carriage em ployed in conveying a Mail or Letters, un-

der the authority of His Majesty's Post Office, nor for the horses or carriages,
laden or unladen, and drivers attending officers and soldiers of .Hiis Majesty's
Forces or of the Militia, vhilst upon their march or on duty ; nor the said oticers
or soldiers or any of them, nor carriages and drivers or guards sent with priso-
ners of any description, shall be chargeable with any toli or rate whatsoever.

.Provided also, that it shall and may be lawful for the said Eustache Nicolas
Lanbert Dumont, bis heirs. executors, curators or assigns, to diminish the said
tolls or any of them ; and afterwards, if lie or they shall sec fit, again to augment

Mn y re- the sane or any of them, so as not to exceed in any case the rates herein-before
d" authorized to be taken. Provided also, thiat the said Eustache Nicolas Lambert
vancetiietuils. Dumont, bis heirs, executors, curators or assigns, shall affix or cause to be

aflixed in sorme conspicuous place, at or near such toll-gate, a Table ofthe rate,
'nlle nf rrtes payable for passing over the said Bridge, and so often as such rates nay bedi-

conspicuous' nîinished or auniented, lie or they shall cause such alteration to be be affihed in
'lit Gate. mfanner aforesaid.

aiii vvested in VI. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the said tolis
.shall be and the saine are hereby vested in the said Eutache Nicolas Lambert

Dumont, his heirs and assigns for ever. Provided, that if IHis Majesty shall in
the nianner herein-before-mentioned, after the expiration of fifty years fron the

11(i of iny passing of this Act, assume the possession and property of the said l1ridge, toli-
crs, the ouse, turnpike and dependencies, and the ascents and approaches thereto, then

the said tolls shall, from the time of such assumption, appertain and belong to
thon thu saine is Majesty, His Heirs and Successors, who shall from themlceforward be sub-

stituted
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cariole ou autre voiture semblable, chargé ou non chargé, avec le cocher et deux
personnes ou moins, tiré par deux chevaux ou autres bêtes de somme, un chelin et
quatre deniers courant, et tiré par un cheval ou autre bête de somme, un chelin
et un denier et demie courant ; Pour chaque charette, traine ou autre voiture
semblable, chargée ou non chargée, tirée par deux chevaux ou boufs, ou autre
bête de somme, avec le cocher, un chelin courant, et tirée par un cheval ou autre
bête de somme, huit deniers, courant ; Pour chaque personne à pied, deux de-
niers, courant ; Pour chaque cheval, jument, mule ou autre bête de somme,
chargé ou non chargé, quatre deniers, courant ; Pour chaque personne à che-
val, six deniers, courant ; Pour chaque taureau, bouf, vache et autre bête à
corne, de quelque espèce qu'elle soit, deux deniers et demi, courant ; Pour cha-
que cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau, un denier et demi, courairt.

VI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'au- xemption en

cune personne, cheval ou voiture employé à transporter une Malle ou des Let- ras.

tres, sous l'autorité du Bureau des Postes de Sa Majesté, ni les chevaux ou voi-
tures chargés ou non chargés avec leurs conducteurs, qui accompagnent des
Officiers et Soldats des Troupes de Sa Majesté, ou de la Milice, sur leur marche
ou en service, ni les Officiers ou Soldats ou aucuns d'eux, ni les voitures et con-
ducteurs ou gardiens qui accompagnent des prisoniers de toute description, ne
seront sujets à aucuns taux quelconques. Pourvû aussi, qu'il sera loisible au dit E. N. L.
Eustache Nicolas Lambert Dumont, ses hoirs, exécuteurs, curateurs et ayans ne ur
cause, de diminuer les taux susdits ou aucun d'eux, et en suite de les augmenter, ensuile aug-

s'ils le jugent à propos, de manière à ne pas excéder, en aucuns cas, les taux que n'"ter e.

cet Acte autorise d'exiger. Pourvû aussi, que le dit Eustache Nicolas Lambert table ds taux

Dumont, ses hoirs, exécuteurs, curateurs ou ayans cause, afcheront ou feront dan-sunendroit

afficher, en quelqu'endroit visible, à ou près de la barrière, une table des taux que barrièr.

payables pour passer sur le dit Pont, et'aussi souvent que tels taux seront dimi-
nués ou augmentés, ils ou elles feront alicher tel changement de la même ma-
nière.

VIL Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les dits péages se- E. N. L.
ront, comme ils sont par le présent, accordés au dit Eistache Nicolas Lambert tudmon xea.

Dumont, ses hoirs et ayans cause à toujours ; Pourvû que si Sa Majesté prend en A moins que
la manière ci-devant mentionnée, après l'expiration de cinquante années, à comp- Sa Majesté, à
ter de la passation de cet Acte, la possession et propriété du dit Pont, Maison dec.nquante ans,

Péage, Barrièreet autres dépendances, et des montées et abords à iceux, alors,",ssion"d" °'i 1,

les dits Péages, du tems de telle prise de possession, appartiendront à Sa Majesté et alors
L" 1 taux seront re-

Ses Héritiers et Successeurs qui seront dès lors substitués au lieu et place du dit vêtus dans Sa

Eustache Majesté.
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shal1lieves-!d stituted in the place and stead of the said Eustache Nicolas Lambert Dumont,
inI I is his heirs and assigns, for all and every the purposes of this Act.
[y. .

Peuntn ru VIII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that if any person

shail forcibly pass through the said turnpike without paying the said toll, or
T'ui . k l eC

any part thercof, or shall interrupt or disturb the said Eustache Nicolas Lan-
T r bert Dunont, his hcirs, executors, curators and assigns, or any person or per-

e sons eniployed by hin or then for building or repairing the said Bridge, or

.Llil- making or repairing the way over the saine, or any road or avenue leading
Iflle therCto, every person so oflending, in eaci of the cases aforesaid, shall for every

such offec, forfeit a surm not excecding forty shillings, currency.

A,, oon asthe IX. And be it further ciiacted by the authority aforesaid, that as soon as the
Bridie n- said Bridge shall be passable and opened for the use of the public, no person or

r persons shall crect or cause to be erected, any Bridge or Bridges or work, or

wi il .use any ferry for the carriage of any persons, cattle or carriages whatsoever, for
"i' e hi re across the said river Jésus, within the space of half a league above, and

below thesaid a league below the said village of Saint Eustache, and if any person or persons
Iag. shail erect a Toli Bridge or Toll Bridges over the said river Jésus within the said

limits, lie or they shall pay to the said Eustache Nicolas Lambert Dumont, his

heirs, executors, criators and assigns treble the Tolls hereby inposed for the per-
Penalty. sons, cattle and carriages, wvhich shall pass over suclh Bridge or Bridges; and if

any person or persons shall at any tinie, for hire or gain, pass or convey any persou

or persons, cattle or carriages across the said river Jésus, within thelimits

aforesaid, such offender or offenders shall, for cach carr:age or person or animal

Proviso. so carried across, forfeit and pay a sum not exceeding forty shillings, currency.
Provided, that nothing in this Act contained shall be construed to prevent the

public fron passing any of the fords in the saici river Jésus, within the limits a-

forcsaid, or in canoes without gain or hire.

Pe.nlly onl
re.rsns pull-
iti! dont the
B3idge ur 'roil
Ilouse.

X. And be it furtier enacted by the authority aforesaid, that if any personr

shall maliciously pull down, burn or destroy the said Bridge or any part thercof,
or the Toll-house to be erected by virtue of this Act, every person so offending,
and thereof legally convicted, shall be deemed guilty of felony.

E. N L. Du. XI. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the said Eusta-
mont '"' che Nicolas Lanbert Dunont, to cititle hin to the benefits and advantages to

hin
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Eustache Nicolas Lambert Du'mont, ses hoirs et ayans cause pour toutes et cha-

cune des fins de cet Acte.
Pénn-li-é con-

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que si quelque per-
sonne passe forcément par la dite barrière sans payer le péage ou quelque partie "

d'icelui, ou interrompera ou troublera le dit Eustacle Nicolas Lambert Du- ment par la

mont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayans cause, ou quelque personne s %er Ir

ou personnes par eux employées à bâtir ou réparer le dit Pont, ou pour faire ou ge, ou qui
onpesnns a ~rotiblermit le

réparer le chemin sur icelui, out quelque chemin ou avenue y conduisant, toute ( N.L

personne ainsi contrevenante encourra, dans chacun des cas susdits, pour chaque la bâtisse du dit

telle offense, une amende qui n'excédera pas la somme de quarante chelins, cou- lont.
rant

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'aussitôt que le dit Il n

Pont sera passable et ouvert pour l'usage du public, dès lors aucune personne - ,,

quelconque ne pourra ériger ou faire ériger aucun Pont ou Ponts, pratiquer ou e e

faire pratiquer aucune voie de passage pour le transport d'aucunes personnes, d uiav".

bestiaux ou voitures quelconques pour gages, à travers la Rivière Jésus, a

une demie lieue au dessus et une lieue au dessous du (lit Village Saint Eustache,
et si quelque personne ou personnes construisent un Pont ou des Ponts <le péare

sur la dite Rivière Jésus dans les dites limites, elle payera ou elles payeront au

dit Eustache N:colas Lambert Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs ou

ayans cause, trois fois la valeur des péages imposés par le présent Acte pour les

personnes, bestiaux et voitures qui passeront sur tel Pont ou Ponts, et si quelque Pénalité.

personne ou personnes passent en aucun tems que ce soit, ou transportent pour

gages ou gain, aucune personne ou personnes, bestiaux, voiture, ou voitures à

travers la dite Rivière Jsus dans les limites susdites, tel contrevenant ou contre-

venans encourront et payeront pour chaque personne, voiture ou animal ainsi

traversé, une somme n'excédant pas quarante chelins courant. Pourvû que rien Prov"

contenu dans cet Acte ne sera censé s'étendre à priver le public de passer la dite

Rivière Jésus dans les limites susdite à gué, ou en canot, sans lucre ou gages.

X. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que si quelqu'un abat, Pnico

arrache, brûle ou détruit malicieusement le dit Pont ou quelque partie d'icelui, ni coi uhut-

ou la maison de Péage qui sera érigée en vertu de cet Acte, toute personne ainsi v lai-

contrevenante, et en étant légalement convaincue, sera jugée coupable de Fé-sun de Péage.

lonie.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que le dit Eustache E. N. L.

'Nicolas Lambert Durmont, pour se donner le droit aux profits et avantages à lui Diriunt par le
accordés pic. requis

M 2
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4laredgnetrct him by this Act granted, shall and lie is hereby required to erect and complete
the Brifge
within the said Bridge Toll-house, Turipike and dependencies within five years

fron the day of the passing of this Act ; and if the same shall not be completed

Perla'y i within the tern last-mentioned, so as to afford a convenient and safe passage
Compc[ed. over the said Bridge, the said Eustache Nicolas Lanbert Dumont, his heirs, exe-

cutors. curators and assigns, shall cease to have any riglit, title or claim of in
or to the tolls hereby imposed, which shall froni thenceforward belong to His
Majesty, and the said Eustache Nicolas Lambert Dumont, bis heirs, executors,
curators or assigns, shall not, by the said tolls or in any other manner or way,
be entitled to any reimbursement of the expences Ie may have incurred in and
about the building of the said Bridge, and in case the said Bridge, after it shal
have lien erectCd and conpleted, shall at any time become impassable or un-
safe for travellers, cattle or carriages, the said Euistache Nicolas Lambert Du-
mont, his heirs, executors, curators or assigns, shall and they are hereby requir-
ed, vithin two vears fromn the time at which the said Bridge shall, by His Ma-
jesty's Court of'General Quarter Sessions of the Peace, in and for the said Dis-
trict of Montreal, be ascertained to be impassable or unsafe, and notice thereof
to theni or any of thein by the said Court given, to cause the sarne to be rebuilt
or repaired, and madesafe and coinmodious for the passage of travellers, cattle
and carriages, and if within the time last-mentioned, the said Bridge be-not re-
paired or rebuilt as the case may require, then the said Bridge or such part
thereof as shall be remaining, shall be and be taken and considered to be the pro-
perty of H is Majesty ; and after such default to repair or rebuild the said Bridge,
the said Eustache Nicolas Lambert Dumont, bis heirs, .cxccutors, curators or
assigns, shall cease to have any right, titie or claim of, in or to the said Bridge,
or the rernaining parts thereof, and the tolls hereby granted, and their and each
and every of their rights in the premises shall be wholly and for ever determined.

Not toaffeci XI. And be it further enacted by the authority aforesaid, that the present
rights. Act, or any of the dispositions therein contained,,shall notextend or he construed

to extend to weaken, dirninish or extinguish the rights and privileges of His
Majesty the King, lis Heirs and Successors, nor of any person or persons, body
politic or corporate in any of the things therein-mentioned, (except as to the
power and authority hereby given to the said Eustache Nicolas Lambert Du-
mont, his heirs and assigns, and except as to the rights which are hereby ex-
pressly altered and extinguished,) but that His Majesty the King, His Heirs and
Successors, and all and every person or persons, body politic or corporate, their
heirsand assigns, executors and administrators shall have and exercise the same
rights, (with the exceptions aforesaid) as they and each of then had before the

passing
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accordée par cet Acte, érigera, et complétera, et il est par le présent requis d'é- d'ériger le
riger et compléter le dit Pont et Maison de Péage, Barrière et autres dépen- Po"tdanucinq

dances, dans cinq années du jour de la passation de cet Acte, et s'il n'est point
parachevé dans ce dernier tems mentionné, de manière à procurer un passage sur
et commode sur le dit Pont, le dit Eustache Nicolas Lambert Dumont, ses liéri-
tiers, exécuteurs, curateurs, et ayans cause, cesseront d'avoir aucun droit ou
prétention sur les péages par le présent imposés, lesquels dès lors appartiendront
à Sa Majesté, et le dit Eustache Nicolas Lambert Dumon t, ses héritiers, exécu-
teurs, curateurs ou ayans cause, n'aura point de droit par le moyen des dits
Péages, ou de quelqu'autrc manière que ce soit, à aucun remboursement des frais
qu'il pourront avoir encourus en bâtissant le dit Pont, et dans le cas où le dit
Pont, après qu'il aura été érigé et parachevé, devienne en aucun tenis imprati- Pénalié l'ii

cable ou dangéreux pour les voyageurs, bestiaux et voitures, le dit Eustache "flrae,.
Nicolas Lambert Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs, ou ayans cause,
seront comme ils sont par le présent requis de faire, sous deux ans, du tems que
le dit Pont sera constaté être impraticable ou dangéreux, par la Cour de Ses-
sion Générale de Quartier de la Paix dans et pour le District de Montréal, et
qu'avis en aura été donné à eux ou à aucun d'eux par la dite Cour, réparer,
construire et bâtir de nouveau le dit Pont, et le rendre sur et commode pour le
passage des voyageurs, bestiaux et voitures ; et si dans ce dernier tems, le dit
Pont n'est point réparé, ou rebâti, ainsi que le cas pourra être, alors le dit
Pont ou telle partie ou parties d'icelui qui subsisteront deviendront et seront
pris et considérés comme étant la propriété de Sa Majesté, et après tel défaut de
réparer ou rebâtir le dit Pont, le dit Eustache Nicolas Lambert Dumont, ses
héritiers, exécuteurs, curateurs et ayans cause cesseront d'avoir aucuh droit,
tître ou prétention sur le dit Pont ou les parties restantes d'icelui ; et les péages
par le présent accordés, de même que leur et chacun de leurs droits dans les ob-
jets susdits, seront entièrement et pour toujours terminés.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que le présent Acte ni n'af.

aucunes des provisions y contenues ne s'étendront ni ne seront entendues s'éten- cune maniere
les droits dudre à affoiblir, diminuer ou éteindre les droits et privilèges de Sa Majesté le Roi.

Roi, ses héritiers et successeurs, ni d'aucune personne ou personnes, corps poli-
tique ou incorporé en aucunes des choses y mentionnées, (excepté quant au
pouvoir' et autorité par le présent donnés au dit Eustache Nicolas Lambert Du-
mont, ses héritiers et ayans cause, (et excepté quant aux droits qui sont par le
présent expressément altérés ou éteints,) mais que Sa Majesté le Roi, Ses Héri-
tiers et Successeurs, et toutes et chaque personne ou personnes, corps politique
ou incorporé, leurs boirs et ayans cause, exécuteurs et administrateurs auront
et exerceront les mênies droits, (sous les exceptions susdites) qu'eux et chacun

d'eux
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passing of this'Act, to every effect and purpose whatsoever, and in as ample a
nianner as if this Act had never been passed.

1nawtieon XIII And be it further enacted by the anthority aforesaid, that the penalties
rCoverabie. lherebv inflicted shall, upon proof of the offences respectively before any one or

more of the Justices of the Peace for the said District of Montreal, either by the
confession of the offender, or by the oath of one or more credible witness or wit-
nesses. (which oath such Jtustice is hereby ernpowered and required to administer)
be levied bv distress and sale of the goods and chattels of such offender, bv
Warrant si-ned by sucli Justice or Justices, and the overplus, after such
penalties and the charges of such distress and sale are deducted, shall be re-
turned ipon demand to the owner of such goods and chattels, one half of whicli

penalties respectively, when paid and levied, shall belong to 1-lis Majesty, and
the other half to the person suing for the saine.

Moneykvieti XIV. And be it0 further enacted by the autliority aforesaid, that the monies to

flOt trisited fi be levied by virtue of this Act, and not herein-before granted to the said Eusta-

Mont ad che Nicolas Lambert Dumont, bis heirs and assigns, and the several fines and
the sevendefi- penalties hereby inflicted shall be and the sane are hereby reserved to His Ma-

lies Ne-le7mitjesty, 1-lis 1-eirs and Successors for the public uses of this Province, and the sup-

and port of the Government thereof, in manner herein-before set forth and contained,
Counid forto and the due application ofsuch money, fines and penalties shall be accounted for

.jey to His Majestv, His H-eirs and Successors, through the Lords Conmmissionîers o-f

His Majesty's Treasury, for the time being, in such manner and forn as His NIa-
jesty, His Heirs and Successors shal direct.

The 1trid e 10 XV. Provided always, and be it further enacted by the authority aforesaid,
ne t ia that the said Bridge hereby authorized to be built and erected over and upon the

rafts ina pasaid River Jésus, shall have a space of sixty feet between the pillars or suppor-
ruption. ters, and shall be elevated four feet above the highest waters.

. '\. L; XVL. Provided alwavs, and beit further enacted bv the authority aforesaid,
S'eflntto EP- that the said Eustache Nicolas Lambert Dumont, bis.heirs, executors, curators

th r or assi-ns, to entitle themselves to the benefit of this Act, shall, and they are

^ive rceof herebyrequired within two months, from and after the passing of this Act, to
bisau iori' give notice during three weeks in one of the News-papers of Montreal, and
go.dh in writing to be affixed at the Churchi door of the said village of Saint Eustache,

durin- the same space of time, and publicly read after Divine Service in the

imorning of each Sunday and Holiday, intervening in the course of that time,
that
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d'eux avoient, avant la passation de cet Acte, à tout effet quelconque, et d'une
manière aussi ample que si le présent Acte n'avoit jamais été passe.

XIII Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les pénalités in- Maniere dont

fligées par le présent Acte, seront prélevées sur preuve des offenses respective- soi'"-ou.

mllent, devant un ou plusieurs Juges de Paix pour le dit District de Montréal, ve-

soit par confession du contrevenant, ou sur le serment d'un ou plusieurs témoins
dignes de foi, (lequel serment, tel Juge de Paix est par le présent requis d'ad-
niinistrer) par saisie et vente des effets et biens mobiliers de tel contrevenant,
sur un ordre signé de tel Juge de Paix, et le surplus, après déduction faite de
telles pénalités et des frais de telles saisie et vente, sera rendu à la demande du
propriétaire de tels effets et biers mobiliers, moitié des quelles pénalités respec-
tivement, lorsque payées ou prélevées, appartiendra à Sa Majesté, et l'autre
moitié à la personne qui en fera la poursuite.

XIV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les argents qui Lesnrgeýsqp

seront prélevés en vertu de cet Acte, et qui ne sont pas ci-devant accordés auen vertude.cet

dit Eustache Nicolas Lambert Dumont, ses hoirs et ayans cause, et les diffé- pt"c.

rentes amendes et. pénalités infligées par le présent, seront comme ils le sont par crd au(it

le présent, accordées et réservées à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour monit,ainsi ue

les usages publics de cette Province, et le soutien du Gouvernement d'icelle, "ene s'°ont

en la manière ci-devant exprimée, et il sera tenu compte à Sa Majesté, Ses Héri- rê1ervées àsa

tièrs et Successeurs de la due application de tels argents, amendes et pénalités, en sera rde

par la voie des Lords Commissaires du Trésor de Sa Majesté pour le tems d'alors, j... .
en telles manière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonne-
ront.

XV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que Te Pont sera

le dit Pont qui doit par le présent être bâti sur la dite Rivière Jésus, aura un re an

espace. de soixante pieds entre les piliers ou quais, et sera élevé de. quatre pieds gesy puissent

au dessus des plus hautes eaux. terruption.

XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que E. N. L.

le dit Eustache Nicolas Lamb'rt Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs De uont ie
ou ayans cause pour se mettre à même de jouir du bénéfice qui leur, est accordé dFoit aux a-

par cet Acte, feront, et ils sontpar le présent requis de donner, dans les deux Ate don

mois après la passation. de cet Acte, notice publique .pendant trois semaines, sn autor d

dans une des Gazettes de Montréal, et par un écrit affiché aux Portes des Eglises lâtirle Pont.

du dit Village de Saint Eustache pendant le mnème espace de tems,, et l.u publi-

quement à i'issue.du Service Divin du natin de. chacun des .Dimanches ou Fêtes-
d'obl ig'ation
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that lie is hereby authorized to build and construct a Bridge and Toll-house over
the said River Jésus, at the place above-mentioned, and that the inhabitants of
the said village of Saint Eustache areentitled to apply to the Grand-Voyer, orto
his Deputy, within three montls after such notification, for the purpose of them-
selves buildingthe said Bridge, which said notice shall be before a Justice of the
Peace certifled upon the oaths of any two Officers of Militia, residing in the
parish of Saint Eustache, to have been duly made and given ; which certificate
upon oath, with a copy of the aforesaid notice, shall be deposited with any No-
tary Public residing ina the said village of Saint Eustache.

XVII. Provided always, and be it further enacted by the authority aforesaid,
ad r, that if the inhabitants of the said parish of Saint Eustache shall, within three

for a P>rocès
months after such notification as aforesaid, apply by petition to the Grand-Vo-
yer of the District of Montreal, or to his Deputy, to obtain a Procès Jerbal,
and shall cause tlhe same to be ratified accordinig to law, before the twenty-first
day of July, one thousand eight hundred and twenty-seven, for the purpose of
causing the said Bridge to be erected by the inhabitants ofthe said parish of Saint
Eustache, or part of the sanie, according to the laws now in force, and shall
thereafter, in virtue ofthe said Procès Verbal, erect the said Bridge vithin one
year to be compited from the date of the homologation ofthesaid Procès Verbal,
then and in such case the said Eustache Nicolas Lambert Dumont, his heirs, execu-
tors, curators or assigns, shall not avail themselves of this Act for the purpose of
erecting the said Bridge, and levying the said rates or toll. Provided always,
that if such petition as above-mentioned, be not made and presented to the
Grand-Voyer, or to his Deputy as aforesaid, within three months,and a copy there-
of served upon the said Eustache Nicolas Lambert Dumont, his heirs, executors,
curators or assigns, within three months after such notification as aforesaid,itshall
forthwith, after the expiration of the said three months, be lawful for the said
Eustacle Nicolas Lambert Dumont,his heirs, execu tors, curators or assigns to avail
theniselves of this Act, and to proceed inmediately thereafter to the erection
and construction of the said Bridge and Toll-house.

Xanyr altera- XVIII. And be it further enacted by the authority aforesaid, that if at any
Bridce shouldtime during the privilege granted by the present Act, any alteration of the said

f Bridge should become necessary for the improvement of the navigation of the
theIntav igiofsaid River Jésus, or for any Canal or towing-path along the banks thereof, the
by any Canail, proprietor or proprietors of the said Bridge shall be held to make, at their own
compeled to costs and charges, the necessary alterations to the said Bridge, in such manner as
maths a. may be determined Upon and directed by any Conmissioner or Commissioners, orte .on.other
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d'obligation qui interviced:·t dans le cours de ce tems, qu'il est autorisé 'par le

dit Acte à bâtir et construire rn Pont et Maison de Péage sur la 'Rivière Jésus, à
l'endroit ci-dessus mentionné, ct oue les habitans du dit Village Saint Eustache
ont droit de s'adresser au Grand Voyer ou à son Député, dans les trois mois après
la notification, pour bâtir eux-mees le dit Pont, et il sera certifié sous le ser-
ment d'aucun deux Officiers de' Milice -résidents dans la Paroisse Saint Eustache,
queles dites notices ont été duement faites et données devant un J.uge de Paix,

lequel certificat ainsi sous serment, ainsi qu'une copie des dites notices,' seroût

déposés chez aucun Notaire Public résident dans le dit Village de Saint Eus-
tache.

XViI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué par 'autorité susdite, que aitns

si dans les trois mois après telle notification comme ci-dessus, les habitans de la anon-voy-
dite Paroisse de Saint Eustaclhe, s'adressent par requête au Grand Voyer du Dis- i
frict de Montréal ou àson Député, là l'effet d'obtenir un Procès Verbal, et que Verbal.

le dit Procès Verbal- soit homologué, conformément à la Loi, avant le vingt et
unième jour.de Juillet, mil huit cent vingt-sept, spécifiant que le dit Pont sera

érigé par les labitans de la dite Paroisse Saint Eustache, ou partie dicelle,
conformément aux lois maintenant en force, et si les dits habitans, en vertu du

dit Procès Verbal, érigent le dit Pont dans le cours d'une année, à compter de
la date de l'homologation du (lit Procès Verbal, alors et dans tel cas le dit Eus-
fache Nicolas Lambert Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayans
cause, ne pourront se prévaloir de cet Acte aux fins d'ériger le dit Pont, et pré-
lever les dits Taux de Péage. Pourvu toujours, que si tel le requête, tel que Praviso.

dessus mentionné, n'est pas faite et présentée comme susdit au Grand Voyer, ou
a son Député dans trois mois, et si copie d'icelle n'est pas signifiée au dit

Eustache Nicolas Lanbert Dumont, ses héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayans
cause, dans trois mois, après la dite notification, il sera loisible, sitôt après l'ex-

piration des dits trois mois, au dit Eustache Nicolas Lambert Dumont, ses héri-
tiers, exécuteurs, curateurs ou ayans cause, de se prévaloir de cet Acte, et de

procéder sitôt après à ériger et construire le dit Pont, et la dite Maison de
Péage.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que si en aucun tems Si devient

durant le privilège accordé par le présent Acte, il devenoit nécessaire de faire ftiauu
aucun changement au dit Pont pour l'amélioration de la navigation de la dite
Rivière Jésus, ou pour aucun canal ou chemin de halage le long des bords d'i- di

celle, le propriétaire ou les propriétaires du dit Pont seront tenus de faire, a la naigation

leurs frais et dépens, les changemens nécessaires au dit Pont, de la manière qu'il parenCal

pourra être déterminée et ordonnée par aucun Commissaire ou Commissaires ou sera obligé de

autres
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other person or persons appointed under any Act of the Legislature of this Pro-
vince, for making or managing. the said improvement, canal or towingrpth or
any of them.

public Act. XIX And be it further enacted by the authority aforesaid, that tibis Act
shall be deemed a pub1ic Act, and shall be judicially taken notice of as such by
all Jüdges, Justices of the Peace and all other persons whomsoeve,, without
being specially pleaded.
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autres personne ou personnes nommées en vertu d'aucun Acte de la Législature
de cette Province, pour faire ou diriger la dite mlioration, canal o chemin de
halage, ou aucun d'iceux.

XIX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite que cet Acte sera jugé Acte pubie.
être un Acte public, et comme tel, il en sera judiciairement pris connoissance
par tous Juges, Juges de Paix et autres personnes quelconques, sans qu'il soit
spécialemegit plaidé.
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